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  Introduction 
 

 

 Le présent document constitue le rapport combiné valant septième et huitième 

rapports périodiques du Gouvernement islandais sur la mise en œuvre de la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes, soumis en application de l’article 18 de la Convention. Il a été établi 

conformément à la Compilation des directives générales concernant la présentation 

et le contenu des rapports à présenter par les États parties aux instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme (HRI/GEN/2/Rev.6). Il informe des 

mesures législatives, judiciaires, administratives ou autres adoptées par l’Islande 

depuis la présentation de ses rapports antérieurs qui donnent suite aux dispositions 

de la Convention. Il porte en particulier sur les questions soulevées, à l’issue de 

l’examen du sixième rapport périodique de l’Islande (CEDAW/C/ICE/6), par le 

Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes dans ses 

observations finales adoptées à sa quarante et unième session, en juillet 2008 

(CEDAW/C/ICE/CO/6). 

 

 

  Première partie 
 

 

  Informations générales 
 

 Pour les informations générales relatives à l’Islande et à sa population, à son 

organisation politique et à son cadre juridique relatif à la défense des droits 

fondamentaux, il convient de se reporter au document de base concernant l’Islande 

(HRI/CORE/1/Add.26 du 24 juin 1993). Toutefois, il est à noter que des 

changements de nature diverse se sont produits depuis la soumission du document 

de base et que des travaux visant à actualiser les informations qu’il contient sont 

actuellement en cours. Il convient également de se reporter aux observations 

générales faites dans les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Adhésion aux normes internationales relatives aux droits fondamentaux  
 

 Le Gouvernement islandais a signé la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes le 24 juillet 1980. Il l’a ratifiée le 

18 juin 1985. Il a adhéré au Protocole facultatif à la Convention le 6 mars 2001. À la 

même date, le Gouvernement islandais a accepté la procédure d’enquête prévue par 

le Protocole facultatif. S’agissant de la portée des restrictions, limitations ou 

dérogations aux dispositions des traités, des conditions les justifiant et du calendrier 

envisagé pour leur retrait, il convient de se reporter au document de base commun.  

 

  Article premier 
 

  Définition de la discrimination sexuelle 
 

 Dans ses observations finales concernant le dernier rapport périodique soumis 

par l’Islande (CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité s’est déclaré préoccupé par le fait 

que la définition de la discrimination à l’égard des femmes, inscrite dans l’article 

premier de la Convention, n’est pas pleinement traduite dans les textes de loi 

islandais.  

 En février 2008, une nouvelle loi a été adoptée, la loi sur l’égalité de statut et 

l’égalité des droits des hommes et des femmes n
o
 10/2008 (dénommée ci-après « loi 

http://undocs.org/fr/HRI/GEN/2/Rev.6
http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/6
http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
http://undocs.org/fr/HRI/CORE/1/Add.26
http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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sur l’égalité des sexes »). Dans son article 2, les expressions «  discrimination 

(sexuelle) directe » et « discrimination (sexuelle) indirecte » ont été définies pour la 

première fois dans le droit islandais. Ainsi que le Gouvernement islandais l’a 

indiqué dans ses rapports antérieurs, ces expressions avaient été définies dans le 

règlement n
o
 47/2003 relatif aux attributions du Centre pour l’égalité des sexes. Les 

définitions données dans l’article 2 se fondent sur l’article premier de la Convention 

et les lois de l’Union européenne (UE) adoptées par les États de l’Association 

européenne de libre-échange qui sont membres de l’Espace économique européen 

(États AELE/EEE)). 

 Au printemps 2014, les définitions données par l’article 2 ont été modifiées 

lors de l’approbation par le Parlement de la loi n
o
 62/2014 portant modification de la 

loi sur l’égalité des sexes (loi n
o
 10/2008 et ses modifications ultérieures). L’article 

2 a été modifié pour donner suite aux observations de l’Autorité de surveillance de 

l’AELE selon lesquelles les définitions de la discrimination directe et indirecte, du 

harcèlement sexuel et du harcèlement sexiste figurant dans la loi sur l’égalité des 

sexes étaient incompatibles avec les définitions données par le premier paragraphe 

de l’article 2 de la directive 2006/54/EC du Parlement européen et du Conseil de 

l’UE en date du 5 juillet 2006 sur la mise en œuvre du principe de l’égalité des 

chances et de l’égalité de traitement des hommes des femmes sur le plan de l’emploi 

et du travail, ainsi que par l’article 3 de la directive n
o
 2010/41/EU du Parlement 

européen et du Conseil de l’UE en date du 7 juillet 2010 sur l’application du 

principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une activité 

indépendante, et abrogeant la directive 86/613/EEC du Conseil.  

 La formulation devait être remaniée pour mieux traduire toute la portée de ces 

directives. L’Autorité de surveillance de l’AELE a fait d’autres observations 

concernant les définitions données par la loi sur l’égalité des sexes, auxquelles il a 

été donné suite au printemps 2014 par les modifications mentionnées ci -dessus.  

 Les observations de l’Autorité de surveillance de l’AELE laissaient entendre 

que la définition précédente de l’expression «  discrimination directe » ne 

mentionnait pas explicitement la possibilité de faire une comparaison avec une 

situation passée ou hypothétique et ne permettait donc pas à un plaignant de prouver 

la discrimination au moyen d’une comparaison avec une situation imaginaire 

concernant une personne de l’autre sexe.  

 Les nouvelles définitions des expressions données par l’article 2 de la loi sur 

l’égalité des sexes révisée sont les suivantes  : 

 Discrimination directe : Situation dans laquelle une personne est traitée de 

manière moins favorable qu’une personne de l’autre sexe ne l’est, ne l’a été ou ne le 

serait dans des circonstances comparables.  

 Discrimination indirecte : Situation dans laquelle une disposition, une norme 

ou une pratique apparemment neutre désavantagerait une personne par rapport à une 

personne de l’autre sexe, à moins que cette disposition, cette norme ou cette 

pratique soit légitimement justifiée par un objectif légal et que les moyens pour 

parvenir à cet objectif soient appropriés et nécessaires.  

 Harcèlement sexiste : Comportement non désiré lié au sexe de la personne 

visée, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de cette personne 

et de créer une situation intimidante, hostile, dégradante, humiliante ou offensante 

pour cette personne. 
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 Harcèlement sexuel : Toute forme de comportement non désiré, à caractère 

sexuel, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne, 

en particulier lorsque ce comportement crée une situation intimidante, hostile, 

dégradante, humiliante ou offensante. Ce comportement peut être verbal, non verbal 

et/ou physique. 

 Violence sexiste : Violence liée au sexe de la personne visée, qui entraîne ou 

est susceptible d’entraîner des dommages ou souffrances physiques, sexuels ou 

psychologiques chez la victime, ainsi que la menace de recours à ce type de 

violence, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie 

privée ou dans un cadre public.  

 Voir les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Article 2 
 

  Alinéas a) et b) 
 

  Dispositions législatives relatives à l’égalité des sexes  
 

 Le principe de l’égalité est inscrit explicitement dans une disposition de la 

Constitution de la République d’Islande (voir art. 65 de la Constitution, n
o
 33/1944, 

cf. la Loi constitutionnelle n
o
 97/1995), qui stipule que les hommes et les femmes 

doivent avoir des droits égaux dans tous les domaines. L’Islande dispose également, 

depuis 1976, d’un règlement spécial visant à assurer l’égalité entre les femmes et les 

hommes et l’égalité de leur statut à tous égards.  

 La nouvelle loi sur l’égalité des sexes n
o
 10/2008 prévoyait des mesures de 

mise en œuvre et de suivi des principes qu’elle consacre.  

 D’importantes modifications ont été apportées à la loi sur l’égalité des sexes 

au printemps 2014. Outre les nouvelles définitions examinées à la section du présent 

rapport intitulée « Article premier », la loi a été réformée de façon à donner au 

Ministre le droit d’introduire un règlement pour en renforcer la mise en œuvre, afin 

par exemple d’établir une norme en matière d’égalité salariale. L’idée est de créer 

un système qui consacre le droit des femmes et des hommes travaillant pour un 

même employeur à une rémunération égale et à des conditions d’emploi égales pour 

un même travail ou pour un travail de valeur égale. La version définitive de la 

norme en matière d’égalité salariale a été publiée en décembre 2012. Pour un 

examen plus approfondi de cette norme, voir la section du présent rapport intitulée 

« Article 4 ». 

 Voir également les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Alinéa c) 
 

  Comité des plaintes relatives à l’égalité des sexes 
 

 Le Comité des plaintes relatives à l’égalité des sexes (Kærunefnd 

jafnréttismála) a reçu 11 plaintes en 2009. Les plaintes concernaient des infractions 

à la loi sur l’égalité des sexes, deux plaintes portant sur des licenciements illégaux, 

deux autres sur des discriminations salariales, quatre plaintes sur des nominations, 

une sur l’accès pour les handicapés, une plainte sur une nomination à un poste dans 

l’enseignement supérieur et une autre sur des règles de procédure. Dans l’une des 

affaires, l’infraction à la loi sur l’égalité des sexes a été établie; cinq affaires se  sont 



 
CEDAW/C/ISL/7-8 

 

5/86 14-59621 

 

conclues par des non-lieux. Deux plaintes ont été retirées et deux autres ont été 

rejetées. 

 Cinq affaires ont été portées devant le Comité en 2010. Quatre d’entre elles 

avaient trait à des nominations et une plainte concernait un harcèlement sexuel.  

Dans l’une des affaires, le Comité a conclu qu’il n’y avait eu aucune infraction; une 

plainte a été rejetée et une troisième n’a pas fait l’objet d’un traitement officiel.  

 Le Comité a examiné huit affaires en 2011. Quatre d’entre elles portaient sur 

des nominations, une autre sur un licenciement illégal et une troisième sur une 

discrimination salariale. L’une des deux autres plaintes concernait une privation de 

participation à un voyage organisé par le comité du congé pour les femmes au foyer 

et l’autre une ristourne spéciale offerte uniquement aux femmes. Des infractions ont 

été établies dans deux affaires, tandis que trois affaires se sont conclues par des non -

lieux. Deux plaintes ont été rejetées et une plainte a été retirée.  

 Douze affaires ont été examinées par le Comité en 2012. Cinq plaintes 

concernaient des nominations ou des recrutements, quatre plaintes concernaient des 

discriminations relatives au Registre national, deux plaintes concernaient des 

discriminations salariales et une plainte concernait des circonstances où seules les 

femmes se voyaient offrir un poste. Des infractions ont été établies dans trois 

affaires; quatre se sont conclues par des non-lieux; deux plaintes ont été retirées et 

trois plaintes ont été rejetées.  

 Cinq plaintes ont été portées devant le Comité en 2013. Trois d’entre elles 

concernaient des recrutements, une concernait à la fois un licenciement et un 

recrutement à deux postes et une autre concernait la rémunération et les conditions 

d’emploi. Dans trois affaires, le Comité a conclu qu’il n’y avait eu aucune infraction 

à la loi sur l’égalité des sexes; dans les deux autres affaires, les infractions ont été 

établies. 

 Jusqu’en avril 2014, le Comité des plaintes relatives à l’égalité des sexes a 

reçu deux plaintes qu’il examine encore au moment de la rédaction du présent 

rapport. 

 

  Tribunaux nationaux 
 

 Depuis la soumission du dernier rapport, la Cour suprême a rendu un jugement 

dans trois affaires ayant trait à l’égalité des sexes. Deux affaires portaient sur des 

nominations et le troisième concernait une discrimination salariale. Les trois affaires 

se sont toutes conclues par l’acquittement de l’accusé.  

 Le jugement n
o
 686/2008 de la Cour suprême concernait I., candidate au poste 

de recteur de l’Université d’agronomie d’Islande. En tout, 14 personnes avaient 

posé leur candidature à ce poste. Le Conseil d’administration de l’Université a 

donné un avis sur les candidats inscrits sur la liste avant que ceux -ci soient 

convoqués pour un entretien d’embauche au Ministère de l’agriculture. Le Ministre 

de l’agriculture a nommé Á. mais I. a demandé au Ministère les motifs de cette 

nomination. Selon les motifs communiqués, Á. avait une vision claire de l’avenir de 

l’agriculture islandaise et de la position de l’Université dans cette vi sion. I. a porté 

plainte auprès du Médiateur parlementaire et a également porté l’affaire devant le 

Comité des plaintes relatives à l’égalité des sexes. Ensuite, I. a introduit une plainte 

en justice, exigeant que la justice reconnaisse que la nomination de Á. constituait 

une infraction à la loi sur l’égalité des sexes et demandant une indemnisation. Selon 
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I., compte tenu de ses diplômes et de son expérience professionnelle, elle était plus 

qualifiée pour le poste que le candidat retenu. Elle a fait valoir que des 

considérations sexistes avaient été déterminantes dans ce choix et que les arguments 

donnés par le Ministère étaient insuffisants. Le tribunal de district a estimé que, 

lorsqu’on comparait Á. et I., Á. représentait un meilleur choix. De plus, lors de 

l’entretien d’embauche, Á. avait obtenu de meilleurs résultats que I. Selon le 

tribunal, le choix du candidat nommé n’avait pas été fondé sur des critères 

inacceptables. Il a été du même avis que le défendeur, à savoir l’État islandais, selon 

lequel aucune considération sexiste n’avait constitué un facteur décisif dans 

l’affaire, et a rejeté la requête de I. La Cour suprême a confirmé le jugement rendu 

par le tribunal de district. 

 L’affaire n
o
 25/2009 de la Cour suprême concernait A., l’un des quatre 

candidats au poste de maître de conférence en informatique à la faculté d’ingénierie 

de l’Université d’Islande. Un jury a estimé que deux candidats répondaient aux 

critères définis pour le poste. Le département d’ingénierie a contesté les conclusions 

du jury et a décidé de nommer K. Dans une lettre au Vice-Recteur de l’Université, le 

département a déclaré que K. était le candidat le plus indiqué des deux. À la 

demande du doyen de la faculté, des arguments supplémentaires ont été fournis mais 

le Vice-Recteur a confirmé la nomination de K. Le Centre pour l’égalité des sexes a 

porté plainte au nom de A., exigeant qu’il soit reconnu que la nomination de K. 

constituait une infraction à la loi sur l’égalité des sexes. Une indemnité était 

également exigée. Le tribunal de district a jugé qu’aucune infraction à la loi n’avait 

eu lieu. Il a approuvé la décision du Vice-Recteur et a acquitté l’Université. La Cour 

suprême a confirmé cette décision.  

 Enfin, l’affaire n
o
 267/2011 de la Cour suprême concernait des accusations de 

harcèlement sexuel, des préoccupations salariales et une demande d’indemnisation 

pour blessures. A. a porté plainte contre B., entreprise qui, selon A., lui devait des 

impayés de salaire, et a également exigé une indemnisation pour harcèlement sexuel 

que, selon elle, elle avait subi de la part de son supérieur hiérarchique dans 

l’entreprise. A. a déclaré que la réaction de l’entreprise n’avait pas été 

proportionnelle à la gravité de sa plainte et que, par la suite, elle n’avait pas pu 

accomplir son travail au sein de l’entreprise. La Cour suprême a rejeté la plainte de 

A. pour harcèlement sexuel tel qu’il est défini officiellement dans le droit. En outre, 

la Cour suprême a acquitté la compagnie des charges portées par A. 

 

  Alinéas d) à g) 
 

 Depuis plusieurs décennies, le Parlement islandais adopte des plans d’action 

quadriennaux énonçant des mesures à prendre en vue de la réalisation de l’égalité 

des sexes. En 2011, une nouvelle résolution parlementaire portant sur un plan 

d’action de ce type a été adoptée par le Parlement en vertu de la loi sur l’égalité des 

sexes n
o
 10/2008. Le plan d’action se divise en plusieurs chapitres dont chacun est 

centré sur un domaine particulier. Dans chaque chapitre, les projets à entreprendre 

sont énumérés, avec les délais impartis, les noms des organismes responsables et 

une estimation des coûts. 

 Voir également l’analyse menée ci-après dans la section intitulée « Article 3 ».  
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  Article 3 
 

  Programme d’action pour l’égalité des sexes 
 

 Ainsi qu’il est indiqué dans les rapports précédents du Gouvernement 

islandais, depuis plusieurs décennies, le Parlement adopte périodiquement des plans 

d’action quadriennaux énonçant des mesures pour la réalisation de l’égalité des 

sexes, en application de l’article 11 de la loi sur l’égalité des sexes n
o
 10/2008. Au 

cours des 12 mois qui précèdent les élections générales, le Ministre des affaires 

sociales et du logement doit présenter au Parlement une motion en faveur d’une 

résolution parlementaire relative à un plan d’action après avoir reçu les propositions 

des ministres, du Centre pour l’égalité des sexes et du Conseil de l’égalité des sexes. 

Le plan d’action doit inclure des projets visant à garantir l’égalité des sexes dans la 

société islandaise. La résolution parlementaire relative au plan d’action pour 

l’égalité des sexes pour 2011-2014 a été adoptée par le Parlement en 2011. C’était la 

cinquième résolution adoptée à ce sujet depuis 1986. Le plan d’action se divise en 

plusieurs chapitres dont chacun est centré sur un domaine particulier. Le plan 

d’action en cours comporte les chapitres suivants  : 

 1. L’Administration; 

 2. Le marché du travail – Écarts salariaux entre les deux sexes;  

 3. Égalité des sexes et pouvoir; 

 4. Violence sexiste; 

 5. Éducation et égalité des sexes; 

 6. Les hommes et l’égalité des sexes; 

 7. Activités internationales; 

 8. Suivi et révision. 

 Détails du plan d’action : 

I. Tâches à répartir par l’administration  : 

 1. Intégration du souci de l’égalité des sexes aux politiques et actions du 

Gouvernement par un Conseil des ministres sur l’égalité des sexes;  

 2. Création d’un fonds de 30 millions de couronnes islandaises pour les 

projets en faveur de l’égalité des sexes;  

 3. Prise en compte du souci de l’égalité des sexes lors de l’élaboration des 

politiques et de la prise de décisions dans les ministères et les institutions 

gouvernementales, au moyen, notamment, des mesures suivantes : 

  a. Création d’un groupe de pilotage comprenant des hauts 

responsables des ministères; 

  b. Réunions spéciales de ministres, de hauts fonctionnaires et 

d’experts de l’égalité des sexes centrées sur les politiques, priorités et 

méthodes visant à promouvoir l’égalité des sexes;  

  c. Formation du personnel des ministères et des institutions à la prise 

en compte systématique du souci de l’égalité des sexes;  
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  d. Recommandation annuelle d’au moins deux projets entrant dans les 

compétences de chaque ministère comme projets pilotes, devant être achevés 

avant la fin de chaque année; 

  e. Analyse des mesures ou des chiffres clés relatifs à tous les grands 

domaines des activités des ministères et des institutions, de façon à disposer  en 

permanence de données ventilées par sexe pour fonder les politiques et les 

décisions. Les domaines dans lesquels la collecte périodique de données est 

déficiente devraient être mis en évidence et des mesures correctives devraient 

être prises. 

 4. Désignation de représentants pour l’égalité des sexes dans les ministères;  

 5. Budgétisation tenant compte de la problématique hommes -femmes; 

 6. Mise en place d’un code de déontologie pour les ministres et les 

fonctionnaires de l’État; 

 7. Application d’un critère de représentation des deux sexes de 40  %/60 % 

lors de la nomination des comités, conseils et conseils d’administration;  

 8. Des efforts devront être faits pour assurer que toutes les institutions de 

l’État suivent le programme d’action pour l’égalité des sexes, avec des 

mesures et des objectifs détaillés, conformément au paragraphe 2 de l’article 

18 de la loi no 10/2008 sur l’égalité de statut et l’égalité des droits des 

hommes et des femmes;  

 9. Les études et projets financés par des subventions du Fonds pour l’égalité 

des sexes devraient être accessibles sur le site web des services 

gouvernementaux pour offrir la plus grande utilité possible à l’action en faveur 

de l’égalité des sexes; 

 10. L’établissement des rapports statistiques, entretiens et sondages 

d’opinion officiels doit être conforme à l’article 16 de la loi sur l’égalité de 

statut et l’égalité des droits des hommes et des femmes no 10/2008 et 

comporter des données ventilées par sexe s’il y a lieu;  

 11. Une liste de contrôle relative à l’égalité des sexes accompagne les projets 

de loi, précisant si le projet de loi a une incidence sur l’égalité des sexes et 

laquelle. 

II. Tâches relatives au marché du travail (responsabilité du Ministère de la 

protection sociale et du Ministère des finances)  : 

 1. Élaboration d’un plan d’action en sept étapes pour réduire les écarts 

salariaux entre les deux sexes et, notamment  : 

  a. Nomination d’un comité exécutif sur l’égalité salariale entre les 

deux sexes; 

  b. Création d’une norme d’égalité et sensibilisation systématique à son 

application; 

  c. Amélioration technique du régime des traitements de l’État pour 

permettre des évaluations significatives et périodiques des salaires des 

hommes et des femmes dans les ministères et les institutions 

gouvernementales; 
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  d. Analyse des bons résultats des évaluations des emplois des 

municipalités en vue de réduire les écarts salariaux entre les deux sexes;  

  e. Lancement d’une coopération avec les organisations des partenaires 

sociaux axée sur l’application de la feuille de route pour l’égalité salariale;  

  f. Publication d’une brochure pour faciliter l’interprétation des 

dispositions de la loi sur l’égalité de statut et l’égalité des droits des hommes 

et des femmes relatives à l’égalité de rémunération pour un travail égal; 

  g. Publication d’une liste de contrôle à l’intention des directeurs des 

institutions concernant les critères de la révision des traitements, afin que les 

objectifs de l’égalité salariale soient atteints;  

 2. Analyse des écarts salariaux entre les deux sexes dans les zones rurales;  

 3. Analyse des écarts salariaux entre les deux sexes dans la pêche et 

l’agriculture et des possibilités d’études offertes dans ces deux branches 

d’activité; 

 4. Une enquête devrait être menée sur la fréquence à laquelle les parents 

prennent un congé parental et sur l’incidence de cette fréquence sur la 

répartition des tâches dans les foyers et sur les taux d’activité des femmes et 

des hommes; 

 5. Un comité nommé conformément aux priorités du Conseil de l’égalité 

des sexes définies en 2010 doit mener une enquête sur les moyens mis en place 

pour aider la population active à concilier travail et vie de famille;  

 6. Évaluation des avantages tirés des activités des divers fonds par les deux 

sexes, et révision des règles de l’affectation des fonds s’il est constaté qu’elles 

défavorisent les bénéficiaires de l’un ou de l’autre sexe;  

 7. Réactivation du Fonds de garantie des prêts aux femmes pour encourager 

les femmes entrepreneurs en garantissant leurs emprunts;  

 8. Évaluation judiciaire de l’interprétation de la loi sur l’égalité des droits 

dans les opinions du Comité des plaintes relatives à l’égalité des sexes.  

III. Tâches relatives à l’égalité des sexes et au pouvoir  

 1. Un groupe de travail sera nommé pour examiner, d’une part, le milieu et 

les conditions de travail des représentants élus dans les administrations locales 

sous l’angle de l’égalité des sexes et, d’autre part, leurs incidences sur le taux 

de participation des femmes aux activités des administrations locales; 

 2. Mise à jour et maintenance de la base de données sur l’égalité des sexes 

dans les administrations locales; 

 3. Pourcentage des femmes dans les conseils d’administration des sociétés 

et des institutions. Il faudrait diffuser des informations et élaborer des 

documents de sensibilisation pour faire connaître davantage l’entrée en 

vigueur de la loi no 13/2010, qui dispose que, dans les sociétés et entreprises 

privées employant plus de 50 personnes en moyenne par an, les deux sexes 

doivent être représentés dans le conseil d’administration si celui-ci est 

composé de trois membres ou plus.  
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IV. Tâches relatives à la violence sexiste  

 1. Un nouveau plan d’action contre la violence sexiste;  

 2. Un projet de loi amendant la loi sur les ordonnances de protection devrait 

être présenté à l’Althingi afin d’habiliter les organismes compétents du 

système de justice pénale à contraindre une personne qui exerce des violences 

à l’encontre des membres de la famille à quitter le domicile. Le système dit 

« modèle autrichien » devrait constituer la base de ces travaux;  

 3. Le programme thérapeutique « Les hommes prennent leurs 

responsabilités » devrait être renforcé et être offert dans tout le pays;  

 4. Mesures visant à prévenir la prostitution;  

 5. La situation des femmes handicapées devrait être analysée car elles 

constituent un groupe exposé à la violence, aux sévices et à l’exploitation.  

V. Éducation et égalité des sexes 

 1. Le manuel d’information des jeunes sur la problématique hommes -

femmes et l’égalité des sexes, publié en 2010, devrait donner lieu à des 

activités promotionnelles systématiques;  

 2. Enseignement de l’égalité dans les écoles maternelles et primaires;  

 3. Des cours d’études de la problématique hommes-femmes et d’études sur 

l’égalité des sexes devraient être introduits dans les écoles secondaires;  

 4. L’enseignement sur l’égalité des sexes devrait être institué dans les 

universités; 

 5. La participation des garçons et des filles à la vie sociale devrait faire 

l’objet d’une enquête ayant pour objectif de promouvoir l’égalité des chances 

pour les deux sexes; 

 6. Les raisons pour lesquelles les filles s’engagent dans des professions 

traditionnellement considérées comme féminines et les garçons dans des 

professions traditionnellement considérées comme masculines devraient être 

analysées; 

 7. Le contenu de la formation des enseignants devrait être révisé et les 

universités devraient être encouragées à introduire des cours obligatoires 

portant sur l’égalité des sexes pour tous les étudiants;  

 8. Une enquête devrait être menée pour déterminer pourquoi moins de 

femmes que d’hommes présentent des demandes de subvention à l’organisme 

Icelandic Film Centre; 

 9. Les fonds placés sous l’autorité du Ministère de l’éducation, de la 

science et de la culture et régis par la loi sur l’aide publique à la recherche 

scientifique devraient procéder à une collecte systématique de données 

ventilées par sexe sur la composition des conseils d’experts, sur les candidats 

et les bénéficiaires des subventions et sur les montants des subventions 

accordées dans toutes les catégories pendant l’année 2012.  



 
CEDAW/C/ISL/7-8 

 

11/86 14-59621 

 

VI. Les hommes et l’égalité des sexes 

 1. Un groupe de travail devrait être nommé pour formuler des 

recommandations sur les modalités qui permettraient de faire participer 

davantage les hommes aux débats sur l’égalité des sexes et aux travaux sur 

l’égalité. 

VII. Activités internationales 

 1. Le plan d’action national de l’Islande pour la mise en œuvre de la 

résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes, la paix et la 

sécurité devrait être révisé de manière à présenter des objectifs clairs, assortis 

d’échéances. Les résolutions adoptées ultérieurement par le Conseil de sécurité 

dans le cadre de la résolution 1325 (2000) devraient être prises en compte;  

 2. Projet pilote sur le programme d’études et de formation sur l’égalité des 

sexes.  

 3. Le Ministère de l’environnement et le Ministère des affaires étrangères 

devraient continuer de promouvoir la prise en compte du souci de l’égalité des 

sexes dans les négociations sur les changements climatiques;  

 4. Une étude de l’impact des différences de comportement entre les 

hommes et les femmes sur le changement climatique en Islande.  

VIII. Suivi et révision 

 1. Les représentants pour l’égalité des sexes désignés dans les ministères 

devraient appliquer le programme d’action gouvernemental pour l’égalité des 

sexes au niveau de leur ministère, en coopération avec le Centre pour l’égalité 

des sexes et les experts en matière d’égalité des sexes dans les services 

gouvernementaux. 

 Au total, il y a 42 projets dont chacun est expliqué dans la résolution 

parlementaire. Au début du Forum sur l’égalité des sexes (que le Ministre est tenu 

de convoquer dans l’année qui suit les élections parlementaires et de nouveau deux 

ans plus tard), le Ministre des affaires sociales et du logement doit présenter un 

rapport sur la situation et les faits nouveaux relatifs à l’égalité des sexes. Le rapport 

du Ministre comporte une évaluation de l’état d’avancement et des résultats des 

projets menés au titre du plan d’action pour l’égalité des sexes en cours. Le plan 

d’action actuel est en vigueur jusqu’à la fin 2014. Bon nombre des projets 

mentionnés plus haut ont été réalisés. L’élaboration d’un nouveau plan a déjà 

démarré et un projet de loi devrait être soumis à l’automne 2014.  

 

  Collaboration internationale pour la promotion de l’égalité des sexes  
 

  Collaboration entre les pays nordiques 
 

 L’Islande participe à un certain nombre de projets nordiques ayant trait à 

l’égalité des sexes. La plupart de ces projets sont exécutés dans le cadre du Conseil 

des ministres des pays nordiques, sous l’autorité duquel un comité ministériel 

spécial, MR-JÄM, et un comité spécial de fonctionnaires, ÄK -JÄM, travaillent sur 

les questions liées à l’égalité des sexes. 

1. En 1974, le Conseil des ministres des pays nordiques a démarré la 

collaboration officielle sur les questions liées à l’égalité des sexes. Depuis ses 
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débuts, cette collaboration était principalement centrée sur l’égalité des droits sur le 

marché du travail. Actuellement, l’accent est mis sur l’égalité salariale, l’abolition 

de la ségrégation sexuelle sur le marché du travail, les mesures pour concilier la vie 

de famille et l’emploi et les incidences économiques des emplois à temps partiel. 

Parmi les autres thèmes figurent les projets portant sur l’ensemble de la législation 

relative à l’égalité des sexes, les différences dans la présentation des deux sexes 

dans les médias, le congé de maternité/paternité, les pouvoirs économiques et 

politiques accrus conférés aux femmes et la lutte contre la violence sexiste, la 

prostitution et la traite des êtres humains. Enfin, un vaste débat à participation non 

limitée sur les hommes et les stéréotypes masculins est en cours. Les questions qui 

concernent les jeunes, à savoir les stéréotypes masculins et féminins et le choix des 

études en fonction du sexe, sont examinées. Récemment, les défis qui se posent à la 

société multiculturelle ont été pris en considération.  

2. Au cours des quatre dernières décennies, le Conseil des ministres des pays 

nordiques a financé des travaux de recherche dans le domaine de l’égalité des sexes 

dans les pays nordiques et ailleurs. Les pays nordiques ont accueilli conjointement 

des manifestations en marge des réunions de haut niveau de la Commission de la 

condition de la femme, lors desquelles les résultats de la coopération nordique ont 

été présentés. La première conférence du Forum nordique s’est tenue en 1988. Une 

deuxième conférence du même nom a eu lieu en 1994. Enfin, la troisième 

conférence s’est tenue en juin 2014, année de la présidence de l’Islande à la tête de 

la coopération nordique. 

3. En 2014, l’Islande préside la coopération entre les pays nordiques. La 

coopération nordique sur les questions liées à l’égalité des sexes a maintenant 40 

ans et, à cette occasion, une conférence se tiendra en Islande en août 2014 sur les 

réalisations et les futurs objectifs des pays nordiques dans ce domaine. 

Parallèlement à cette conférence se tiendra une réunion des ministres des pays 

nordiques et baltes sur les questions liées à l’égalité. Cette année, où l’Islande 

préside la coopération nordique, les priorités traitées par le Gouvernement islandais 

en matière d’égalité seront les suivantes  : égalité sur le marché du travail, 

participation des hommes aux travaux sur l’égalité des sexes, méthodes de lutte 

contre la violence sexiste, collaboration dans la région nordique occidentale et 

collaboration dans la région subarctique.  

4. En juin 2014, une conférence sur la masculinité, tenue à l’Université d’Is lande, 

a braqué les projecteurs sur diverses études menées à ce sujet. En septembre se 

tiendra une réunion de spécialistes des méthodes et des mesures de lutte contre la 

violence sexiste. En octobre, une conférence sur la condition des femmes et des 

hommes dans la région arctique se tiendra à Akureyri. En outre, l’Islande a 

contribué à la coopération avec le Groenland et les îles Féroé par la tenue d’une 

conférence sur l’égalité sur le marché du travail et dans la vie personnelle dans les 

îles Féroé en mai 2014. 

 

  Participation à la coopération avec les organismes des Nations Unies  
 

  Commission de la condition de la femme  
 

 L’Islande a été élue à la Commission de la condition de la femme des Nations 

Unies au printemps 2004 et y a siégé officiellement à partir de 2005. Son mandat de 

quatre ans a expiré lors de la cinquante-deuxième session de la Commission, en 

2008. Dans ses travaux au sein de la Commission, le Gouvernement islandais a mis 
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l’accent sur la coopération avec les organismes non gouvernementaux, par exemple 

le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), 

l’Association islandaise pour la défense des droits des femmes et le centre 

d’éducation et de conseil pour les victimes de violence sexuelle, et s’est montré tout 

disposé à envoyer des représentants d’ONG aux réunions de la Commission.  

 • Lors de la cinquante-troisième session de la Commission, tenue en 2009, qui 

avait pour thème principal « Le partage dans des conditions d’égalité des 

responsabilités entre les femmes et les hommes, y compris en ce qui a trait aux 

soins dispensés dans le contexte du VIH/sida  », la délégation islandaise a mis 

l’accent sur le travail non rémunéré, souvent invisible et souvent sous -estimé 

accompli par les femmes. Le lien entre la question des femmes et le 

réchauffement climatique a été mis en évidence, ainsi qu’une étude montrant 

que les femmes ont rarement leur mot à dire dans les décisions relatives aux 

questions environnementales. La cinquante-quatrième session de la 

Commission, tenue en 2010, était consacrée à l’examen de la mise en œuvre de 

la Déclaration et du Programme d’action de Beijing. Les débats ont porté sur 

le pouvoir de décision des femmes à tous les niveaux et sur la violence sexiste. 

Les pays nordiques ont accueilli conjointement deux manifestations en marge 

de la réunion de haut niveau. L’une a permis aux ministres responsables des 

questions liées à l’égalité des sexes dans leurs pays respectifs d’examiner les 

réalisations des 15 années précédentes et les efforts encore nécessaires . L’autre 

a réuni un groupe d’experts et a permis aux États participants de se pencher sur 

les problèmes immédiats les plus graves, tels que les luttes pour le pouvoir, le 

réchauffement climatique mondial et la mise en œuvre de la résolution 1325 

(2000) du Conseil de sécurité. À la session de 2011, qui avait pour principal 

thème « L’accès et la participation des femmes et des filles à l’éducation, à la 

formation, à la science et à la technologie, y compris pour la promotion de 

l’égalité d’accès au plein emploi et à un travail décent », la délégation 

islandaise a mis l’accent sur la politique de l’Islande en faveur de 

l’autonomisation des femmes, en particulier dans les pourparlers de paix et la 

participation à l’aide au développement. À la cinquante -sixième session de la 

Commission, tenue en 2012, principalement centrée sur l’autonomisation des 

femmes rurales et leur rôle dans l’élimination de la pauvreté et de la faim, le 

développement et les réponses aux défis actuels, le Gouvernement islandais a 

mis l’accent sur sa politique relative à l’égalité des sexes, en particulier sur les 

mesures de lutte contre la violence à l’égard des femmes, les mesures prises 

pour corriger les écarts salariaux entre les deux sexes et les stratégies 

permettant d’accroître la représentation des femmes dans les entreprises 

privées. La cinquante-septième session de la Commission, tenue en 2013, avait 

pour thème prioritaire l’élimination et la prévention de toutes les formes de 

violence à l’égard des femmes et des filles. Des représentants des ministères 

de la protection sociale et des affaires étrangères ont participé à la réunion de 

haut niveau. Les conclusions concertées ont pris en compte les thèmes 

présentés comme prioritaires par l’Islande, à savoir la santé sexuelle, la lutte 

contre la violence familiale et l’importance de la responsabilité masculine. La 

cinquante-huitième session de la Commission avait pour thème prioritaire 

« Les défis et les réalisations dans la mise en œuvre des objectifs du Millénaire 

pour le développement pour les femmes et les filles ». La délégation islandaise 

a pris une part active, et le Ministre islandais de la protection sociale a dirigé 

le groupe des ministres des pays nordiques lors de la session, l’Islande étant à 
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la présidence de la coopération nordique en 2014. Les États nordiques ont 

accueilli une réunion-débat sur la promotion de l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes et des filles par l’éducation. Ils ont également 

accueilli un séminaire, auquel des spécialistes ont participé, consac ré aux 

problèmes qui freinent l’égalité dans le système éducatif et sur le marché du 

travail, domaines dans lesquels les États nordiques se heurtent encore à des 

difficultés. 

 

  Conseil des droits de l’homme 
 

 L’Islande est représentée par un observateur aux réunions du Conseil des droits 

de l’homme de l’ONU. La coopération nordique dans ce domaine est très vaste et 

les pays nordiques ont récemment accueilli conjointement, en marge d’une réunion 

de haut niveau du Conseil, une manifestation spéciale consacrée à la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et aux conséquences indirectes de cette violence sur 

les enfants. L’Islande a présenté son rapport périodique en 2011. Parmi les 84 

recommandations adressées au Gouvernement islandais, un certain nombre avait 

trait à des réformes relatives à l’égalité des sexes. Le Gouvernement a également 

envoyé ses remarques et observations à d’autres États. Le prochain rapport 

périodique de l’Islande doit être soumis à l’automne 2016.  

 Le Groupe de travail chargé de la question de la discrimination à l’égard des 

femmes dans la législation et dans la pratique a effectué une mission officielle en 

Islande à l’invitation du Gouvernement du 16 au 23  mai 2013; l’invitation 

permanente faite par l’Islande date de 2000. L’objectif du Groupe de travail était de 

faire ressortir les meilleures pratiques possibles pour prévenir la discrimination à 

l’égard des femmes et de mener une analyse et une réflexion sur ces pratiques. Un 

projet de rapport du Groupe de travail sur sa mission en Islande a été envoyé au 

printemps 2014. Le 16 juin 2014, l’Ambassadeur Représentant permanent de 

l’Islande auprès de l’Office des Nations Unies à Genève a pris la parole devant le 

Conseil. Il a souligné que, sur le plan mondial, l’Islande était bien classée en 

matière d’égalité des sexes. Il a décrit les travaux en cours concernant la politique 

de la famille pour la période allant jusqu’à 2020 et les difficultés à trouver une 

stratégie pour faire participer davantage les hommes au débat social. Il a également 

fait état, entre autres, du problème croissant des discours haineux à l’encontre des 

femmes sur Internet et de la soumission de trois projets de loi contre la 

discrimination au Parlement à sa prochaine session législative, au titre de la mise en 

œuvre des directives de l’UE relatives à l’égalité de traitement sur le marché du 

travail, à l’égalité de traitement en ce qui concerne la protection sociale et à l’égalité 

de traitement dans l’administration.  

 

  ONU-Femmes 
 

 L’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes (ONU-Femmes) est considérée par l’Islande comme l’une des quatre 

institutions clés de sa coopération internationale au service du développement. Les 

contributions à ONU-Femmes ont atteint 131,5 millions de couronnes en 2012. Les 

contributions générales à la coopération pour le développement se sont élevées à 

70 millions de couronnes en 2012. En outre, des contributions ont été faites à des 

fonds qui financent la lutte contre la violence sexiste. Deux des cinq pays 

prioritaires dans la coopération internationale de l’Islande pour le développement 

sont des pays en situation d’instabilité politique, à savoir  la Palestine et 
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l’Afghanistan. La mise en œuvre de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité 

occupe une place centrale dans le soutien apporté par l’Islande à ces deux pays. En 

Palestine, l’Islande appuie ONU-Femmes et des ONG locales œuvrant pour les 

droits des femmes. En Afghanistan, elle apporte un soutien au bureau local d’ONU -

Femmes et a détaché un expert de l’égalité des sexes auprès de la Force 

internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) à Kaboul.  

 

  Fonds des Nations Unies pour la population  
 

 Le Gouvernement islandais contribue régulièrement au Fonds des Nations 

Unies pour la population (FNUAP). En 2012, il a également contribué à la 

coopération qui lie le FNUAP et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

(UNICEF) dans la lutte pour l’abolition des mutilations génitales féminines. Les 

projets couvrent 16 pays africains et visent à établir un dialogue avec les sociétés où 

ces procédés sont encore une tradition ancrée.  

 

  Coopération avec d’autres organismes des Nations Unies  
 

 Dans une allocution prononcée devant l’Assemblée générale des Nations Unies 

en septembre 2012, le Ministre islandais des affaires étrangères a mentionné le 

processus démocratique en marche en Afrique du Nord et au Moyen -Orient depuis 

le « printemps arabe », ainsi que l’importance de l’égalité des sexes pour la 

structure sociale. Il a réaffirmé que la violence et la discr imination fondées sur 

l’orientation sexuelle ou le sentiment d’identité sexuelle ne devraient pas être 

tolérées et que la réalisation des droits fondamentaux pour tous était un objectif 

commun à toutes les nations. L’Islande participe activement au débat sur l’égalité 

des sexes et les droits fondamentaux au sein de la Troisième Commission et met 

l’accent sur l’intégration des politiques en faveur de l’égalité des sexes à tous les 

domaines de coopération des Nations Unies. La Troisième Commission s’est réuni e 

en octobre et novembre 2012. L’Islande a approuvé un certain nombre de 

résolutions, dont une relative aux mutilations génitales féminines.  

 Depuis des années, le Gouvernement islandais accueille des groupes de 

réfugiés en collaboration avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés. Depuis peu, l’accent est mis sur les groupes dénommés auparavant 

« femmes en péril », c’est-à-dire des mères célibataires avec des enfants. En 2012, 

trois familles afghanes, des femmes et leurs enfants qui avaient séjourné dans des 

camps de réfugiés en Iran, ont été accueillies par l’Islande.  

 Durant une conférence des Nations Unies tenue du 2 au 27 juillet 2012, lors de 

laquelle un traité international relatif aux transactions portant sur les armes a été 

examiné, la délégation islandaise a apporté sa pleine participation et a insisté sur le 

fait que le traité devrait comporter des normes relatives à la violence sexiste afin de 

prévenir la violence à l’égard des femmes et des filles.  

 

  Déclaration et Programme d’action de Beijing et objectifs du Millénaire 

pour le développement 
 

 L’Islande a répondu à un questionnaire sur la mise en œuvre de la Déclaration 

et du Programme d’action de Beijing dans le cadre des activités préparatoires de 

l’examen mondial Beijing+20 qui se tiendra en 2015. L’Islande a intégré les 

objectifs du Millénaire pour le développement à son action de développement. 

L’Agence islandaise de développement international a intégré avec succès le souci 
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de l’égalité des sexes à ses activités courantes et a publié une politique en faveur de 

l’égalité des sexes qui est en mise en action dans toutes ses missions. L’Islande elle -

même a atteint les cibles énoncées dans l’objectif 3 et dispose de données très 

détaillées qui permettent le suivi de ses réalisations. Sur le plan mondial, elle a 

obtenu de bons résultats en matière d’égalité des sexes. Selon l’Indicateur mondial 

des disparités entre les sexes 2013, publié par le Forum économique mondial, 

l’Islande tient la première place dans la liste des pays qui enregistrent les 

pourcentages les plus élevés dans le domaine de l’égalité des sexes. C’est la 

cinquième année consécutive que l’Islande se trouve en tête de la liste.  

 

  Coopération avec l’Espace économique européen et l’Union européenne 
 

 L’Islande a participé au programme d’action pour l’égalité des sexes mené par 

l’UE en application de l’Accord sur la zone économique européenne. Le Centre pour 

l’égalité des sexes (Jafnréttisstofa) a participé à des projets qui s’inscrivent dans ce 

programme et en a également dirigés.  

 Dans le cadre de la collaboration au sein de l’EEE, un groupe de travail de 

l’AELE sur l’égalité des sexes, la lutte contre la discrimination et les politiques de 

la famille suit la situation de l’égalité des sexes et de la prévention de la 

discrimination à l’égard des minorités dans l’UE. Le Comité de l’EEE se réunit 

deux fois par an. Il examine les nouvelles mesures prises par l’UE et donne suite 

aux manifestations et débats organisés sur la question à l’intérieur de l’UE. 

L’Islande est représentée par un observateur au Comité consultatif de l’égalité des 

chances entre les femmes et les hommes de l’UE et participe à la Stratégie de l’UE 

pour l’égalité entre les femmes et les hommes. En tant qu’État de l’AELE, l’Islande 

ne participe pas directement à l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et 

les femmes mais a fourni des données statistiques au titre de la coopération. 

L’Islande était représentée au Comité pour l’égalité entre les femmes et les hommes 

du Conseil de l’Europe avant la dissolution de ce Comité en 2012. Des experts 

AELE/EEE suivent de près tous les faits nouveaux qui se produisent dans l’UE dans 

les domaines des politiques de la famille et des droits de l’enfant. Ils suivent 

également les activités de l’Agence des droits fondamentaux de l’UE. Les États 

AELE/EEE ont participé activement aux volets pertinents du Programme 

PROGRESS et du Programme Daphne III sur les mesures communautaires de 

prévention de la violence à l’égard des enfants, des jeunes et des femmes et d e 

protection des victimes et des groupes à risque en 2007 -2013. Les États AELE/EEE 

prévoient de participer au Programme Droits, égalité et citoyenneté au titre du cadre 

financier pluriannuel 2014-2020. 

 

  Autres formes de coopération internationale 
 

  Organisation du Traité de l’Atlantique Nord  
 

 Le comité permanent de l’Islande auprès de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord (OTAN) s’emploie à réaliser les objectifs du plan d’action 

national pour la mise en œuvre de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité 

sur les femmes, la paix et la sécurité, avec de bons résultats dans de nombreux 

volets. Au sein de l’OTAN, la délégation islandaise contribue aux effectifs des 

groupes de travail sur les femmes, la paix et la sécurité. L’Islande est à l ’origine de 

l’envoi au Secrétaire général d’une lettre qui met l’accent sur le rôle de la résolution 

1325 (2000) dans les mesures prises par l’OTAN.  
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  Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe  
 

 La mission permanente de l’Islande auprès de l’Organisation pour la sécurité 

et la coopération en Europe (OSCE) a mis l’accent en particulier sur les questions 

relatives à l’égalité des droits, les interdictions de la discrimination liée, notamment, 

à l’orientation sexuelle, la lutte contre la traite des êtres humains et le processus de 

la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité. Le Ministère des affaires 

étrangères a fourni une assistance aux projets de lutte contre la traite des êtres 

humains, par exemple au Bélarus et au Conseil des États de  la mer Baltique. 

 Depuis 2008, le Gouvernement islandais a aidé le Centre d’aide et de conseil 

juridique pour les femmes, ONG palestinienne œuvrant pour les droits des femmes 

et contre la violence sexiste et fournissant une aide juridique aux femmes. Il a  

également soutenu un projet mené au Bélarus par la Croix -Rouge islandaise. Ce 

projet vise à lutter contre la traite des êtres humains en informant les jeunes des 

dangers et en aidant les victimes de traite à leur retour chez elles.  

 

  Programme GEST 
 

 Le programme d’études et de formation sur l’égalité des sexes de l’Université 

des Nations Unies (UNU-GEST), créé en 2009 en tant que projet commun de 

l’Université d’Islande et du Ministère des affaires étrangères, a été intégré à l’UNU 

en 2013. Son objectif est de promouvoir, par l’éducation et la formation, l’égalité 

des sexes et l’autonomisation des femmes dans les pays en développement et les 

sociétés sortant d’un conflit. Il cible principalement les spécialistes travaillant pour 

les organismes gouvernementaux et les organisations de la société civile des pays en 

développement et des sociétés sortant d’un conflit et en cours de reconstruction.  

 

  Changement climatique 
 

 Dans les négociations internationales sur les mesures d’atténuation des effets 

du changement climatique, l’Islande plaide pour l’égalité des sexes et la 

participation accrue des femmes à la prise de décisions et aux mesures 

d’intervention, et elle a obtenu des succès considérables dans ce domaine. Par 

exemple, à la dix-huitième session de la Conférence des parties à la Convention-

cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), tenue à Doha 

(Qatar) à la fin 2012, une journée thématique consacrée à l’égalité des sexes s’est 

tenue pour la première fois. Une décision spéciale relative à l’égalité des sexes, 

portant notamment sur l’amélioration de la parité hommes -femmes dans les 

institutions engagées dans la mise en œuvre de la Convention, a été approuvée à la 

session et le thème de l’égalité des sexes a été inscrit de manière per manente à 

l’ordre du jour des futures sessions de la Conférence. L’avant -projet de la décision a 

été soumis par l’UE mais l’Islande a joué un rôle important dans la suite qui lui a 

été donnée. À la session de Doha, l’Islande, la Norvège, le Danemark et l’O uganda 

ont organisé avec succès une manifestation parallèle visant à faire intégrer le souci 

de l’égalité des sexes aux travaux des gouvernements sur le changement climatique. 

L’objectif est avant tout de faire prendre en compte le souci de l’égalité des sexes 

dans les mesures d’atténuation des effets du changement climatique et dans les 

mesures d’adaptation au changement climatique, et de renforcer les aptitudes et le 

savoir-faire en vue de relever les défis dans les domaines de l’égalité des sexes et du 

changement climatique. 

 Voir également les rapports antérieurs.  
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  Article 4 
 

  Mesures temporaires spéciales visant à accélérer l’instauration  

d’une égalité de fait entre les hommes et les femmes 
 

 La ségrégation sexuelle existe de toute évidence sur le marché du travail 

islandais. Des études menées tant en Islande qu’à l’étranger montrent que cet état de 

choses contribue aux écarts importants constatés entre les salaires des deux sexes, et 

on peut s’attendre sans grand risque de se tromper à ce que la mesure la plus 

susceptible de réduire les écarts salariaux entre les deux sexes soit celle qui consiste 

faire disparaître la ségrégation sexuelle.  

 Dans l’article 2 de la loi sur l’égalité des sexes de 2008, modifiée en 2014, 

l’expression « mesures spéciales » s’entend spécifiquement des mesures conçues 

pour améliorer la condition des femmes ou pour promouvoir les possibilités des 

femmes ou des hommes d’acquérir l’égalité avec l’autre sexe dans les domaines où 

elle est absente. Ainsi que le stipule l’article 22 de la loi, les mesures spéciales 

prises à cet effet ne sont pas contraires à la loi – même si elles ne sont pas 

spécifiquement définies comme telles.  

 

  Égalité des sexes en matière salariale  
 

 En décembre 2011, le Ministre de la protection sociale (devenu le Ministre des 

affaires sociales et du logement) a nommé un comité exécutif sur l’égalité salariale 

entre les deux sexes, dont le rôle est de superviser et de coordonner les mesures 

prises pour réduire la discrimination sexuelle en matière salariale en application du 

premier alinéa du Point 12 du plan d’action quadriennal pour l’égalité des sexes, 

adopté par le Parlement en mai 2011. Le comité est chargé, entre autres choses, de 

coordonner les mesures visant à réduire la discrimination sexuelle en matièr e 

salariale et de travailler sur l’élaboration d’un plan d’action assorti d’un calendrier 

de mise en œuvre. 

 Un plan d’action pour l’égalité des sexes en matière salariale, élaboré par le 

Gouvernement et les partenaires sociaux, a été porté à la connaissance du public en 

octobre 2012. Il prévoit des projets visant à promouvoir une plus grande égalité 

salariale. À cette occasion, une déclaration de collaboration a été signée par le 

Gouvernement et les organisations des partenaires sociaux, après quoi le Mini stre a 

nommé un groupe de travail chargé de superviser l’application des mesures 

énoncées dans le plan d’action. Parmi les responsabilités du groupe de travail 

figurent la coordination des études sur les disparités salariales fondées sur le sexe, la 

préparation d’un programme de diffusion auprès du public et d’introduction de la 

Norme sur l’égalité salariale, une campagne spéciale d’information et de conseil 

pour inciter les entreprises et les institutions à lutter contre les disparités salariales 

fondées sur le sexe et l’élaboration de documents à cet effet. En outre, le plan 

d’action prescrit au Gouvernement de sensibiliser les employeurs et ceux qui 

agissent sur le marché du travail aux modalités qui permettraient de concilier plus 

facilement les exigences de la vie familiale et de la vie professionnelle et d’élaborer 

un programme visant à réduire les différences liées au sexe dans le choix des 

carrières, l’objectif étant de casser les barrières entre les deux sexes sur le marché 

du travail. En substance, ces projets rejoignent la campagne contre les inégalités 

salariales entre les deux sexes, et le Ministre a chargé le groupe de travail d’élaborer 

un plan d’action dans les domaines pertinents.  
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 Conformément au plan d’action, un comité est en place au Minis tère des 

finances, comprenant deux représentants de l’association des diplômés de 

l’enseignement supérieur, deux représentants du syndicat des fonctionnaires de 

l’État et des municipalités, deux représentants de l’association des chefs des 

institutions publiques et deux représentants du Ministère des finances et des affaires 

économiques. Le comité a quatre principales fonctions. Premièrement, il est chargé 

d’examiner les données du barème salarial de l’État et de déterminer les variables 

explicatives qui pourraient contribuer à expliquer les inégalités salariales entre les 

deux sexes. Deuxièmement, il doit examiner la structure des conventions collectives 

salariales en vue d’établir dans quelle mesure les inégalités salariales entre les deux 

sexes peuvent être imputées à des caractéristiques du système. Troisièmement, le 

comité doit élaborer des directives à l’intention des chefs des institutions de l’État 

indiquant les mesures à prendre si l’examen des rémunérations révèle des inégalités 

entre les deux sexes, et quatrièmement, le comité doit aider par ses conseils le 

Ministère de la protection sociale à élaborer un calendrier pour faire connaître la 

Norme sur l’égalité salariale par le public.  

 L’un des objectifs de la création du comité est de faire procéder  à une analyse 

des emplois, des qualifications académiques et de la durée de l’expérience 

professionnelle enregistrés dans le système ORRI (système étatique des ressources 

humaines et des données), d’évaluer les variables explicatives pouvant être 

reconnues comme pertinentes et de déterminer si d’autres explications sont à 

prendre en considération dans l’analyse des écarts salariaux entre les deux sexes. La 

classification des emplois du secteur public n’est pas encore achevée, mais depuis 

un an ou deux, le Ministère des finances et des affaires économiques travaille, en 

collaboration avec l’Agence nationale pour la gestion financière et le Bureau des 

statistiques de l’Islande, sur le système de classification des professions ISTARF et 

y enregistre les emplois occupés dans les organismes de l’État, ce qui a également 

amélioré l’enregistrement dans le système ORRI. Le système d’enregistrement 

ISTARF est un préalable nécessaire à une étude complète et coordonnée des salaires 

des secteurs public et privé islandais; il est prévu d’inclure à l’avenir les 

fonctionnaires dans les enquêtes du Bureau des statistiques de l’Islande. En outre, 

l’utilisation de catégories dans le système ISTARF est indispensable car elle permet 

de faire des comparaisons des emplois et des salaires sur le plan international.  

 Un plan d’action pour concilier la vie familiale et la vie professionnelle sera 

élaboré sur la base du rapport d’un groupe de travail chargé d’examiner la question, 

soumis en avril 2013. Le plan couvre une période de quatre ans, c’est-à-dire jusqu’à 

la fin 2016. L’objectif est d’arriver d’ici-là à une très importante réduction des 

disparités salariales fondées sur le sexe constatées sur le marché du travail islandais. 

Conformément au plan, le Gouvernement, en tant que partie responsable des 

questions d’égalité, doit prendre les mesures suivantes  : 

 1) Créer un groupe de travail qui sera une instance de consultation et de 

collaboration entre le Gouvernement et les organisations des partenaires sociaux en 

ce qui concerne l’égalité des sexes en matière salariale;  

 2) Lancer un projet expérimental sur l’introduction d’une norme en matière 

d’égalité salariale. 

 Les modèles appliqués dans les autres pays nordiques sont étudiés de près et le 

milieu universitaire ainsi que les associations professionnelles sont consultés. Le 

plan d’action devrait mettre l’accent sur des mesures à long terme visant en 



CEDAW/C/ISL/7-8 
 

 

14-59621 20/86 

 

particulier à accroître le nombre d’hommes travaillant dans les professions 

traditionnellement réservées aux femmes et inversement. Le groupe de travail s’est 

montré extrêmement actif; on peut citer deux séminaires à participation non limitée 

sur la ségrégation sexuelle sur le marché du travail, tenus les 13 et 26 février 2013. 

Le premier séminaire a permis d’analyser le statut des hommes dans des domaines 

d’activité traditionnellement féminins (soins et enseignement); le second a porté sur 

le statut des femmes dans des métiers traditionnellement masculins (informatique et 

technique). 

 La loi n
o
 13/2010 a modifié la loi sur les sociétés anonymes et la loi sur les 

sociétés privées à responsabilité limitée. Parmi les modifications apportées, il y a eu 

notamment d’importantes dispositions relatives aux taux de représentation féminine 

et masculine dans les conseils d’administration et les directions exécutives des 

sociétés. L’objectif de ces dispositions est de mieux équilibrer les pourcentages de 

représentation aux postes d’influence aussi bien dans les sociétés anonymes que 

dans les sociétés privées à responsabilité limitée. Voir également la  section intitulée 

« Article 11 ». 

 

  Base de données sur les ressources humaines 
 

 S’agissant du secteur privé, le Ministère des finances et des affaires 

économiques, en collaboration avec le Bureau des statistiques de l’Islande et 

l’Agence nationale pour la gestion financière (Fjársýsla ríkisins), doit veiller à 

l’enregistrement des entreprises dans la base étatique des données et des ressources 

humaines. Des règles de procédure détaillées doivent être suivies afin que les 

données puissent être utilisées pour faire des comparaisons. Des inspections 

périodiques des comptes salaires des entreprises et institutions devraient permettre 

d’aplanir dans la mesure souhaitée les différences de rémunération entre les hommes 

et les femmes. Une classification correcte des emplois et la consignation des 

qualifications académiques, de la durée de l’expérience professionnelle et des autres 

facteurs ayant une incidence sur les salaires sont des étapes nécessaires avant la 

réalisation des enquêtes salariales dans les institutions. Le Département du 

personnel du Ministère des finances et des affaires économiques a préparé des 

directives sur les meilleures méthodes pour mener les enquêtes salariales aux fins 

d’éliminer la discrimination sexuelle en matière salariale dans les organismes 

étatiques. 

 

  Budgétisation tenant compte de la problématique hommes-femmes 
 

 La déclaration de collaboration signée par le Gouvernement qui a pris le 

pouvoir en 2009 indiquait que la budgétisation tenant compte de la problématique 

hommes-femmes devait être considérée comme un principe directeur de la 

budgétisation et de la gestion économique. En conséquence, un comité directeur sur 

la budgétisation tenant compte de la problématique hommes -femmes a été créé en 

avril 2009. Nommé par le Ministre des finances, il était constitué de représentants 

du Ministère des finances, du Ministère de la protection sociale, du Centre pour 

l’égalité des sexes et du Centre d’études sur la condition des femmes et l’égalité des 

sexes et de l’expert gouvernemental pour l’égalité des sexes. La nomination du 

comité directeur a représenté la première tentative faite par l’Islande pour introduire 

la budgétisation tenant compte de la problématique hommes -femmes dans la 

planification financière de l’État.  
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 En avril 2011, le Gouvernement a approuvé un plan triennal de budgétisation 

tenant compte de la problématique hommes-femmes pour 2011-2014, auquel tous 

les ministères devaient participer. Chaque ministère a choisi un domaine d’action 

prioritaire pour cette période et a été chargé d’établir un rapport intermédiaire dans 

le cadre du projet de budget 2013.  

 La budgétisation tenant compte de la problématique hommes -femmes vise à 

rendre visible l’impact de cette forme de budgétisation pour les hommes et les 

femmes et à permettre d’ajuster et de réévaluer les politiques, les dépenses et les 

sources de revenu en tenant compte des objectifs en matière d’égalité. Le budget 

devrait être utilisé systématiquement de manière à assurer l’égalité de statut entre 

les femmes et les hommes et à rendre plus équitables l’affectation des fonds publics 

et l’accroissement des recettes publiques. La budgétisation tenant compte de la 

problématique hommes-femmes devrait être intégrée à toutes les politiques et 

décisions et aux opérations courantes de l’administration publique. Si l’analyse fait 

apparaître une discrimination sexuelle, il faudrait modifier les décisions afin que 

l’affectation des ressources publiques et l’accroissement des recettes de l’État soient 

équitables et tiennent compte des besoins des deux sexes. 

 Des travaux sur la politique de la famille de l’Islande pour la période allant 

jusqu’à 2020 sont en cours. Ils ont pour cadre la déclaration de politique générale du 

Gouvernement en faveur d’une société soucieuse de la vie de famille, dans laquelle 

tous les citoyens jouissent de l’égalité des chances, d’une sécurité égale et des droits 

consacrés par la loi. Lors de l’élaboration de la politique générale, il sera tenu 

compte, entre autres, des diverses structures familiales. L’égalité sociale, l’accès de 

tous les types de famille à l’égalité des droits et la prévention de la discrimination 

fondée sur la race, le handicap, la religion ou l’orientation sexuelle devront être 

garantis. Des modalités devront être trouvées pour assurer la sécur ité économique de 

la famille et la sécurité en matière de logement. Des travaux seront menés pour 

trouver un juste équilibre entre la vie professionnelle et la vie de famille et pour 

répartir de manière égale les responsabilités des parents dans les tâches  ménagères 

et les soins à donner aux enfants. L’accent doit être mis sur les mesures à prendre 

pour prévenir la violence dans les relations privées et pour aider ceux qui luttent 

contre l’alcoolisme et la toxicomanie.  

 Voir également la section du présent rapport intitulée « Article 11 » et les 

rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Article 5 
 

 Dans ses observations finales sur le dernier rapport périodique de l’Islande 

(CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité s’est déclaré préoccupé par la persistance des 

attitudes stéréotypées à l’égard des femmes et par les informations donnant à penser 

que les hommes et les femmes jugent acceptables les écarts salariaux entre les deux 

sexes. 

 L’égalité des sexes ne concerne pas que les femmes, elle concerne les femmes 

et les hommes, ainsi que les structures économiques, sociales, culturelles et 

politiques de la société. Depuis quelque temps, la priorité est donnée à la 

participation des hommes au débat sur l’égalité des sexes en Islande. En vertu de la 

nouvelle loi sur l’égalité des sexes de 2008, le Centre pour l’égalité des sexes, en 

tant qu’institution spéciale travaillant sous la supervision du Ministère de la 

protection sociale et responsable du domaine couvert par  la loi, a été chargé d’élever 

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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le niveau d’activité dans le domaine de l’égalité grâce, notamment, à des mesures 

propres à accroître la participation des hommes aux travaux sur l’égalité.  

 En application du plan d’action gouvernemental pour l’égalité des sexes pour 

2011-2014, un groupe de travail a été nommé en 2011 pour proposer des modalités 

permettant d’encourager la participation des hommes au débat sur la problématique 

hommes-femmes et d’impliquer davantage les hommes dans les travaux en faveur 

de l’égalité. Le groupe de travail a également été chargé d’analyser le statut des 

hommes dans la société et les possibilités offertes à leur participation sur des 

prémisses nouvelles, différentes. Le but était d’obtenir des propositions, entre 

autres, sur la possibilité d’offrir aux hommes plus de choix en matière d’éducation 

et d’emploi et un plus large éventail de rôles, de contrer les images stéréotypées des 

deux sexes et d’accroître la participation des hommes à la vie familiale. L’attention 

devait se porter sur les aspects négatifs du vécu et des comportements masculins, 

notamment les comportements à risque, la violence et le suicide. Le groupe de 

travail a soumis son rapport au Ministre en avril 2013, avec 15 propositions sur des 

modalités propres à favoriser la participation des hommes au débat sur l’égalité des 

sexes. Dans ses travaux, le groupe s’est employé à trouver un juste équilibre entre 

des vues divergentes sur le rôle des hommes dans le débat, ayant été nommé pour 

donner un cadre au débat entre des personnes d’horizons différents et d’expériences 

différentes de la problématique hommes-femmes. Il a choisi de restreindre le champ 

du débat aux documents portant sur cinq grands domaines. Il a voulu ainsi faciliter 

la présentation des documents et délimiter plus clairement le cadre du débat au sein 

du groupe. Le rapport, soumis avec ses propositions au Ministre de l’aide sociale, 

est donc divisé en cinq chapitres : les hommes et la violence – la violence sexiste; 

les hommes et le rôle d’aidant – le congé de maternité/paternité et l’attribution de la 

garde des enfants; les hommes, la santé et la qualité de vie; les hommes, la 

pornographie et la prostitution; les hommes, l’éducation et la ségrégation sexuelle 

sur le marché du travail. 

 De toute évidence, les stéréotypes influencent les choix de nombreux jeunes 

dans leurs études. Plus tard, le choix des études influence le choix de l’emploi. Il 

existe peu d’exemples à suivre pour les garçons dans les métiers de l’éducation des 

enfants et de la prestation de soins aux personnes âgées, tandis que les femmes 

manquent d’exemples à suivre dans les domaines industriels et technologiques. 

C’est ainsi que les stéréotypes limitent la liberté des individus d’exprimer leurs 

talents indépendamment de leur sexe. En général, les « métiers féminins » 

traditionnels sont moins bien rémunérés que les «  métiers masculins ». 

 Une demande de financement a été déposée pour un projet sur la prévention 

des choix des études et de l’emploi en fonction du sexe, qui doit démarrer en 2014 

et s’achever en 2015. Le projet s’inscrit dans le plan d’action pour l’égalité des 

sexes. Il consistera essentiellement en travaux de recherche et en collecte de 

données. Les données recueillies seront mises en contexte en utilisant les 

connaissances universitaires sur l’intégration des points de vue relatifs à l’égalité 

des sexes et des résultats de travaux de recherche similaires menés dans d’autres 

pays nordiques. Le projet devrait guider l’élaboration d’une politique complète 

visant à éliminer le facteur sexuel dans le choix des études et de l’emploi. Les 

produits finals attendus sont une page web, ou un manuel électronique, et un 

rapport. Voir également la section du présent rapport intitulée «  Article 10 ». 
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 Pour l’Islande, il est prioritaire d’assurer que les deux parents aient des 

possibilités égales de prendre soin de leur famille et de travailler hors du foyer, et 

l’expérience prouve que l’un des facteurs clés permettant de concilier vie 

professionnelle et vie familiale réside dans la possibilité pour  les deux parents de 

bénéficier du congé de maternité/paternité. Voir également la section du présent 

rapport intitulée « Article 11 ». 

 Voir également les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Article 6 
 

  Traite des êtres humains 
 

 Un plan d’action national contre la traite des êtres humains pour les années 

2013-2016 a été adopté le 26 avril 2013, remplaçant celui qui couvrait la période 

allant de 2009 à la fin 2012. Celui-ci avait pour objectif de renforcer la coordination 

entre les parties qui luttent contre la traite des êtres humains afin de prévenir cette 

traite en Islande et d’en approfondir l’étude. En outre, il énonçait des mesures de 

prévention et d’éducation et des modalités visant à garantir aux victimes une aide et 

une protection. L’accent était mis sur des mesures propres à faciliter la poursuite des 

responsables devant la justice. Parallèlement, il devait permettre d’introduire les 

amendements à apporter aux textes de loi. Ses priorités étaient les suivantes  : a) 

ratification du Protocole de Palerme et de la Convention du Conseil de l’Europe sur 

la lutte contre la traite des êtres humains (2005) et amendement des textes de loi en 

conséquence; b) création de l’équipe de spécialistes et de coordonnateurs  chargée du 

contrôle; c) création d’une unité de police spécialement formée pour enquêter sur les 

cas présumés de traite des êtres humains; d) éducation et formation des différents 

groupes professionnels susceptibles de rencontrer des victimes possibles de traite 

dans leur travail. Près de la moitié des mesures définies ont été menées à bien et de 

nouvelles mesures sont prises en compte dans le nouveau plan d’action.  

 La responsabilité de ces questions a été transférée du Ministère des affaires 

sociales et des assurances sociales (devenu aujourd’hui le Ministère de la protection 

sociale) au Ministère de la justice et des droits de l’homme (devenu le Ministère de 

l’intérieur) le 1
er

 octobre 2009. Le Ministre de la justice et des droits de l’homme a 

nommé une équipe de spécialistes et de coordonnateurs de la lutte contre la traite 

des êtres humains en octobre 2009.  

 Les tâches de l’équipe sont très diverses  : elle doit tenir à jour une vue 

d’ensemble et des informations sur les activités de traite des êtres humains en 

Islande, donner suite aux renseignements obtenus sur ces activités, repérer les 

victimes potentielles de traite et leur garantir une protection et une assistance. En 

outre, elle doit consigner les cas présumés de traite des êtres humains et mener des 

activités d’éducation et de sensibilisation sur la question, et jouer un rôle consultatif 

sur les questions relatives à la traite des êtres humains auprès du Gouvernement. 

D’octobre 2009 à la fin 2010, elle a examiné les cas de neuf victimes présumées de 

traite; sept femmes et deux hommes. Sept affaires étaient des cas de traite aux fins 

d’exploitation sexuelle. Elles ont exigé différents types de mesures, notamment 

l’aide à une victime pour qu’elle trouve une structure de soutien dans son pays 

d’origine par l’intermédiaire de l’Organisation internationale pour les migrations 

(OIM) et la prestation d’une aide sociale et de soins de santé complets pour sa 

réadaptation. Dans l’une des affaires, les offres d’assistance ont été rejetées. Durant 

cette période, un jugement a reconnu le prévenu coupable de crime de traite des 
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êtres humains, tandis que dans deux affaires, les prévenus ont été acquittés des 

charges de traite des êtres humains. Les changements apportés par le dernier plan 

d’action contre la traite des êtres humains ont été notamment la ratification par 

l’Islande de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée de 2000 et de son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et 

punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (un des 

« Protocoles de Palerme »). L’Islande a ratifié la Convention le 13 mai 2010 et le 

Protocole le 22 juin de la même année. En préparation à la ratification, l’alinéa a) de 

l’article 227 du Code pénal général a été modifié pour que la définition de la traite 

des êtres humains soit alignée sur celle du Protocole de Palerme, et la loi 

n
o
 72/2011, entrée en vigueur le 10 juin 2011, a alourdi la  sanction maximale pour 

les infractions aux dispositions de l’alinéa a) de l’article 227 sur la traite des êtres 

humains, la faisant passer de 8 ans d’emprisonnement à 12 ans. Par ailleurs, en vertu 

de la loi n
o
 115/2010, deux nouvelles catégories de permis de résidence ont été 

ajoutées à la loi sur les ressortissants étrangers n
o
 96/2002. Le but était de protéger 

les intérêts des victimes de traite des êtres humains conformément à la Convention 

du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains de 2005. Les 

deux nouvelles catégories sont les suivantes  : un permis de résidence de six mois 

pour donner aux victimes le temps de se rétablir et de réfléchir et un permis de 

résidence d’un an renouvelable. Voir également dans le présent rapport la réponse de 

l’Islande aux observations finales du Comité.  

 Le plan d’action2013-2016 a pour objectif la mise en place d’un système 

effectif et permanent de lutte contre la traite des êtres humains, qui envisage sous 

tous leurs aspects les connaissances et les mesures requises pour faire face au 

problème et agir contre les crimes de ce type. Il définit 25  mesures, les principales 

priorités étant les mesures préventives et la sensibilisation conçues pour mettre en 

place un système effectif et permanent qui permette de lutter plus efficacement 

contre la traite des êtres humains et d’aider les victimes. Il prévoit notamment le 

soutien et la protection des victimes, la coordination des démarches adoptées et une 

concertation entre les organismes, une évaluation périodique des risques en tenant 

compte des affaires de traite des êtres humains en Islande et une évaluation des 

résultats des mesures prises pour s’attaquer au problème.  

 

  Affaires d’infraction sexuelle 
 

 En 2007, l’Althingi a adopté des amendements au Code pénal général relatifs 

aux infractions sexuelles. Voir également les rapports antérieurs.  

 En 2007, le parquet a été saisi de 71 affaires d’infraction aux articles 194 à 

199 du Code pénal général (n
o
 19/1940 et ses modifications ultérieures), qui 

s’appliquent au viol et à d’autres atteintes à la liberté sexuelle de l’individu. Dans 

49 affaires, les charges ont été abandonnées mais 19 affaires ont donné lieu à des 

actes d’accusation. Les tribunaux de district ont prononcé des acquittements dans 

deux affaires et des condamnations dans 17 affaires. Onze jugements ont été portés 

en appel devant la Cour suprême, qui a acquitté un demandeur en appel et condamné 

les 10 autres. En 2008, 46 affaires ont été portées devant le parquet, sur lesquelles 

14 ont donné lieu à des actes d’accusation. Des condamnations ont été prononcées 

au niveau des tribunaux de district dans sept affaires. Les sept affaires ont été 

portées en appel devant la Cour suprême, qui a prononcé des acquittements dans 

trois d’entre elles. En 2009, sur les 42 affaires portées devant le parquet, 14 ont 

donné lieu à des actes d’accusation. Sept affaires ont donné lieu à des 
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condamnations au niveau du tribunal de district, six autres à des acquittements et 

une affaire est en attente de jugement, l’accusé ayant quitté le pays. Six affaires ont 

été portées en appel devant la Cour suprême, qui a prononcé un acquittement et cinq 

condamnations. En 2010, 49 affaires ont été portées devant le parquet. Des actes 

d’accusation ont été prononcés dans 23 affaires; les charges ont été abandonnées 

dans 24 autres et les enquêtes ont été closes dans deux affaires. Sur les 23 affaires 

ayant donné lieu à des actes d’accusation, 16 se sont conclues par des 

condamnations au niveau des tribunaux de district et sept par des acquittements. 

Treize affaires ont été portées en appel devant la Cour suprême qui a confirmé les 

condamnations dans neuf affaires et prononcé un acquittement dans quatre affaires. 

En 2011, le parquet a été saisi de 64 affaires. Vingt -sept affaires ont donné lieu à des 

actes d’accusation et les charges ont été abandonnées dans 32 affaires. Les enquêtes 

ont été closes dans quatre affaires et une affaire a été transférée dans un autre pays 

pour traitement. Sur les 27 affaires qui ont donné lieu à des actes d ’accusation, 10 

acquittements et 15 condamnations ont été prononcés; deux affaires sont en attente 

de jugement. Des pourvois en appel ont été portés devant la Cour suprême dans 14 

affaires. Celle-ci a prononcé des condamnations dans neuf affaires et des 

acquittements dans trois affaires; deux affaires sont attente de jugement par la Cour 

suprême. 

 Un professeur de l’Université d’Islande a fait une étude sur les sentences 

rendues dans des affaires de viol (premier paragraphe de l’article 194) ou des 

affaires ayant donné lieu à des condamnations pour menace de viol. L’étude a révélé 

que de 1977 à 2002, la peine moyenne était de un à deux ans d’emprisonnement, 

sauf en cas de violence excessive ou si d’autres circonstances spéciales avaient eu 

un effet. Depuis, la durée des peines a été allongée.  
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Source : Conseil scandinave de recherche en criminologie, 2012 

 De 1992 à 2002, 65 sentences ont été rendues par la Cour suprême dans des 

affaires de viol ou de menace de viol. Sur les 65 sentences, deux ne sont pas 

représentées dans le tableau ci-dessus car, dans les deux cas, des circonstances très 

spéciales ont eu un effet sur la durée de la peine prononcée. En divisant la période 

de 21 ans par deux, on constate que la durée moyenne des peines augmente 

considérablement après 2003. De 1992 à 2003, la durée des peines est plus 

constante. Dans tous les cas sauf un, les peines prononcées ont été de un à trois ans 

d’emprisonnement. La durée médiane des peines d’emprisonnement pour viol était 

de deux ans. Dans 13 des 25 jugements rendus, la sentence a été de deux ans 

d’emprisonnement. Au cours de cette période, une peine plus lourde a été prononcée 

dans quatre affaires et une peine plus légère dans huit affaires. La peine moyenne 

pour la période a donc été légèrement inférieure à deux ans d’emprisonnement.  

 La période 2004-2012 offre un tableau plus diversifié. Sur les 38 sentences 

rendues au cours de cette période, quatre seulement ont été des peines de deux ans 

d’emprisonnement. Une peine plus légère a été prononcée dans six affaires, tandis 

que 28 affaires ont donné lieu à des condamnations à plus de deux ans 

d’emprisonnement, dont sept condamnations à cinq ans et deux condamnations à 

huit ans. Les peines d’emprisonnement les plus lourdes ont été prononcées pendant 

la période 2010-2012, mais la longueur des peines est en hausse constante sur toute 

la période. Une division de cette période en trois permet de constater que, pour 

2004-2006, la peine moyenne était de 2,2 ans d’emprisonnement, pour 2007 -2009, 

elle était de 3,4 ans et, pour 2010-2012, elle était de 4,1 ans. 

 Les premières conclusions d’une étude du traitement des affaires de viol par le 

système judiciaire ont été soumises au Ministre de l’intérieur en avril 2013. Elles 

montrent, notamment, que la très grande majorité (98  %) des victimes des cas de 

viol signalés sont des femmes et que les auteurs sont des hommes. L’une des 
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caractéristiques notées dans ces affaires est la grande différence d’âge entre les 

auteurs et les victimes. Près de 40  % des victimes ont moins de 18 ans et sont donc 

des enfants aux yeux de la loi. Les auteurs sont généralement plus âgés, bien qu’il y 

ait quelques exemples d’auteurs très jeunes, le plus jeune étant même âgé de 12 ans 

seulement. On peut en déduire que les affaires sur lesquelles des enquêtes sont 

menées font généralement intervenir une différence de statut et de maturité. L’étude 

porte également sur les facteurs qui influencent le traitement de ces affaires par la 

police et le parquet. Sa deuxième partie s’appuie sur des entretiens avec 20 à 25 

spécialistes intervenant dans le traitement des affaires de viol dans le système 

judiciaire et vise à déterminer quel est leur état d’esprit à ce sujet, si des 

changements sont nécessaires et, dans l’affirmative, sous quelle forme.  

 

  Prostitution 
 

 En 2009, le Parlement a adopté des amendements au Code pénal général ayant 

trait à la prostitution et rendant illégal l’achat de services sexuels. Les personnes 

prises en flagrant délit de rémunération de services de prostitués sont passibles 

d’une amende ou d’une peine allant jusqu’à un an d’emprisonnement. Avant cette 

modification de la législation, la vente et l’achat de services sexuels étaient légaux 

en Islande. La vente de services sexuels était illégale dans le pays jusqu’à ce que, en 

2007, une modification des dispositions du Code pénal général dépénalise la 

prostitution. Tirer profit de la prostitution d’autrui était resté illégal. La forme réelle 

du paiement ou du remboursement – que ce soit en espèces, en alcool ou drogue, en 

objets ou en aide, faveur ou service sous quelque forme que ce soit – n’a aucune 

importance. Ce type de législation est souvent décrit comme le « modèle suédois » 

et se fonde sur le principe selon lequel il incombe au législateur de s’opposer à la 

vente de faveurs sexuelles car il est inacceptable que le corps humain soit considéré 

comme un bien marchand. Il convient de mentionner que les membres des 

mouvements féminins ont apporté un large soutien aux mesures visant à pénaliser 

l’achat de services de prostitués.  

 En mars 2010, le Parlement a adopté un amendement à la loi sur la 

restauration, l’hôtellerie et les divertissements (loi n
o
 85/2007 et ses modifications 

ultérieures) interdisant l’exposition de la nudité à des fins commerciales (actes de 

strip-tease) dans les restaurants. Cet amendement prescrit également l’interdiction 

absolue de l’exploitation de la nudité à des fins commerciales des employés et de 

toute autre personne présente sur les lieux.  

 Voir également la section intitulée « Réponse aux observations finales du 

Comité. » 

 

  Comité de lutte contre la violence à l’égard des femmes 
 

 Un Comité de lutte contre la violence à l’égard des femmes a été créé en 2007, 

le mandat de ses membres allant jusqu’à la fin 2010. Il est principalement chargé de 

veiller à l’exécution du plan d’action contre la violence familiale et contre la 

violence sexuelle à l’égard des femmes.  

 Voir les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Protection des victimes 
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 Un nouveau Code de procédure pénale a été adopté lors de l’entrée en vigueur 

de la loi n
o
 88/2008, le 1

er
 juillet 2008. En 1999, le Code de procédure pénale avait 

fait l’objet de modifications tendant à améliorer le statut juridique des victimes de 

violence sexuelle. Ces modifications visaient en l’occurrence à exempter les enfants 

de moins de 18 ans de l’obligation de témoigner officiellement à plusieurs reprises 

dans les affaires où ils étaient des victimes possibles de violence sexuelle, afin de 

leur épargner l’obligation de se remémorer plusieurs fois des actes de violence. Ces 

dispositions ont été soumises à un examen approfondi car il a été estimé qu’elles 

élevaient le nombre des acquittements. Toutefois, elles sont restées inchangées lors 

de l’adoption du nouveau Code de procédure pénale. D’autres modifications ont été 

faites visant à ce que les enquêtes soient menées avec tact et considération et que 

des procédures régulières soient appliquées, concernant par exemple les 

interrogatoires non officiels menés par la police pour préparer la victime possible à 

faire son témoignage, et assurant que le juge qui préside au moment du témoignage 

au stade de l’enquête se voie également confier l’affaire au stade du procès. En 

outre, cela permet de faire respecter le principe d’immédiateté.  

 Voir également les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Formation de la police 
 

 Le Ministère de l’intérieur a lancé un processus de coopération sur le 

traitement des affaires de viol en organisant, en 2010, une grande réunion tenue dans 

ses locaux, au cours de laquelle les divers aspects du traitement des affaires de viol 

ont été examinés. Le Ministère a joué un rôle d’intermédiaire pour faire instituer des 

réunions périodiques entre le Centre de réception d’urgence, la police et le 

Procureur général, et a écrit au Ministère de la protection sociale et au Ministère de 

l’éducation, de la science et de la culture afin de les informer des résultats de cette 

coopération. 

 Au cours des deux dernières années, un crédit budgétaire spécial a été ouvert 

pour les forces de police de la région métropolitaine et de la région de Suðurnes 

pour le fonctionnement d’une équipe spéciale de recherche chargée de lutter contre 

la criminalité organisée en Islande. En outre, en application d’une résolution 

parlementaire adoptée le 11 juin 2012, l’équipe a été chargée d’examiner la 

criminalité organisée liée à la prostitution et à la traite des êtres humains. Une 

analyse détaillée et des dossiers relatifs à l’étendue de la prostitution et de ses 

manifestations ont été élaborés et les travaux menés par l’équipe dans ce domaine 

ont déclenché plusieurs enquêtes, actuellement en cours, en rapport avec la 

prostitution et en particulier, l’achat de services de prostitués. Il est prévu de 

poursuivre ces travaux et également d’examiner d’autres types de traite des êtres 

humains, notamment dans le cadre du travail forcé. Voir également les rapports 

antérieurs du Gouvernement islandais. 

 

  Violence familiale 
 

 En 2006, l’Althingi a adopté des amendements aux dispositions du Code pénal 

général relatives à la violence familiale, ainsi qu’il est indiqué dans un rapport 

antérieur. La nouvelle législation a aggravé les sanctions dans les affaires où il est 

considéré que des liens étroits entre l’auteur et la victime sont à l’origine de 

violations flagrantes. Le but était aussi d’assurer une meilleure protection contre les 

atteintes commises par des personnes proches par le mariage ou appartenant au 
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cadre familial et plus d’efficacité aux recours judiciaires utilisables dans les affaires 

de violence familiale. 

 Dans ses observations finales concernant le dernier rapport périodique de 

l’Islande (CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité s’est déclaré préoccupé par le manque 

d’informations détaillées sur l’usage et l’efficacité des ordonnances de protection 

dans les affaires de violence familiale et de violence sexuelle dans l’État par tie. 

 La loi sur les ordonnances d’exclusion et les expulsions n
o
 85/2011 a remplacé 

la loi sur les ordonnances de protection n
o
 122/2008. La nouvelle loi introduit un 

changement fondamental en donnant à la police le pouvoir de prendre des décisions 

d’exclusion et d’expulser l’accusé du domicile dans les affaires de violence 

familiale, selon le « modèle autrichien ». Le but de ce changement est de rendre ces 

moyens plus efficaces et plus rationnels en évitant aux victimes d’avoir à attendre 

jusqu’à trois jours un jugement du tribunal, ainsi que l’ancienne loi le prévoyait. Les 

nouvelles dispositions donnent incontestablement aux victimes une protection 

accrue puisque la police est habilitée à arrêter le délinquant immédiatement, dès le 

début de la procédure, et à le détenir jusqu’à 24 heures ou jusqu’à ce qu’une 

décision officielle soit prise concernant une ordonnance d’exclusion et l’expulsion 

du délinquant hors du domicile. La procédure applicable à ce type d’affaires est 

désormais plus efficace et accroît la protection des victimes d’infraction qui 

demandent l’aide de la police. Selon l’expérience de la police, la conduite de ces 

affaires et les procédures y afférentes sont facilitées depuis que la police est 

habilitée à prendre des décisions dès le départ, ce qui se traduit évidemment par une 

procédure plus courte que sous l’ancienne loi. Jusqu’ici, il ne semble pas que le 

nombre des affaires ait augmenté à la suite de la modification des textes de loi  : il y 

a eu moins de 10 cas depuis que la nouvelle loi est entrée en vigueur. Il faut noter à 

ce sujet que les ordonnances d’exclusion (ordonnances de protection) prévues par la 

loi n’ont pas pour seul objet de faciliter les enquêtes criminelles  : elles peuvent 

aussi être utilisées même si aucune poursuite pénale n’a été engagée ou dans les cas 

où des poursuites et une demande de sanction ont été engagées. À ce jour, il n’y a eu 

aucune affaire pénale où le délinquant ait enfreint l’ordonnance d’exclusion.  

 En 2006, le premier plan d’action de l’Islande contre les violences familiale et 

sexuelle, couvrant la période 2006-2011, a été approuvé. Il était divisé en deux 

parties portant respectivement sur les adultes et les enfants.  

 Des travaux préparatoires relatifs à un nouveau plan d’action contre la 

violence familiale ont démarré en 2010. Le Ministère des affaires sociales et des 

assurances sociales (devenu le Ministère des affaires sociales et du logement) a 

nommé un comité chargé d’élaborer un nouveau plan pour les années 2012 à 2026. 

Le comité devait se pencher tout particulièrement sur le lien entre les infractions 

avec violence à caractère sexiste, les poursuites engagées en rapport avec ces 

infractions et le traitement donné par le système judiciaire. Il a également été chargé 

de formuler une position sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil de 

l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique (Convention d’Istanbul) et de redéfinir les projets en tenant 

compte de la Convention. L’Islande a été l’un des premiers États à signer la 

Convention, en mars 2011. Le comité a décidé d’examiner les conclusions des 

études réalisées dans le cadre du premier plan d’action et de centrer ses efforts sur 

les domaines du système judiciaire où les principales faiblesses pouvaient être 

constatées.  

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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 Le comité a soumis son rapport en juin 2012. Aucun plan d’action n’a été 

présenté au Gouvernement car, après examen, il avait été estimé que le champ 

d’application serait trop vaste et les coûts trop élevés.  

 Une équipe de collaborateurs travaillant sur la violence familiale a été nommée 

en 2013. Elle regroupe des représentants du Ministère de la protection sociale, du 

Ministère de l’intérieur, du Centre pour l’égalité des sexes, du Foyer d’accueil pour 

les femmes, de l’Association des autorités locales, de la police et de l’Agence pour 

la protection de l’enfance (Barnaverndarstofa). Elle est chargée d’appliquer la 

politique coordonnée relative aux mesures de lutte contre la violence familiale 

adoptées en 2011. L’objectif est de passer des accords de coopération sur certains 

services et de surveiller l’exécution de projets expérimentaux. Il est également 

prévu d’instaurer une collaboration permanente entre les services sociaux, les 

autorités chargées de la protection de l’enfance, les services de santé, le Centre pour 

l’égalité des sexes, la police et les ONG. L’équipe encouragera toutes les autorités 

locales islandaises à se doter de leurs propres plans d’action et déterminera où le 

triage se fera dans les services sociaux et sanitaires. 

 « Keeping the window open » (Garder la fenêtre ouverte) : c’est le titre d’un 

projet pilote commun de la préfecture de police de Suðurnes et des services sociaux 

de Suðurnes concernant la lutte contre la violence familiale. Le projet, qu i a démarré 

le 1
er

 février 2013, est déjà considéré comme une réussite. Il est né de l’idée que 

trop peu d’affaires de violence familiale remontent jusqu’au système judiciaire, que 

le nombre d’enquêtes menées à leur terme est insuffisant et que trop peu d’auteurs 

de violences familiales sont reconnus coupables. La principale raison en est que les 

victimes ne veulent pas de l’aide de la police. De l’avis de celle -ci, c’est parce que 

le soutien aux victimes et aux auteurs de violences est insuffisant. Tous le s 

changements apportés aux activités quotidiennes des participants au projet ont été 

effectués dans le cadre législatif islandais et n’ont occasionné aucun coût 

supplémentaire pour les institutions participantes.  

 Le projet pilote est fondé sur la coopération entre la police et les services 

sociaux. Lorsque la police répond à un appel qui laisse soupçonner une affaire de 

violence familiale, elle demande toujours une assistance supplémentaire aux 

travailleurs des services sociaux pour établir solidement le contact et donner aux 

victimes toute l’aide dont elles ont besoin. Elle fournit également un avocat aux 

victimes. Grâce à cette approche, les victimes sont plus susceptibles d’envisager de 

mettre fin aux relations de violence. Les mesures de protection juridiques, telles que 

les ordonnances de protection (d’exclusion) et l’expulsion de l’auteur de violences 

hors du domicile sont plus souvent employées et les auteurs de violences sont 

informés des options en matière de thérapie.  

 Les conclusions d’une nouvelle étude quantitative sur la violence à l’égard des 

femmes handicapées, réalisée par l’Institut de sciences sociales de l’Université 

d’Islande à l’intention de Ministère de la protection sociale, ont été publiées en mai 

2013. C’était la première fois qu’une étude de ce type est effectuée en Islande, et on 

estime qu’elle a apporté des enseignements importants sur de nombreuses formes de 

violence à l’égard des femmes handicapées, car elle donnait des exemples de 

circonstances dans lesquelles cette violence se produit et des conséquences 

auxquelles elle mène. L’étude était fondée sur des entretiens avec 13  femmes qui 

avaient toutes subi des violences sous de multiples formes, aussi bien dans l’enfance 

qu’à l’âge adulte. Son objectif était de décrire la nature des violences subies par les 
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femmes handicapées et d’analyser la différence entre violences commises sur des 

femmes handicapées par des individus et violences institutionnelles. En outre, elle 

visait à montrer dans quelles circonstances la violence à l’égard des femmes 

handicapées se produit, quelles sont ses conséquences et comment le risque qu’elle 

se produise est lié au statut des femmes handicapées dans la société, ainsi qu’à 

proposer des méthodes pour prévenir la violence à l’égard des femmes handicapées . 

 En juillet 2013, le Ministère de la protection sociale et les municipalités de la 

région de Suðurnes ont publié une brochure intitulée La violence familiale fait-elle 

partie de votre vie?, qui a été distribuée à tous les ménages de la région. Cette 

brochure fait partie d’une campagne de vigilance menée dans la région de Suðurnes 

pour prévenir la violence à l’égard des femmes. Elle analyse les différents types de 

violence et indique les endroits où on peut chercher de l’aide. La campagne de 

vigilance est dirigée par Suðurnes Watch, qui travaille sous les auspices du Service 

de surveillance du bien-être social du Ministère de la protection sociale.  

 Ainsi qu’il est indiqué plus haut, l’Islande a été l’un des premiers États à 

signer la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention d’Istanbul), 

en mars 2011. À l’automne de la même année, le Ministère de l’intérieur a fait 

réaliser une analyse des dispositions de la Convention et des étapes nécessaires pour 

adapter la législation islandaise (normes, règlements, mise en œuvre et procédures, 

etc.), afin de pouvoir ratifier la Convention en étant assuré de la compatibilité de ses 

dispositions avec le droit islandais. La Commission du droit procédural a ensuite été 

chargée d’examiner les amendements à apporter au Code pénal de l’Islande en vue 

de la ratification de la Convention.  

 

  Le Foyer d’accueil pour les femmes (Kvennaathvarfið) 
 

 Dans ses observations finales concernant le dernier rapport périodique de 

l’Islande (CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité a recommandé que l’État partie 

consacre suffisamment de ressources financières aux efforts visant à ce que toutes 

les femmes victimes de violence aient accès à des moyens de protection immédiats 

et appropriés et à des refuges dans tout le pays.  

 L’organisation qui dirige le Foyer d’accueil pour les femmes 

(Kvennaathvarfið) a pour objectif de fournir un refuge, d’une part, aux femmes et à 

leurs enfants lorsque la situation au domicile ne leur permet pas de continuer d’y 

vivre en raison de violences familiales, que ce soit sous la forme d’agressions 

physiques ou de cruautés mentales, commises par le mari ou le partenaire cohabita nt 

avec elles ou par d’autres personnes vivant dans la maison et, d’autre part, aux 

femmes victimes de viol. L’organisation vise également à fournir un soutien 

psychologique et des renseignements, ainsi qu’à encourager l’information du public 

et le débat sur le problème de la violence familiale.  

 

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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  Admissions et entretiens au Foyer d’accueil pour les femmes, 2008-2011 
 

 

Année 2008 2009 2010 2011 

     Total des admissions 549 605 864 671 

Entrevues* 419 487 746 546 

Séjours 130 118 118 107 

Nombre de femmes sans 
enfant 81 74 79 62 

Nombre de femmes avec 
enfant 49 44 39 45 

Nombre d’enfants 77 60 54 67 

Nombre total de clients 341 319 375 299 
 

Source : Rapport annuel du Foyer d’accueil pour les femmes pour les années 2010 et 2011. 

 * Les entretiens menés pendant le séjour ne sont pas pris en compte dans ces chiffres.  
 

 

 En 2009, les femmes ont passé en moyenne 11 jours au Foyer d’accueil, soit 

sept jours de moins que l’année précédente. La durée moyenne des séjours des 

enfants a été de 10 jours. Il y avait en moyenne six personnes au Foyer chaque jour, 

quatre femmes et deux enfants. En 2010, la durée moyenne par personne du temps 

passé au Foyer a été de 15 jours. En moyenne, les femmes avec enfant sont restées 

plus longtemps que les femmes sans enfant, et les femmes d’origine étrangère sont 

restées plus longtemps que les femmes islandaises. La durée moyenne des séjours 

des enfants au Foyer a été de 23 jours. En moyenne, il y avait quatre femmes et 

quatre enfants au Foyer chaque jour en 2010. Le nombre d’entretiens menés en 2010 

a été de 746, un chiffre record. En moyenne, chaque femme qui s’est inscrite au 

Foyer a participé à deux entretiens dans l’année. En 2011, les femmes ont passé en 

moyenne 15 jours au Foyer. La durée moyenne des séjours des enfants a été de 23 

jours. En moyenne, il y avait huit personnes au centre chaque jour, quatre femmes et 

quatre enfants. 

 À leur arrivée au Foyer d’accueil, soit pour y séjourner soit pour une 

consultation de soutien psychologique, on demande aux femmes le motif  de leur 

visite. La plupart donnent deux ou plusieurs motifs : par exemple, la cruauté 

mentale accompagne généralement la violence physique. Dans la plupart des cas, 

elles recherchent aussi de l’aide pour traverser une période difficile de leur vie. Il 

est beaucoup plus fréquent que les femmes demandent l’admission au Foyer 

d’accueil pour cause de cruauté mentale que pour violence physique; la cruauté 

mentale peut être un problème tout aussi grave. Elle peut prendre la forme de 

comportements menaçants, d’une domination financière, de l’isolement et du 

dénigrement. 

 Le nombre de femmes demandant à être admises au Foyer d’accueil est 

révélateur non pas tant de l’étendue de la violence sexiste en Islande que de la 

mesure dans laquelle les victimes connaissent les services fournis par ce centre et 

sont prêtes à y recourir. Des études indiquent qu’en réalité, l’étendue de la violence 

est beaucoup plus importante que les statistiques du Foyer d’accueil ne le donnent à 

penser, et on considère comme positif le fait que le nombre de femmes cherchant de 

l’aide soit élevé, plutôt que faible. Les femmes sont plus nombreuses qu’avant à 

citer la cruauté mentale, la violence physique et la violence sexuelle comme motifs 
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de leurs visites; de même, elles sont maintenant plus nombreuses qu’avant à venir 

au centre à cause de menaces et de persécutions. C’est inquiétant car la violence 

semble prendre une forme plus dure, mais la situation peut aussi s’expliquer par une 

plus grande prise de conscience de la violence sexiste et des formes qu’elle peut 

revêtir. 

 

  Projet Karlar til ábyrgðar (« Responsabilité masculine ») 
 

 Le projet « Responsabilité masculine », relancé en mai 2006, offre un 

traitement spécialisé aux hommes d’Islande qui se laissent aller à commettre des 

violences familiales. 

 Depuis que le projet a été remis sur les rails en mai 2006 jusqu’à la fin 2010, 

108 personnes ont participé à une ou à plusieurs séances de thérapie. De janvier à 

août 2010, 25 hommes ont commencé des séances de thérapie et 13 autres ont 

poursuivi leurs séances commencées l’année précédente. Pendant cette période, 12 

femmes ont assisté aux séances en qualité d’épouses ou de partenaires. Les séances 

de thérapie de groupe ont affiché complet tout au long de 2010. En 2011, 32 

hommes sont venus se joindre aux séances et 19 ont poursuivi un traitement 

commencé l’année précédente. Vingt épouses ont assisté aux séances de thérapie e n 

2011. Les séances de thérapie de groupe ont affiché complet tout au long de l’année 

(six personnes par groupe). 

 

  Centre d’éducation et de conseil pour les victimes de violence 

sexuelle (Stígamót) 
 

 En 2010, 526 personnes se sont adressées au Centre d’éducation et de conseil 

pour les victimes de violence sexuelle (Stígamót). Le chiffre correspondant était de 

593 en 2011 et de 664 en 2012. En moyenne, 90  % de ces personnes sont des 

femmes. Plus de la moitié des personnes qui ont eu recours aux services du  centre 

pour la première fois de 2010 à 2012 avaient de 18 à 39 ans.  

Personnes reçues pour la première fois par Stígamót (données ventilées par sexe)  

  Répartition par âge des personnes ayant demandé de l’aide au Centre 

d’éducation et de conseil pour les victimes de violence sexuelle, 2010-2012 
 

 

2010 2011 2012 

Nombre % Nombre % Nombre % 

<17 ans 10 4 17 6,1 15 5,7 

18-29 ans 137 54,6 150 54 128 48,5 

30-39 ans 46 18,3 46 16,5 54 20,5 

40-49 ans 28 11,2 37 13,3 37 14 

50 - 59 ans 17 6,8 19 6,8 19 7,2 

>60 ans 3 1,2 7 2,5 6 2,3 

Information non 

disponible 10 4 2 0,7 5 1,9 

Total 251 100 278 100 264 100 

Source : Stígamót. 
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 Les gens s’adressent au Centre d’éducation et de conseil pour de nombreux 

motifs : viol, prostitution, inceste et harcèlement sexuel. En septembre 2011, celui -

ci a ouvert un centre de réception, Kristínarhús, prévu spécifiquement pour les 

femmes qui sortent d’un contexte de prostitution et/ou de traite des êtres humains. 

Elles pouvaient y trouver des chambres individuelles pour des courts ou des longs 

séjours et divers services. En 2012, 20 femmes et 9  enfants ont passé dans ce centre 

un total de 1 148 nuits. À la fin 2013, Kristínarhús a cessé ses activités. Le Centre 

d’éducation et de conseil a pris la décision de privilégier d’autres projets, ayant 

principaux thèmes la violence à l’égard des femmes handicapées et les hommes 

victimes de violence. Le Ministère de la protection sociale et le Foyer d’accueil 

pour les femmes ont examiné la possibilité d’offrir aux victimes de traite des êtres 

humains un refuge temporaire pendant que les enquêtes se poursuivent.  

 

  Âge et nombre des personnes ayant demandé l’admission au centre  

de réception d’urgence à la suite d’un viol, 1993-2012 

 
Source : Centre de réception d’urgence, 2013. 

 

  Unités de réception d’urgence des victimes de violence sexuelle 
 

 Des unités de réception d’urgence des victimes de violence sexuelle sont en 

service au Département des urgences de l’Hôpital national (Landspítalinn) de 

Reykjavík et à l’Hôpital d’Akureyri. Elles offrent des services d’infirmières, de 

médecins et de psychologues, et une équipe d’avocats fournit des conseils juridiques 

aux victimes et les assiste dans leurs démarches auprès de la police et des tribunaux. 

En 2010, 117 personnes ont demandé l’aide de ces unités; en 2011, le chiffre était de 

118, et il était de 139 en 2012. Depuis leur ouverture, en 1993, jusqu’à la fin 2012, 

2 187 personnes ont fait appel à leur assistance à la suite d’un viol. Le groupe le 

plus nombreux est celui des femmes de 18 à 25 ans, et les femmes représentent plus 

de 95 % du nombre total. Plus de 70 % des affaires traitées par ces unités entrent 

dans la catégorie des viols et, dans plus d’un tiers des cas, les victimes disent 

qu’elles étaient sous l’empire de l’alcool ou droguées lorsque le viol a été commis.  
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 Les femmes constituent la grande majorité des visiteurs du centre de réception 

d’urgence, bien que le nombre de visiteurs hommes augmente depuis quelques 

années. Globalement, plus de 70  % des affaires traitées par le centre de réception 

d’urgence sont définies comme des viols et plus d’un tiers des viols signalés ont été 

commis pendant que la victime était dans un état comateux provoqué par la drogue 

ou par l’alcool.  

 

  Répartition par sexe des visiteurs du centre de réception d’urgence 

 
Source : Centre de réception d’urgence, 2013. 

 

  Infractions sexuelles 

Données fournies par la police et le Procureur général 
 

 

 

Affaires enregistrées Inculpations Condamnations Acquittements 

2007 71 19 16 3 

2008 46 14 4 10 

2009 42 14 6 7 

2010 49 23 12 10 

2011 64 27 10 13 

Total 272 97 48 43 

 

 

  Nombre de violations présumées des articles 194 à 199 du Code pénal général  

 

 De 2007 à 2011, le Procureur général a été saisi de 272 affaires de violation 

des articles 194 à 199 du Code pénal général n
o
 19/1940 et ses modifications 

ultérieures. Quatre-vingt-dix-sept affaires ont donné lieu à des inculpations. Sur les 

97 affaires qui ont entraîné des inculpations, puis des procès, 48 ont débouché sur 

des condamnations et 43 sur des acquittements. Les affaires dans lesquelles des 

poursuites ont été engagées ne sont pas comptabilisées séparément. Le regist re 
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contient également les données statistiques relatives aux affaires encore en cours - 

parce que les auteurs n’ont pas été trouvés, par exemple.  

 Le Ministère de l’intérieur travaille en coopération avec le Centre d’excellence 

EDDA sur une enquête au sujet du traitement des affaires de viol dans le système 

judiciaire islandais. L’enquête est conçue d’après des projets similaires menés au 

Danemark et en Suède. 

 

  Violence à l’égard des enfants 
 

 En vertu de la loi sur la capacité juridique n
o
 71/1991, une personne acquiert la 

capacité juridique à 18 ans. La loi sur la protection de l’enfance n
o
 80/2002 et la loi 

relative à l’enfance n
o
 76/2003 définissent également « l’enfant » comme une 

personne de moins de 18 ans. De plus, l’Islande a ratifié  la Convention des Nations 

Unies relative aux droits de l’enfant en vertu de la loi n
o
 19/2013, qui définit 

l’enfant comme une personne de moins de 18 ans.  

 L’un des préalables nécessaires à la ratification de la Convention de Lanzarote 

était l’adoption, en juin 2012, des amendements au Code pénal général relatifs à la 

prostitution des mineurs, à la pédopornographie et à la traite des mineurs visant à ce 

que le délai de prescription ne commence à courir que lorsque l’enfant atteint l’âge 

de 18 ans, quel que soit son âge lorsque l’infraction a lieu. En outre, les 

amendements visaient à renforcer la pénalisation de la violence sexuelle à l’égard 

des enfants et prévoyaient des peines plus lourdes lorsque la violence met en cause 

des enfants de moins de 15 ans. 

 La première partie du plan d’action contre la violence dans la famille et la 

violence sexuelle, approuvé par le Gouvernement en septembre 2006, énonçait les 

mesures que celui-ci entendait prendre pour prévenir la violence à l’égard des 

enfants et pour aider les enfants qui ont subi des violences et des sévices. 

L’hypothèse fondamentale est que, si un enfant subit un traitement violent, la 

responsabilité incombe toujours à l’adulte et que l’auteur de violences doit subir les 

conséquences de ses actes car que ce type de comportement ne peut être toléré. Les 

projets du plan d’action se fondent sur cette hypothèse et, par conséquent, 

concernent avant tout les adultes. Le plan d’action prévoit aussi des mesures visant 

à fournir un traitement adapté à chaque enfant victime de violence familiale ou de 

sévices sexuels. Ces mesures consistent notamment à mettre l’accent sur le soutien 

et le développement des activités de la Maison des enfants (Barnahús), à faire 

connaître ses services au public et à rechercher de meilleures réponses aux besoins 

des enfants qui ont subi des violences ou des sévices de quelque forme que ce soit. 

Enfin et surtout, l’accent est mis sur la possibilité donnée aux auteurs de violences à 

l’égard des enfants de recevoir un traitement afin de rompre le cycle des violences 

récurrentes, ainsi que sur des services de traitement pour les enfants qui ont un 

comportement sexuel inapproprié.  

 En avril 2012, le Ministère de l’intérieur, le Ministère de l’éducation, de la 

science et de la culture et le Ministère de la protection sociale ont signé un accord 

portant sur 3 ans, relatif à un projet mené en collaboration et visant à accroître la 

prise de conscience et à développer les compétences pour le traitement des 

infractions sexuelles commises contre des enfants. Les principaux objectifs de ce 

projet, intitulé Éveil de la conscience (Vitundarvakningin), sont de promouvoir la 

coopération interdisciplinaire et de sensibiliser la société en diffusant des 

informations sur les infractions sexuelles commises contre des enfants par d’autres 
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enfants et par des personnes qui sont en contact direct ou en communication directe 

avec des enfants du fait de leurs activités professionnelles. Le projet est dirigé par 

un groupe de travail composé de représentants de chacun des ministères, qui ont 

reçu séparément des crédits budgétaires pour le projet. Il convient de noter que cette 

initiative est directement inspirée de la campagne «  Un sur cinq » du Conseil de 

l’Europe et de la ratification de la Convention de Lanzarote.  Les principaux volets 

du projet sont décrits dans les paragraphes suivants.  

 Un théâtre de marionnettes éducatif intitulé «  The Kids on the Block » (Les 

enfants du quartier) a été monté pour les enfants des petites classes de l’école 

élémentaire. Il s’agit d’un programme interactif conçu pour sensibiliser les enfants à 

la sécurité personnelle, aux violences sexuelles, à la nécessité d’informer quelqu’un 

de confiance s’ils subissent des violences sexuelles et aux services d’aide qui 

existent. Un conseiller scolaire, un travailleur social, une infirmière ou un 

psychologue est présent à chaque séance. Après le spectacle, une lettre est envoyée 

aux parents ou tuteurs de tous les enfants présents qui les informe des modalités 

pour obtenir d’autres documents et informations à l’intention des adultes sur la 

prévention des violences sexuelles. La lettre a été traduite dans les six langues 

étrangères les plus parlées en Islande. Le programme est mis en œuvre en 

collaboration avec Blátt Áfram (« Tout droit! »), organisation de terrain œuvrant 

pour la prévention des violences sexuelles à l’égard des enfants, et il est prévu d’en 

faire bénéficier les enfants de 7 ans de toutes les écoles élémentaires du pays. Trois 

cent-vingt spectacles ont déjà été donnés, à raison de trois spectacles en général 

dans chaque école. 

 Un court-métrage intitulé « Get a Yes » (Obtiens son accord!) a été produit 

pour les élèves des écoles secondaires. Ce film traite de la frontière entre des 

relations sexuelles saines et la violence sexuelle, ainsi que des effets nocifs de la 

pornographie. Il a été présenté en première le 30 janvier 2013 dans toutes les écoles 

islandaises pour les élèves de 15 à 18 ans. La veille, il avait été présenté à la 

télévision à l’heure de la plus grande écoute et a été  traité dans les médias les jours 

suivants. Un guide pour les enseignants a été élaboré pour accompagner le film. Ce 

guide peut aussi être utilisé pour indiquer aux adultes comment aborder ces 

questions avec des jeunes. Le film existe avec des sous-titres dans sept langues. Il 

est accessible à tous sur le site web faduja.is, où on trouve des informations et des 

conseils à l’intention des enseignants et des parents et tuteurs pour faciliter les 

discussions sur les principaux thèmes traités dans le film. L’impact du film a déjà 

été évalué et les résultats sont très encourageants.  

 Un court-métrage intitulé « Stand-by-yourself » (« Défends tes idées ») est 

produit pour les enfants des classes moyennes de l’école élémentaire. (La 

production est encore en cours). Le groupe-cible et les objectifs du film sont 

similaires à ceux des films mentionnés ci-dessus. 

 En avril 2013, le Gouvernement a approuvé un plan d’action 

pluridimensionnel sur la protection des enfants contre les violences et l’exploitation 

sexuelles et sur les services d’aide aux enfants victimes de ces infractions. Le plan 

d’action énonce 27 mesures, dont 15 sont définies comme prioritaires. Ces mesures 

visent à renforcer la coordination et la collaboration entre les divers organismes 

œuvrant dans ce domaine, notamment les services de protection de l’enfance, la 

police, le parquet et les services médicaux. Elles prévoient de nouvelles installations 

et un effectif accru au Barnahús, une augmentation des crédits budgétaires affectés à 
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la police et au parquet pour le traitement des affaires de violence sexuelle et la 

création d’un conseil national et de mécanismes régionaux chargés d’assurer la 

coordination entre les services de protection de l’enfance, la police et le parquet, 

afin d’améliorer les interventions et les procédures de travail dans les affaires de 

violence sexuelle à l’égard des enfants.  

 

 

  Deuxième partie 
 

  Article 7 
 

  Alinéa a) 
 

  Représentation des femmes au Parlement et dans les administrations locales  
 

 En 2015, il y aura100 ans que les femmes d’Islande ont acquis le droit de 

voter, et le droit de se présenter aux élections si elles ont 40 ans ou plus; ces droits 

leur ont été accordés par une modification de la Constitution, le 19 juin 1915. Il a 

fallu attendre 1920 pour qu’elles puissent exercer pleinement leurs droits électoraux 

sur un pied d’égalité avec les hommes. Les années 1915 et 1920 sont donc 

d’importants jalons sur la voie de l’égalité totale entre les sexes en matière de 

participation démocratique en Islande.  

 Depuis 30 ans, le nombre de femmes élues a constamment augmenté  : à l’issue 

des élections générales de 1979, elles ne représentaient que 5  % des membres du 

Parlement; ce pourcentage est passé à 25  % lors des élections de 1995 et à 35  % lors 

des élections de 1999. 

 On peut affirmer sans grand risque de se tromper que les exigences accrues 

exprimées après la crise économique de 2008 en faveur d’une plus grande 

participation des femmes à la gestion des affaires publiques ont eu pour effet 

d’accroître le nombre des femmes dans la politique et à tous les hauts niveaux de 

l’administration publique. Les femmes représentent maintenant 40  % des 

représentants élus dans les administrations locales, ainsi qu’au Parlement où leur 

taux de représentation a atteint le niveau record de 43  % après les élections 

générales de 2009. Aux élections générales de 2009, 36  hommes ont été élus 

(57,1 % du total) et 27 femmes (42,9  %), soit 7 femmes de plus qu’aux élections de 

2007. Jamais auparavant les femmes n’avaient été élues au Parlement avec un t el 

pourcentage en tant que membres à part entière; le précédent record, à l’issue des 

élections de 1999, était de 35 %. Aux élections de 2013, 38 hommes ont été élus 

(61 %) et 25 femmes (39,7 %). La répartition par sexe des résultats des récentes 

élections parlementaires en Islande est imputable au fait que les femmes occupent 

plus souvent qu’avant des rangs élevés dans les listes électorales des partis 

politiques et qu’elles sont plus nombreuses à se porter candidates dans les 

circonscriptions rurales. En conséquence, aujourd’hui, elles ont beaucoup plus de 

chances d’être élues qu’il y a quelques années.  

 

  Élections aux conseils municipaux 
 

 Les élections aux conseils municipaux se sont tenues dans toutes les 

76 municipalités islandaises le 29 mai 2010. Selon les Hagtíðindi, rapports 

statistiques du Bureau des statistiques de l’Islande, 112  233 hommes se sont portés 

candidats (49,7 %) et 113 622 femmes (50,3 %). Dans 58 municipalités, les 

élections se sont tenues au scrutin proportionnel et 185 listes ont été présentées. 
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Dans quatre de ces municipalités, les candidats ont été élus sans opposant car une 

seule liste se présentait. Sur les 2  846 candidats qui se présentaient dans ces 

58 municipalités, il y avait 1 513 hommes (53,2 %) et 1 333 femmes (46,8 %). Dans 

l’ensemble, la répartition hommes-femmes était plus proche de la parité en 2010 

qu’auparavant où le pourcentage de femmes présentées par les partis politiques se 

situaient entre 46 % et 51 %, et à 46 % sur les listes d’autres entités. 

 Le pourcentage de femmes parmi les candidats n’avait jamais atteint un tel 

niveau : lors des précédentes élections de conseillers municipaux, tenues en 2006, il 

avait été de 43,8 %. Des hommes et des femmes s’étaient présentés dans toutes les 

59 municipalités où le scrutin était proportionnel. Dans neuf municipalités, les 

candidats des deux sexes étaient en nombre égal; en 2006, tel avait été le cas dans 

huit municipalités. De toutes les listes, indépendamment du lieu où elles ét aient 

présentées, 56 (30,3 %) comprenaient autant de femmes que d’hommes en 2010, 

alors que c’était le cas pour 15 listes seulement en 2006. Les candidatures 

masculines étaient majoritaires dans 41 municipalités, les femmes constituant de 

40 à 49 % des candidatures sur 37 listes et de 30 à 39  % sur les quatre autres. Dans 

huit municipalités, les candidatures féminines étaient majoritaires. Il y avait plus de 

femmes que d’hommes sur 34 listes (18,4  % du total) et plus d’hommes que de 

femmes sur 95 listes (51,6 % du total). S’agissant du rang des candidats sur les 

listes électorales des élections municipales de 2010, des hommes étaient en tête de 

139 listes (75 %) et des femmes en tête de 46 listes (25  %). Par ailleurs, des femmes 

occupaient la deuxième place sur 115 listes (62 %) et des hommes sur 70 listes 

(38 %). Cinq cent douze représentants principaux ont été élus dans les conseils 

municipaux. Sur ce nombre, il y avait 308 hommes (60,2  %) et 204 femmes 

(39,8 %). Jamais auparavant il n’y avait eu autant de femmes dans les conseils 

municipaux; le précédent record (35,9  %) avait été enregistré lors des élections de 

2006. Si on analyse ces statistiques par rapport au nombre d’habitants des diverses 

circonscriptions, il ressort que le pourcentage de femmes élues a atteint son niveau 

le plus élevé (45 %) dans les circonscriptions de 300 à 999  habitants où le système 

électoral était fondé sur les listes de candidats. Dans les circonscriptions de plus de 

1 000 habitants, le pourcentage de femmes élues était de 39  %; dans les 

circonscriptions de 299 habitants ou moins, il était de 34  %. Dans les 

circonscriptions où les élections de 2010 se sont tenues sur la base de listes de 

candidats, les femmes ont été élues en plus grand nombre que dans celles où tous les 

habitants étaient candidats de fait, à moins d’avoir décliné expressément cette 

candidature. Dans les 59 circonscriptions où les élections étaient fondées sur des 

listes ainsi constituées, 59,1  % des élus étaient des hommes et 40,9  % des femmes. 

Dans 18 circonscriptions, qui constituaient un peu plus de 1  % de l’électorat, les 

élections n’étaient pas fondées sur des listes électorales (c’est -à-dire que tous les 

habitants étaient des candidats potentiels). Quatre-vingt-quatorze conseillers ont été 

élus dans ces 18 circonscriptions : 61 hommes (64,9 %) et 33 femmes (35,1 %). Les 

hommes ont atteint le pourcentage le plus élevé dans les municipalités de 

299 habitants ou moins, où tout le monde était potentiellement candidat  : 67,1 %. 

 Les données relatives aux élections municipales tenues en 2014 ne sont pas 

encore disponibles. 

 

  Élections présidentielles 
 

 Les présidents de l’Islande sont élus au suffrage direct. La première élection 

présidentielle s’est tenue en 1952 et la plus récente en 2012. Vingt -deux personnes 
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se sont présentées aux élections, dont six femmes. Cinq personnes ont exercé les 

fonctions de président de la République, dont une femme, M
me

 Vigdís 

Finnbogadóttir, qui a été élue avec 33  % des voix en 1980, devenant ainsi la 

première présidente élue du monde. Elle a exercé ces fonctions pendant 16 ans, de 

1980 à 1996. Lors de l’élection de 2012, il y avait six candidats, dont trois femmes. 

M. Ólafur Ragnar Grímsson a été élu avec 52,8  % des voix. Il accomplit 

actuellement son cinquième mandat à la présidence. M
me

 Þóra Arnórsdóttir s’est 

classée deuxième avec 33,2 % des voix. 

 

  Élection de l’Assemblée constituante 
 

 Une Assemblée constituante spéciale s’est réunie en 2010. En vertu de la loi 

sur l’Assemblée constituante n
o
 90/2010, le Président de l’Islande, en collaboration 

avec la Commission constitutionnelle, devait convoquer une Assemblée constituante 

pour une révision de la Constitution de la République d’Islande. Les élections des 

membres de l’Assemblée constituante ont été tenues le 27 novembre 2010 et 

l’Assemblée devait se réunir en février 2011. L’Assemblée constituante, formée de 

25 personnes siégeant à titre individuel, choisies par les électeurs du pays tout entier 

considéré comme une seule circonscription aux fins de cette élection, devait 

travailler pendant 2 à 4 mois à l’élaboration d’un projet de révision de la 

Constitution en prenant en considération l’issue de la réunion consultative nationale 

sur la Constitution, tenue le 6 novembre 2010. La réunion consultative avait vu la 

participation de 950 personnes venant de tout le pays, âgées de 18 à 91 ans, hommes 

et femmes en nombre presque exactement égal. La loi sur l’Assemblée constituante 

prévoyait une certaine souplesse dans le nombre de ses membres; si l’un ou l’autre 

sexe était sous-représenté à l’issue de l’élection, le nombre des membres pouvait 

être élevé de 25 à 31 pour que la représentation des deux sexes soit mieux 

équilibrée. Toutefois, cet ajustement ne s’est pas révélé nécessaire. Au total, 522 

personnes ont posé leur candidature pour l’Assemblée constituante : 364 hommes 

(70 %) et 159 femmes (30 %). La moyenne d’âge, 47 ans, était la même pour les 

hommes et les femmes. L’homme le plus âgé avait 80 ans et le plus jeune 19; la 

femme la plus âgée avait 66 ans et la plus jeune 22. À l’issue  de l’élection, 15 

hommes (60 %) et 10 femmes (40 %) ont été élus. 

 

  Les femmes dans des fonctions de direction 
 

 Pendant la période précédant les élections municipales de 2014, les femmes 

membres de tous les partis politiques se sont regroupées dans un programme 

d’action commun au nom de l’égalité des sexes. Leur première action a consisté à 

encourager les gens à utiliser le logo du mouvement comme image de leur profil 

Facebook. Le logo a été présenté lors d’une conférence de presse. Les participants 

issus de partis politiques qui ont pris la parole à la réunion ont souligné qu’il était 

important de permettre aux voix de toutes les femmes de se faire entendre, 

indépendamment de tout programme politique.  

 

  Alinéas b) et c) 
 

  Représentation des femmes dans la prise des décisions publiques 
 

 C’est en 1970 que la première femme a siégé au Gouvernement islandais. 

Jusqu’en 2006, les seuls ministères confiés à des femmes ont été ceux des affaires 

sociales, de l’éducation et de la santé; depuis, des femmes ont exercé les fonctions 
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de ministre des affaires étrangères, de premier ministre, de ministre des finances et 

de ministre de l’intérieur; il est à noter qu’elles n’ont pas encore tenu les 

portefeuilles de l’agriculture et de la pêche. En 2009, les femmes ont co nstitué pour 

la première fois 50 % du Cabinet et M
me

 Jóhanna Sigurðardóttir est devenue la 

première femme Premier Ministre d’Islande. Un nouveau gouvernement dirigé par 

Sigmundur Davíð Gunnlaugsson a pris la relève le 23 mai 2013. Le Cabinet 

comprend neuf ministres, dont six hommes (66,6  %) et trois femmes (33,3 %). Le 

Cabinet sortant, deuxième Cabinet dirigé par Jóhanna Sigurðardóttir, était formé de 

10 ministres, 4 femmes (40 %) et 6 hommes (60 %). 

 

  Représentation des deux sexes dans les comités, conseils et conseils 

d’administration en 2012 
 

 

Ministère Femmes Hommes Total Femmes % Hommes % 

Cabinet du Premier Ministre 64 75 139 46 54 

Ministère de l’industrie et de 

l’innovation 173 273 446 39 61 

Ministère des finances et des affaires 

économiques 110 151 261 42 58 

Ministère de l’intérieur 141 224 365 39 61 

 Ministère de l’éducation, des 

sciences et de la culture 373 504 877 43 57 

Ministère de l’environnement et des 

ressources naturelles 141 187 328 43 57 

Ministère des affaires étrangères 136 185 321 42 58 

Ministère de la protection sociale  419 391 810 52 48 

Total 1,557 1,990 3,547 44 56 

 

 

 En application de l’article 15 de la loi sur l’égalité des sexes n
o
 10/2008, les 

nominations des membres des commissions, conseils et conseils d’administration 

nationaux et municipaux doivent être faites en veillant à équilibrer autant que 

possible la représentation des deux sexes, chacun d’eux devant occuper au moins 

40 % des sièges lorsqu’il y a plus de trois membres. Cette exigence s’applique aussi 

aux sociétés anonymes et entreprises dans lesquelles l’État ou les municipalités sont 

majoritaires. 

 En 2008, les femmes représentaient 37  % des membres des commissions, 

conseils et conseils d’administration au sein des ministères. En 2009 et 2010, c e 

pourcentage était passé à 40 %; en 2011, il était de 43 % et en 2012, de 44 %. En 

2012, 148 nouvelles commissions et nouveaux conseils et conseils d’administration 

ont été nommés. Leur composition était conforme à la loi dans 100 cas, soit 68  % du 

nombre total des commissions, conseils et conseils d’administration qui démarraient 

leurs activités au sein des ministères cette année-là. Le Centre pour l’égalité des 

sexes a demandé des explications sur les nominations aux 48 autres, et l’examen est 

en cours pour déterminer si les nominations en question relevaient des dispositions 

d’exemption, qui stipulent que des exceptions à la règle générale, qui est de nommer 

un homme et une femme, sont tolérées si elles sont justifiées par des raisons 

objectives. L’examen a révélé que, dans près de la moitié des cas où les nominations 
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ne répondaient pas aux exigences de l’article 15, les dispositions d’exemption 

s’appliquaient. 

 Les femmes et les hommes qui travaillent dans les ministères et autres organes 

de l’État ont des possibilités égales de représenter leur gouvernement sur la scène 

internationale et de participer aux travaux des organisations internationales.  Selon 

des statistiques de 2013, la répartition hommes -femmes des membres des 

délégations gouvernementales a été la suivante  : 

 

Poste % Hommes % Femmes %Total Nombre 

Secrétaires permanents 50 50 100 8 

Directeurs généraux  63 37 100 65 

Experts 43 57 100 327 

Autres fonctionnaires 20 80 100 139 

Total 40 60 100 539 

 

Source : Ministère des finances et des affaires économiques, 2013. 

 

 Il est intéressant de constater que les femmes sont majoritaires dans les 

ministères chargés de l’éducation et des affaires culturelles, de la santé et des 

affaires sociales, de l’environnement et des ressources naturelles et des affaires 

intérieures. Les autres ministères sont divisés de manière plus égale entre les deux 

sexes mais le nombre de femmes dépasse celui des hommes dans six ministères sur 

huit. 

 

  Répartition par sexe des fonctionnaires des ministères en septembre  

2011 et en 2012 
 

 

 

2011 2012 

Femmes Hommes Nombre Femmes Hommes Nombre 

Cabinet du Premier Ministre 53 % 47 % 30 48 % 52 % 33 

Ministère de l’éducation, des 
sciences et de la culture 66 % 34 % 87 67 % 33 % 85 

Ministère des affaires 
étrangères 52 % 48 % 110 55 % 45 % 105 

Ministère de l’industrie et de 
l’innovation 58 % 42 % 81 58 % 42 % 88 

Ministère de l’intérieur 67 % 33 % 78 70 % 30 % 73 

Ministère de la protection 
sociale 66 % 34 % 105 68 % 32 % 104 

Ministère des finances et des 
affaires économiques 49 % 51 % 68 49 % 51 % 79 

Ministère de l’environnement 
et des ressources naturelles 70 % 30 % 33 68 % 32 % 34 

Total 60 % 40 % 592 61 % 39 % 601 

Source : Ministère des finances et des affaires économiques, 2013. 
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  Répartition des fonctionnaires par ministère et par sexe en septembre 2011  

et en 2012 
 

 

 

2011 2012 

Femmes Hommes Nombre Femmes Hommes Nombre 

Organe suprême de 

l’administration de l’État 52 % 48 % 314 50 % 50 % 314 

Cabinet du Premier 

Ministre 54 % 46 % 79 53 % 47 % 80 

Ministère de l’éducation, 

des sciences et de la 

culture 57 % 43 % 5 481 57 % 43 % 5 455 

Ministère des affaires 

étrangères 54 % 46 % 260 53 % 47 % 272 

Ministère de l’industrie et 

de l’innovation 44 % 56 % 995 46 % 54 % 1 043 

Ministère de l’intérieur 36 % 64 % 2 893 37 % 63 % 2 865 

Ministère de la protection 

sociale 81 % 19 % 9 248 81 % 19 % 9 246 

Ministère des finances et 

des affaires économiques 51 % 49 % 834 52 % 48 % 854 

Ministère de 

l’environnement et des 

ressources naturelles 43 % 57 % 760 43 % 57 % 732 

Total 63 % 37 % 20 864 63 % 37 % 20 861 

Source : Ministère des finances et des affaires économiques, 2013. 

 

 

  Juges 
 

 Le nombre prescrit pour les juges des tribunaux de district était de 38 jusqu’en 

2010, ce nombre passant alors à 43. Les cinq nouveaux juges sont deux hommes et 

trois femmes, tous nommés au tribunal de district de Reykjavik. Les femmes 

représentent un peu moins de 42  % des juges des tribunaux de district. Le 

pourcentage est en hausse par rapport à 2008, car les femmes ne représentaient alors 

que 32 % des juges de tribunaux de district. La plupart des juges femmes travaillent 

aux tribunaux de district de Reykjavik et de la péninsule de Reykjanes. Sur les 11 

assistants des juges de tribunaux de district, il y a huit femmes et trois hommes. 

Chacun des huit tribunaux de district d’Islande est présidé par un président du 

tribunal. En juin 2013, sept hommes et une femme exerçaient les fonctions de  

président de tribunal de district. Leurs assistants étaient au nombre de 10  : huit 

femmes et deux hommes. 

 En 2011, le nombre des juges de la Cour suprême est passé de 10 à 12. Depuis, 

la Cour suprême a 12 juges en activité  : deux femmes et dix hommes. Les 



CEDAW/C/ISL/7-8 
 

 

14-59621 44/86 

 

proportions n’ont pas changé depuis 2011. En 2012, deux juges hommes de la Cour 

suprême ont quitté leurs fonctions et ont été remplacés par deux hommes. En 2013, 

un juge homme a pris un congé et a été remplacé temporairement par une femme. 

Les juges de la Cour suprême ont cinq assistants : quatre femmes et un homme. Le 

poste de chef du Bureau de la Cour suprême est occupé par un homme.  

 

Juges en 2009-2013 
 

 

 

2009 2010 2011 2012 2013 

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

                               

Cour suprême 9 7 2 9 8 1 12 10 2 12 10 2 12 10 2 

Tribunaux de 

district  29  19  10  34  20  14  31  18  13  31  18  13  31  15 16  

Total: 38 26 12 43 28 15 43 28 15 43 28 15 43 25 18 

Reykjavík 22 14 8 25 14 11 25 15 10 25 15 10 25 12 13 

Ouest 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 

Fjords de 

l’Ouest 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 

Nord-Ouest 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 

Nord-Est 3 3 0 3 3 0 3 3 0 3 3 0 3 3 0 

Est 1 1 0 1 1 0 1 0 1 1 0 1 1 0 1 

Sud 2 1 1 3 2 1 3 2 1 3 2 1 3 2 1 

Péninsule de 

Reykjanes  7 4 3 8 5 3 8 5 3 8 5 3 8 5 3 

 

Source : Commission nationale des tribunaux et Cour suprême, 2013. 

 

 La Commission nationale des tribunaux a été fondée en 1998. Ses principales 

responsabilités sont le financement du système judiciaire, la coordination des règles 

qui régissent les tribunaux de district, les décisions relatives au nombre de juges et 

autres employés de chaque tribunal de district, etc. En application de l’article 13 de 

la loi sur les institutions judiciaires n
o
 15/1998, la Commission est formée de cinq 

représentants. En 2013, elle était constituée de trois hommes et deux femmes.  

 

  Commissaires de district et agents de police 
 

 En 2013, l’Islande avait 24 commissaires de district, dont six femmes (25  %). 

Le pourcentage était le même en 2009 et 2011, selon un rapport sur la situation en 

matière d’égalité des sexes en 2009-2011. Les femmes représentent un peu moins de 

13 % des forces totales de la police nationale. Il n’y avait jamais eu de commissaire 

divisionnaire femme avant 2014. Parmi les agents de police, les hommes constituent 

environ 83 % des effectifs et les femmes environ 17  %. Le grade où l’on trouve le 

pourcentage le plus élevé de femmes (18,9  %) dans la police est celui d’Inspecteur 

en chef.  
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  Article 8 
 

  Les femmes dans le service diplomatique 
 

 Depuis 1998, le Ministère des Affaires étrangères veille attentivement à 

recruter des femmes afin de mieux équilibrer la représentation des deux sexes dans 

le service diplomatique. Traditionnellement, les femmes ont été minoritaires au 

Ministère des affaires étrangères. Il a fallu attendre 1991 pour que la première 

ambassadrice soit nommée. Depuis, le pourcentage d’ambassadrices a 

considérablement augmenté. Les femmes sont majoritaires parmi les fonctionnaires 

du Ministère. 

 

  Ambassadrices et ambassadeurs, 2011-2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Le Ministère des affaires étrangères attache une importance prioritaire aux 

projets qui offrent aux jeunes qui commencent leur carrière la possibilité d’avoir une 

expérience directe des activités du service diplomatique islandais et des activités des 

organisations internationales. Les femmes forment la majorité des personnes 

engagées dans ce programme. Depuis 2002, le Ministère reçoit des stagiaires 

étudiants; leur formation se déroule entièrement dans les ministères islandais et les 

comités permanents à l’étranger et dure six mois. Deux hommes et trois femmes ont 

participé au programme de formation en 2008, deux hommes et trois femmes en 

2009, quatre hommes et deux femmes en 2010, six femmes en 2011, six hommes et 

trois femmes en 2012 et, enfin, un homme et cinq femmes en 2013. Au total, 15 

hommes et 22 femmes ont pris part au programme de formation de 2008 à 2013.  

 

  Administrateurs auxiliaires 
 

 L’Islande finance les postes de plusieurs administrateurs auxiliaires à l’ONU; 

ces fonctionnaires sont employés par des projets des Nations Unies dans différentes 

régions du monde. Six femmes et un homme occupaient de tels postes en 2008, 

 

Femmes Hommes Total 
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quatre femmes et aucun homme en 2009, et une seule femme et aucun homme en 

2010. En 2011 et 2012, il n’y avait aucun administrateur auxiliaire en  poste et, en 

2013, il y en avait un seul  : une femme. Sur le nombre total, une seule personne a 

fait toute la période 2008-2013, à savoir la femme qui était en poste en 2013. Les 

autres avaient été engagés entre 2005 et 2007. La durée des engagements est de trois 

ans maximum. 

 

  Opérations internationales de maintien de la paix 
 

 L’Islande ne possède pas de force armée et participe aux opérations 

internationales de maintien de la paix en contribuant aux organisations 

multilatérales et en détachant des experts civils, dans le cadre de la coopération 

internationale au service du développement. La consolidation de la paix est l’un des 

trois domaines prioritaires de sa Stratégie de coopération internationale pour le 

développement, 2013-2016, et l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes en 

sont des thèmes transversaux. Le service islandais de maintien de la paix a déployé 

beaucoup d’efforts pour équilibrer les pourcentages de représentation féminine et 

masculine parmi les experts. À cet égard, une étape a été franchie en 2011, le 

nombre de femmes en service ayant alors dépassé celui des hommes. En 2012, les 

femmes étaient majoritaires parmi les experts sur le terrain (11 femmes et 5 

hommes).  

 « Femmes, paix et sécurité » : c’est l’un des quatre domaines prioritaires de la 

politique en faveur de l’égalité des sexes dans la coopération islandaise pour le 

développement, 2013-2016. 

 L’Islande a adopté son premier plan d’action national pour la mise en œuvre de 

la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes, la paix et la 

sécurité le 8 mars 2008. Ce plan initial a été révisé en 2011 et un nouveau plan a été 

adopté pour la période 2013-2016. Le plan d’action national joue un rôle important 

dans la contribution de l’Islande à la consolidation de la paix. Avant le déploiement, 

toutes les personnes détachées auprès des missions de maintien de la paix reçoivent 

une formation sur l’égalité des sexes et sur la mise en œuvre de la résolution 1325 

(2000), dispensée par le Comité islandais pour ONU -Femmes. 

 

  Article 9 
 

 Le Code islandais de la nationalité n
o
 100/1952 a été modifié par la loi 

n
o
 65/2010 et prévoit que les femmes étrangères et les hommes islandais qui ont 

recours à la procréation médicalement assistée jouissent des mêmes droits que ceux 

qui deviennent parents de manière plus traditionnelle. La loi n
o
 81/2007 dispose que 

l’enfant obtient la nationalité islandaise si ses parents se marient avant son dix -

huitième anniversaire. Aucune autre modification relative à l’article 9 n’a été 

apportée au Code islandais de la nationalité depuis le dernier rapport.  

 Voir les rapports antérieurs. 
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  Troisième partie 
 

 

  Article 10 
 

  Alinéas a) à d) 
 

  Éducation 
 

 En Islande, la scolarité est obligatoire de 6 à 16 ans. Les filles et les garçons 

accèdent en toute égalité à l’éducation dans tous les cycles de l’enseignement. Les 

taux de scolarisation des filles et des garçons sont pratiquement égaux depuis 1975 

et, en 2011, les filles ont représenté 57  % des élèves qui arrêtaient leurs études à la 

fin du secondaire et les garçons 43  %. Le pourcentage de femmes diplômées des 

universités s’est élevé au cours des dernières décennies. Les femmes représentaient 

24 % des diplômés en 1975, 50 % en 1985 et 64 % en 2011. 

 Le sujet de préoccupation, en ce qui concerne l’éducation et la formation, est 

l’existence d’une ségrégation sexuelle dans les choix des garçons et des filles. Le 

problème n’est pas limité à l’éducation puisque, par voie de conséquence, la main -

d’œuvre reflète fortement cette ségrégation sexuelle. Dans certaines disciplines, il 

semblerait que la ségrégation sexuelle tende à se réduire. En 2011, les femmes 

étaient majoritaires dans toutes les facultés de l’Université d’Islande, à l’exception 

de la Faculté d’ingénierie et des sciences naturelles, où elles représentaient 40  % des 

effectifs. À l’intérieur des départements de la Faculté d’ingénierie et des sciences 

naturelles, les pourcentages de représentation des deux sexes étaient variables. Les 

femmes étaient minoritaires (13  %) en Ingénierie électrique et informatique, mais 

majoritaires (63 %) en Biologie et sciences environnementales. Les hommes étaient 

majoritaires en Ingénierie électrique et informatique. C’est au département des 

Sciences géologiques que la répartition était la plus équilibrée, avec 47  % de 

femmes. À la Faculté des sciences de l’éducation, les femmes sont majoritai res dans 

tous les départements, formant 82  % de l’effectif total. Les hommes sont le plus 

faiblement représentés (27 %) au département des Sports, loisirs et pédagogie 

sociale. Les femmes sont également majoritaires dans tous les départements de la 

Faculté des sciences de la santé, bien que le pourcentage d’hommes ait progressé au 

cours des dernières années, passant de 21  % en 2008 à 24 % en 2011. Il y a de 

grandes variations d’un département à l’autre. Par exemple, 99  % de l’effectif du 

département des Études d’infirmier étaient des femmes en 2011; la même année, 

elles représentaient 81 % en pharmacologie et 69 % en psychologie. 

 Deux séminaires à participation non limitée sur les ségrégations sexuelles sur 

le marché du travail ont été tenus les 13 et 26 février 2013. Le premier séminaire a 

permis d’analyser le statut des hommes dans des domaines d’activité 

traditionnellement féminins (soins et enseignement); le second a porté sur le statut 

des femmes dans des domaines d’activité traditionnellement masculins 

(informatique et technique). Le groupe de travail a ouvert une page Facebook qui 

permet de connaître ses activités : facebook.com/#!/launajafnretti. Un nouveau 

projet sur l’égalité des sexes sur le marché du travail sera élaboré à partir des 

travaux réalisés dans des projets antérieurs. Ce projet sera financé par le Fonds pour 

l’égalité des sexes.  

 Aucune mesure systématique n’a été prise à l’Université d’Islande pour élever 

le nombre des étudiants du sexe nettement minoritaire dans les divers départements. 

Néanmoins, certains départements ont, par exemple, envisagé d’élaborer du matériel 
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publicitaire présentant des photos aussi bien de femmes que d’hommes. Selon un 

rapport demandé par l’Université, ces mesures ne sont pas suffisantes en ce qui 

concerne les départements Soutien psychosocial, Études d’infirmier et Ingénierie 

informatique et électrique. Des moyens plus efficaces, autres que ceux qui ont été 

utilisés dans les dernières années pour augmenter le nombre des étudiants du sexe 

sous-représenté, seraient nécessaires car les moyens utilisés jusqu’ici ne semblent 

guère avoir produit de résultat.  

 

 
 En vertu de l’article 23 de la loi sur l’égalité des sexes n

o
 10/2008, il incombe 

au Ministère de l’éducation, de la science et de la culture de veiller  à ce que l’égalité 

des sexes soit respectée dans les écoles et établissements d’enseignement, y compris 

dans les sports et les activités de loisir. Il lui incombe également de suivre les faits 

nouveaux qui se produisent dans les domaines sociaux de l’éducation, de la science 

et de la culture en ce qui concerne l’égalité des sexes. Le Ministère prévoit 

d’engager un conseiller pour l’égalité des sexes qui sera chargé de surveiller 

l’application des dispositions de l’article 23 et de donner aux parties compétentes 

des conseils sur les questions liées à l’égalité des sexes, notamment sur des mesures 

de discrimination positive visant à promouvoir l’égalité des sexes.  

 Le Ministère établit les programmes d’enseignement nationaux pour les écoles 

préscolaires, primaires et secondaires du premier et du deuxième cycle en vertu des 

normes qui s’appliquent respectivement à ces niveaux. Ces programmes ont le 

même statut que les règlements gouvernementaux et prescrivent en détail 

l’application des normes et règlements. Ils précisent les objectifs et structures du 

travail des écoles, la manière dont l’enseignement est organisé, les critères et les 

normes éducatives qui sont fixés et le rythme auquel l’enseignement doit se 

dérouler. De nouveaux critères nationaux ont été approuvés en 2011 pour tous les 

niveaux scolaires, énonçant six principes fondamentaux qui doivent être à la base de 

tout l’enseignement. Ces principes concernent la capacité de «  lire » la société, la 

culture, l’environnement et le milieu naturel et d’imaginer l’avenir, ainsi que la 

capacité et la volonté, d’une part, d’exercer une influence et de jouer un rôle actif 
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dans la vie de sa propre communauté et, d’autre part, de l’améliorer et de la faire 

évoluer. L’un de principes fondamentaux est l’égalité. Une brochure, publiée en 

2013, aborde l’égalité devant l’éducation à tous les niveaux du système scolaire et 

les possibilités qui peuvent être créées dans le cadre du travail scolaire pour 

permettre aux élèves de développer leurs propres hypothèses dans un espr it de 

tolérance et d’égalité. Les écoles ont déjà commencé à mettre en œuvre les principes 

fondamentaux, et il sera intéressant de voir comment évolueront ces travaux.  

 Depuis quelques dizaines d’années, la situation a profondément changé en ce 

qui concerne la représentation des deux sexes dans les effectifs universitaires. En 

1975, 48 % seulement des étudiants universitaires étaient des femmes; le 

pourcentage était de 63 % en 2009. À l’automne 2010, les femmes représentaient 

62,3 % de tous les étudiants de l’enseignement supérieur, et elles constituent la 

majorité des diplômés de l’enseignement supérieur depuis 1996. En 2009, 

524 femmes ont obtenu le diplôme de maîtrise, soit 60  % du nombre total. En 2008, 

15 femmes et 13 hommes ont achevé leur doctorat dans les universités islandaises. 

Les étudiantes étaient plus nombreuses que les étudiants dans 61,4  % des 262 

programmes offerts par les universités islandaises en 2009. À l’automne 2011, 

c’était le cas dans 58,2 % des 282 programmes offerts. 

 L’Université d’Islande a offert un diplôme spécial d’études pratiques de 

l’égalité des sexes, valant 30 crédits ECTS (Système européen de transfert et 

d’accumulation de crédits). 

 Selon les informations obtenues concernant 2012, les femmes sont plus 

nombreuses que les hommes à tous les niveaux du deuxième cycle du secondaire, 

sauf dans un niveau nouvellement créé pour les études industrielles. En tout, il y 

avait 27 216 femmes et filles dans les écoles secondaires ou à l’université et 21  507 

hommes. Elles représentent donc 52% du nombre total d’étudiants au niveau 

secondaire. 

 

  Réussite aux examens du secondaire, par programme et par sexe, en 2010-2011 
 

 

 

  Hommes Femmes Hommes Femmes 

Total (Nombre) (Nombre) % % 

Enseignement général fondamental 84 42 42 50 50 

Enseignement professionnel 

fondamental 6 1 5 16,7 83,3 

Enseignement industriel fondamental  76 72 4 94,7 5,3 

Examen d’aptitude 941 287 654 30,5 69,5 

Droits des métiers 599 234 365 39,1 60,9 

Examen de fin d’études industrielles 691 525 166 76 24 

Examen de fin d’apprentissage 560 447 113 79,8 20,2 

Examen professionnel du secondaire  634 299 335 47,2 52,8 

Examen général du secondaire 2 627 1 094 1 533 416 58,4 

Total 6 218 3 001 3 217 48,3 51,7 
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 Les femmes sont aussi plus nombreuses que les hommes parmi les diplômés 

des études universitaires. En 2010-2011, 4 281 étudiants ont obtenu leur licence ou 

maîtrise ou ont achevé leur doctorat. Un peu moins de 65  % d’entre eux étaient des 

femmes. Le nombre des diplômés a progressé de 4,8  % depuis 2009-2010. 

 

  Nombre de diplômés de l’enseignement supérieur, par programme  

et par sexe, 2010/2011 
 

 
Source: Bureau des statistiques de l’Islande, 2012. 

 En septembre 2012, un rapport sur la situation en matière d’égalité des sexes à 

l’Université d’Islande, 2008-2011, a été publié. Les graphiques ci-après ont été 

établis à partir des données de ce rapport.  
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  Pourcentages des effectifs masculins et féminins à l’Université d’Islande,  

1989-2011. 
 

 
Source : Université d’Islande, 2012 

 

 Les femmes sont également plus nombreuses que les hommes dans les études 

universitaires supérieures à l’Université d’Islande  : 70 % en maîtrise et 64 % en 

doctorat. 

 

  Pourcentages des effectifs masculins et féminins en maîtrise à l’Université 

d’Islande, 1989-2011 
 

 
Source : Université d’Islande, 2012 
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  Pourcentages des effectifs masculins et féminins en doctorat  

à l’Université d’Islande, 1989-2011 
 

 
Source : Université d’Islande, 2012 

 

 Les femmes sont majoritaires dans toutes les facultés de l’Université à 

l’exception de la Faculté d’ingénierie et des sciences naturelles, où elles 

représentent 40 % des étudiants. 
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  Pourcentages des effectifs masculins et féminins de l’Université d’Islande, 

1989-2011 
 

 
Source : Université d’Islande, 2012. 

 

 Plus de la moitié des diplômés de l’enseignement supérieur depuis 1980 sont 

des femmes. De 1995 à 1998, elles ont représenté 80 à 90 % des diplômés des 

études préparant à l’enseignement. Les effets sur la représentation des femmes aux 

postes de direction dans le système scolaire ne sont pas encore visibles. On peut 

néanmoins affirmer que le nombre de femmes aux postes de directeur  et/ou de 

directeur adjoint dans les écoles du cycle obligatoire et celles du deuxième cycle du 

secondaire est en hausse. 

 

  Science 
 

 Les fonds placés sous l’autorité du Ministère de l’éducation, de la science et 

de la culture et régis par les lois sur l’aide publique à la recherche scientifique ont 

procédé à une collecte systématique de données, ventilées par sexe, sur les candidats 

et les bénéficiaires des subventions pour permettre d’évaluer l’aide apportée par les 

fonds aux deux sexes et de prévenir toute discrimination sexuelle. Des informations 

ont également été rassemblées sur les points de vue qui entrent en jeu lors de la 

nomination des comités responsables de l’octroi des subventions. L’objectif ultime 

du projet est de déterminer si les fonds sont accordés dans des montants égaux aux 

projets des hommes et des femmes.  

 Le centre d’excellence EDDA est un lieu de discussion pour des études 

critiques contemporaines touchant la sociologie, la politique et la culture et mettant 

l’accent sur l’égalité et la diversité. Le centre EDDA donne la priorité aux études 
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pluridisciplinaires et a créé un vaste réseau de contacts avec des universités et des 

instituts de recherche islandais et étrangers. En outre, il a organisé des conférences 

et autres manifestations et s’est efforcé d’influencer la prise des décisions publiques. 

Au cours des trois dernières années, EDDA a soutenu de nombreux projets de 

recherche dans le domaine de l’égalité des sexes et a organisé plus de 40 

manifestations se rapportant à ses domaines prioritaires, notamment des 

conférences, des séminaires et des présentations d’exposés.  

 Le centre de recherche sur la diversité et la problématique hommes -femmes 

MARK est un lieu de discussion aux fins de l’étude et de la sensibilisation dans les 

domaines des droits fondamentaux, de la discrimination, de l’égalité, des études de 

la problématique hommes-femmes et de la diversité, qui fait partie de la Faculté des 

sciences sociales de l’Université d’Islande. Créé en 2011, le centre MARK est 

chargé de mener et d’encourager des études dans ces domaines, d’établir des 

contacts avec des universitaires et des centres de recherche en Islande et à 

l’étranger, de former les étudiants aux techniques de la recherche, de rapprocher 

l’enseignement et la recherche, de fournir des services de conseil et des services 

relatifs à la recherche et de mieux faire connaître les domaines étudiés. Le centre a 

un comité formé de cinq membres qui travaille avec un conseil consultatif composé 

de personnes intéressées et d’acteurs des domaines d’intérêt du centre, qui 

fournissent des conseils et un appui au conseil d’administration.  

 Le Centre d’études sur la condition des femmes et l’égalité des sexes de 

l’Université d’Islande (RIKK) est une institution pluridisciplinaire dont les acti vités 

ont commencé en 1991 et qui joue un rôle de chef de file dans le domaine des études 

sur la condition des femmes, l’égalité des sexes et les questions liées à l’égalité en 

Islande. Son principal objectif est de promouvoir la recherche dans les études sur 

l’égalité des sexes et de faire connaître et de diffuser les résultats des travaux de 

recherche. Il le fait en donnant des programmes de cours, des cours magistraux et 

des conférences et en publiant des documents. Le Centre a pour but de fournir des 

informations et des conseils sur les études sur la condition des femmes et l’égalité 

des sexes, d’entretenir des relations avec des organismes de recherche en Islande et 

à l’étranger, et de soutenir et d’encourager la conduite d’études sur la condition des 

femmes dans les divers départements et facultés de l’Université d’Islande. Voir 

également les rapports antérieurs.  

 

  Alinéa d) 
 

 Voir les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Alinéa e) 
 

 Des programmes d’enseignement, d’éducation permanente et  de recyclage de 

divers types sont offerts aux personnes qui sont sur le marché du travail, et la portée 

et la qualité de ces cours se sont considérablement améliorées au cours des dernières 

années. 

 Un fonds spécial pour la recherche, le Fonds pour l’égal ité des sexes a été créé 

en 2005. Il a pour objet d’encourager la recherche sur la problématique hommes -

femmes et de promouvoir l’égalité des sexes. L’accent est mis en particulier sur les 

projets menés par des jeunes scientifiques et les projets de recherche du niveau du 

doctorat. Le fonds a octroyé sa première subvention en 2006. Deux autres 

subventions ont été accordées avant que l’effondrement de l’économie, en 2008, 
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oblige à mettre le projet en attente. En 2012, des subventions ont été à nouveau 

octroyées. Sur 13 demandes, cinq projets ont reçu une subvention. Les travaux de 

recherche et les projets subventionnés par le fonds doivent être accessibles en ligne 

pour mieux servir encore la lutte pour l’égalité des sexes.  

 Le fonds de financement de projets en faveur de l’égalité des sexes a déjà été 

mentionné dans le présent rapport au sujet du plan d’action gouvernemental. Le 

fonds a accordé 20 millions de couronnes à divers projets, dont 4 millions au 

Ministère de la protection sociale pour financer le poste de directeur de projet 

chargé du plan d’action pour l’égalité salariale entre les deux sexes, 2 millions au 

Ministère de l’éducation, de la science et de la culture pour soutenir l’enseignement 

de l’égalité des sexes dans les écoles primaires, 1,5 million pour la création du 

Centre européen pour les femmes et la technologie à l’Université de Reykjavik, etc.  

 Voir les rapports antérieurs du Gouvernement islandais.  

 

  Alinéa f) 
 

 L’abandon scolaire chez les filles ne pose pas de problème majeur dans la 

société islandaise car le nombre des filles concernées est très inférieur au nombre 

correspondant chez les garçons. Cependant, l’abandon scolaire chez les garçons est 

de plus en plus préoccupant. En 2014, le Ministère de l’éducation, de la science et 

de la culture a assigné deux grands objectifs à la réforme de l’enseignement  : 90 % 

des élèves du primaire doivent acquérir des niveaux de lecture satisfaisants, et le 

pourcentage d’élèves qui achèvent le secondaire doit atteindre 60  %. Pour lutter 

contre l’abandon scolaire, il est prévu de réaménager et de raccourcir le cycle 

secondaire. Voir également les rapports antérieurs.  

 

  Alinéa g) 
 

 En 2005, le Ministère de l’éducation, de la science et de la culture a aidé le 

Centre pour l’égalité des sexes à réaliser une étude des stéréotypes dans les sports et 

les médias (Sports, médias et stéréotypes). Cette étude s’inscrivait dans le cadre 

d’un projet européen et était dirigée par le Centre. D’autres pays y ont participé  : 

Autriche, Italie, Lituanie et Norvège. Selon l’une des conclusions de l’étude, les 

femmes étaient anormalement sous-représentées dans la couverture médiatique des 

sports : 87,14 % des nouvelles sportives concernaient des hommes, tandis que les 

femmes n’ont eu droit aux projecteurs que dans 9,7  % des cas. La couverture 

médiatique des femmes en milieu sportif laisse supposer que leur participation est 

moins importante que celle des hommes. Les femmes journalistes sportives sont très 

rares. 

 Cependant, un effort a été fait en faveur de l’égalité des sexes dans le 

mouvement sportif, mettant l’accent, par exemple, sur l’octroi de subventions à des 

projets qui encouragent la participation des filles aux sports. Une subvention a été 

accordée par le Fonds pour le sport du Ministère pour soutenir le basketb all féminin. 

De nombreuses associations appartenant au mouvement sportif ont entrepris 

d’élaborer des plans d’action visant à éliminer la discrimination sexuelle. Un fonds 

spécial a été créé sous l’autorité de l’Association nationale olympique et sportive  

d’Islande pour aider les athlètes féminines de haut niveau. Les membres de 

l’Association nationale peuvent prétendre au titre d’ «  association modèle » s’ils 

répondent à certains critères, en particulier en matière d’égalité des sexes. Dix -huit 

associations ont reçu ce titre en 2008. 
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  Alinéa h) 
 

 En 2010, le Ministère de l’éducation, de la science et de la culture a publié un 

manuel d’information (Kynungabók) traitant des questions relatives à la sexualité et 

à l’égalité des sexes. L’élaboration de ce manuel a constitué l’étape initiale d’une 

nouvelle politique éducative selon laquelle l’égalité, la démocratie, 

l’alphabétisation, la pérennité, la créativité et la santé devraient être des principes 

directeurs de tout projet portant sur le milieu scolaire. Le  manuel vise à donner une 

image réaliste de la condition des deux sexes dans la société et à encourager les 

jeunes citoyens à examiner les divers aspects du conformisme dans la vision des 

deux sexes et l’influence de ce conformisme sur la vie des jeunes. I l s’adresse aux 

15-25 ans, donc aux étudiants de trois niveaux d’enseignement. Il est espéré que ce 

manuel sera utile à toutes les personnes engagées dans l’éducation des jeunes et 

dans l’instruction. Il a été tiré à de très nombreux exemplaires qui ont ét é envoyés 

aux écoles, aux bibliothèques et à d’autres institutions gouvernementales. Une page 

web reliée au projet est mise à jour périodiquement. On peut acquérir le manuel en 

version imprimée mais il est plus particulièrement conseillé aux utilisateurs 

d’accéder à la page web. Voir également les rapports antérieurs.  

 

  Article 11 
 

  Paragraphe 1, alinéa a) à c) 
 

  Participation des femmes au marché du travail 
 

 Les taux d’emploi de l’Islande sont élevés, aussi bien pour les femmes que 

pour les hommes. Depuis les années 1970, les femmes sont presque aussi 

économiquement actives que les hommes. Au quatrième trimestre 2013, le nombre 

de personnes ayant un emploi est de 176  200, ce qui représente 77 % de la 

population en âge de travailler. Globalement, le nombre de personnes ayant un 

emploi s’est accru de 7 800 entre le quatrième trimestre 2012 et le quatrième 

trimestre 2013, soit une hausse de deux points de pourcentage. Le pourcentage de 

femmes ayant un emploi s’élevait à 78,2  %, leur nombre s’étant accru de 4 000, et 

celui des hommes à 79,3 %. En 2012, le pourcentage de femmes ayant un emploi 

était de 76,1 % et celui des hommes de 81,3  %. 

 

  Chiffres du marché de l’emploi de l’Islande, 2012 
 

 

 

Femmes Hommes 

Ayant un emploi, total 86,100 94,000 

Répartition par sexe, % 48 52 

Participation - âge 16-74, %  78 83 

Pourcentage de personnes ayant un emploi - âge 16-74, %  73 78 

Emploi à plein temps (>35 heures/semaine), %  65 86 

Emploi à temps partiel (<35 heures/semaine), %  35 14 

Nombre moyen d’heures de travail par semaine 35 44 

Nombre moyen d’heures de travail par semaine en plein 

emploi 41 47 

Chômage, %  5,7 6,4 
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 Sur le nombre des personnes ayant un emploi au quatrième trimestre 2013, 

144 000 (73,4 %) étaient employées à plein temps et 46  900 (26,6 %) à temps 

partiel. Le nombre des personnes employées à plein temps avait progressé de 2  500 

depuis le quatrième trimestre 2012 et celui des personnes employées à temps partiel 

de 5 300. Sur le nombre de femmes ayant un emploi, 61,7  % étaient employées à 

plein temps au quatrième trimestre 2013; le chiffre correspondant pour les hommes 

était de 84,3 %. En moyenne, 8 400 personnes étaient sans emploi au quatrième 

trimestre 2013, soit 4,5 % de la main-d’œuvre. Alors que le nombre de personnes 

sans emploi était à peu près égal à celui du quatrième trimestre 2012, le pourcentage 

a enregistré une hausse de 0,2 point. Le taux de chômage au quatrième trimestre 

2013 était de 4,4 % pour les femmes et de 4,6 % pour les hommes; les chiffres 

correspondants pour le quatrième trimestre 2012 étaient de 4  % et de 5,4 %. 

 

  Taux de chômage 1990-2012 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2013. 

 

 Pour les personnes ayant un emploi au cours d’une semaine du quatrième 

trimestre 2013 choisie pour une étude, la semaine de travail était en moyenne de 

38,9 heures : 34,2 heures pour les femmes et 43,1 heures pour les hommes. La 

semaine de travail moyenne des travailleurs à plein temps était de 44,9 heures  : 41,4 

heures pour les femmes et 47,2 heures pour les hommes. La semaine de travail 

moyenne des travailleurs à temps partiel était de 21,8 heures  : 22,5 heures pour les 

femmes et 21,8 heures pour les hommes. Au quatrième trimestre 2012, la semaine 

de travail moyenne était de 38,7 heures : 34,3 heures pour les femmes et 46,7 heures 

pour les hommes. En moyenne, la semaine de travail à plein temps était de 44,2 

heures et, à temps partiel, de 21,7 heures.  

 

  Nombre d’heures de travail 
 

 La semaine de travail est devenue un peu plus courte au cours de la période 

2006-2009 pour les deux sexes. En 2005, la semaine de travail moyenne pour les 

travailleurs de 16 à 74 ans était de 42,2 heures. Ce chiffre a baissé à 41,9 heures en 

2007. Selon le Bureau des statistiques de l’Islande, la baisse s’est poursuivie, la 
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semaine de travail moyenne passant à 46,1 heures en 2008, à 39,6 heures en 2009 et 

à 39,5 heures en 2010. 

 Pour les hommes, la semaine de travail moyenne était de 46,2 heures en 2008, 

de 43,8 heures en 2009 et de 43,6 heures en 2010. Pour les femmes, elle était de 

35,8 heures en 2008, de 34,9 heures en 2009 et de 34,8 heures en 2010. Au cours de 

cette période, la semaine de travail a été réduite de 2,5 heures pour les hommes 

tandis que les femmes n’ont perdu qu’une heure sur leur semaine de travail 

moyenne. 

 S’agissant des travailleurs à plein temps, la semaine de travail moyenne était 

de 46,3 heures en 2008. Elle était de 48,9 heures pour les hommes et de 42 heures 

pour les femmes. En 2009, la moyenne totale était de 44,8 heures  : 47 heures pour 

les hommes et 41,3 heures pour les femmes. Les chiffres donnés ci -dessus montrent 

que le nombre d’heures de travail par semaine a baissé et ce, pour les deux sexes. En 

outre, les femmes travaillant à plein temps semblent avoir moins d’heures de travail 

que les hommes, même si l’écart se réduit d’année en année.  

 En 2012, le Ministre de la protection sociale de l’époque a nommé un groupe 

de travail sur les mesures permettant de concilier la vie famil iale et la vie 

professionnelle. Le groupe de travail était composé de représentants de la 

Confédération des employeurs islandais, de la Confédération syndicale islandaise, 

de la Confédération des employés d’État et des employés municipaux, de 

l’Association des diplômés de l’enseignement supérieur, de l’Association islandaise 

pour la défense des droits des femmes, de la Fédération islandaise des associations 

des femmes et de l’Association féministe d’Islande. Ses tâches ont consisté à 

s’aligner sur le plan d’action général, à fournir aux employeurs et aux participants 

actifs au marché de l’emploi des modalités permettant de concilier vie de famille et 

vie professionnelle, à donner suite aux travaux des comités chargés précédemment 

de la question et, enfin, à déterminer s’il était faisable de raccourcir la semaine de 

travail à 36 heures. 

 Lors d’une réunion des ministres des pays nordiques chargés des questions 

liées à l’égalité des sexes, tenue en 2011, une recommandation a été adressée au 

comité de fonctionnaires aux fins d’un renforcement de la collaboration sur ces 

questions. Un groupe de travail pour l’égalité salariale a été créé pour constituer un 

réseau nordique de spécialistes de l’égalité des sexes désignés au sein des ministères 

afin de permettre l’échange d’informations sur la législation, la recherche, les 

mesures et la collaboration. Le groupe de travail a recueilli des informations sur la 

situation dans les pays nordiques et a aidé à la création d’un projet de recherche sur 

les incidences économiques d’une plus forte représentation de femmes que 

d’hommes dans les emplois à temps partiel. Le projet de recherche est intitulé Part-

time Jobs, Gender and Income Distribution  et son objectif est de publier les travaux 

en deux parties qui couvriraient les mandats de la Suède et de l’Islande à la 

présidence. 

 

  Égalité salariale 
 

 L’égalité salariale est l’un des principaux thèmes de la lutte pour l’égalité des 

sexes sur le marché du travail islandais. Il ressort des études que les disparités 

salariales fondées sur le sexe persistent, même si d’importants progrès ont été 

accomplis depuis un an ou deux. De nombreuses études ont été menées à ce sujet, 

utilisant différentes méthodes. L’écart qui reste lorsque tous les autres facteurs ont 
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été pris en compte et qu’il ne reste que le facteur sexe est dit «  écart non ajusté entre 

les salaires des deux sexes ». Des études menées au cours des dernières années ont 

chiffré cet écart à 7 à 18%, selon la méthode utilisée et, surtout, selon les groupes ou 

les régions géographiques du pays sur lequel les enquêtes sont fondées.  

 

  Rémunération des femmes en pourcentage de celle des hommes, 1981-2011 
 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2011. 

 

 Une étude réalisée par le Bureau des statistiques de l’Islande en 2010 à la 

demande des partenaires sociaux et couvrant les salaires de 185  000 employés du 

secteur privé pendant la période 2000-2007 a mis en évidence un écart de 9  % entre 

les salaires des deux sexes. Bien qu’il subsiste une différence notable entre la 

rémunération globale des hommes et celle des femmes, cette différence s’est réduite 

au cours des dix dernières années parce que, à l’heure actuelle, en moyenne, le 

nombre d’heures de travail des femmes a augmenté et celui des hommes s’est réduit. 

Dans les années 1980, la rémunération globale des femmes dépassait à peine la 

moitié de celle des hommes; les enquêtes les plus récentes ont révélé que le 

pourcentage se situait entre 68 à 82  %. Cela s’explique en partie par le fait que la 

participation des femmes au marché du travail a connu une hausse constante. Même 

si les femmes restent minoritaires à des postes de direction et d’influence, elles 

représentent plus de la moitié des experts parmi les travailleurs spécialement 

qualifiés de l’Islande. Le pourcentage de femmes à des postes d’expert continuera 

probablement de progresser car, à l’heure actuelle, plus de 60  % des diplômés qui 

sortent des universités islandaises chaque année sont des femmes.  

 Des projets sont actuellement menés pour régler une fois pour toutes le 

problème persistant des écarts salariaux entre les deux sexes. Les projets les plus 

importants sont la Norme en matière d’égalité salariale et le plan d’action pour 

l’égalité des sexes en matière salariale, déjà examinés dans le présent rapport. Dans 

le cadre du mandat de l’Islande à la présidence de la collaboration des pays 

nordiques pour l’égalité des sexes en 2014, deux conférences seront organisées en 

novembre. La première sera axée sur les emplois à temps partiel et leur incidence 

sur l’égalité des sexes sur le marché du travail. L’autre sera accueillie conjointement 

par le groupe de travail des pays nordiques pour l’égalité salariale et l’égalité sur le 
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marché du travail et le groupe de travail islandais pour l’égalité salariale. Elle aura 

pour thème l’égalité salariale. Le Forum mondial sur les femmes dans les 

parlements, tenu à Bruxelles le 27 novembre 2013, a décerné à l’Islande le prix 

mondial récompensant la réduction des disparités entre les sexes pour ses 

remarquables réalisations dans ce domaine.  

 

  Congé de maternité/paternité 
 

 Pour l’Islande, il est prioritaire d’assurer que les deux parents aient des 

possibilités égales de prendre soin de leur famille et de travailler hors du foyer, et 

l’expérience montre que l’un des facteurs clés permettant de combiner vie 

professionnelle et vie familiale réside dans la possibilité pour les deux parents de 

bénéficier du congé de maternité/paternité. En 2000, le Parlement a adopté une loi 

novatrice sur le congé de maternité/paternité et le congé parental, qui prévoit l’un 

des congés de paternité les plus généreux au monde. Le congé commun a été 

prolongé de six à neuf mois; les parents qui sont actifs sur le marché du travail 

perçoivent 80% de leur salaire moyen pendant le congé, payés sur un fonds 

spécifique financé par une prime d’assurance. En outre, les parents ont des droits 

égaux, le congé étant réparti de manière égale entre les deux parents. Les pères ont 

trois mois de congé non transférables, les mères également et les deux parents ont 

trois mois qu’ils peuvent se répartir comme ils le souhaitent. La loi de 2000 a connu 

un grand succès car plus de 90% des pères exercent leur droit au congé de paternité. 

De récentes études indiquent que les effets positifs du congé de paternité sur le 

modèle islandais sont, notamment, une répartition plus équitable des responsabilités 

familiales et une situation plus équitable sur le marché du travail pendant les 

premières années suivant le congé. Après la crise financière de l’automne 2008, il 

est devenu évident que les versements à partir du fonds des congés de 

maternité/paternité et des congés parentaux devraient être réduits, et les montants 

maximaux déboursés ont été divisés en trois tranches, mais ils ont été re levés en 

2012 et atteignent maintenant 370  000 couronnes par mois. En raison de la récession 

économique, il a également fallu remettre à plus tard la prolongation prévue de la 

période totale de congé de neuf à douze mois, mais on espère la mettre en vigueu r 

aussitôt que la situation financière de l’État le permettra.  

 L’un des autres facteurs clés qui permettent aux parents de combiner vie 

familiale et carrière hors du foyer tient à la possibilité d’utiliser des services de 

garderie à la fin du congé parental. En décembre 2012, il y avait dans le pays 265 

écoles maternelles, et il y avait 472 parents d’accueil à la journée enregistrés en 

2011. 

 

  Choix des carrières déterminé par le sexe 
 

 Voir la section du présent rapport intitulée « Article 5 », ainsi que les rapports 

antérieurs du Gouvernement islandais.  
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  Professions, par sexe, 2006-2012 (en pourcentage) 
 

 

 2006 2007 2009 2010 2011 2012 

Hauts fonctionnaires et cadres de 

direction 8,6 9,3 10,1 8,7 9,0 10,2 

Hommes  11,1 12,0 12,7 11,0 10,6 12,0 

Femmes 5,5 6,1 7,2 6,2 7,2 8,1 

Cadres 17,5 17,6 20,7 17,7 21,4 21,6 

Hommes  15,5 15,8 17,8 14,4 16,7 16,4 

Femmes 19,9 19,7 24,1 21,3 26,5 27,2 

Cadres adjoints 15,4 15,8 17,6 17,7 15,7 15,5 

Hommes 11,1 11,4 12,9 14,4 13,2 13,5 

Femmes 20,4 21,2 22,8 21,3 18,4 17,6 

Employés de bureau 7,4 6,9 5,5 5,2 4,7 4,5 

Hommes 2,6 1,9 1,9 1,8 1,8 1,8 

Femmes 13,1 12,8 9,6 8,8 7,8 7,4 

Agents commerciaux, prestataires 

de services 19,8 20,7 19,4 20,5 21 21,3 

Hommes 13,4 14,5 14,8 15,3 15,2 15,2 

Femmes 27,4 28,1 24,6 26,2 29,4 27,8 

Agriculteurs et pêcheurs 4,8 4,1 3,9 4,5 4,7 4,4 

Hommes 7,1 6,1 6,1 7 7,9 7,2 

Femmes 2,1 1,6 1,5 1,7 1,2 1,5 

Artisans qualifiés 13,2 12,1 11,3 11,9 12,2 11,3 

Hommes 21,6 20 19,5 20,9 21 19,1 

Femmes 3,2 2,7 2,3 2,2 2,7 3 

Surveillants de machine 5,7 5,6 5,1 4,5 4,7 4,7 

Hommes 9,8 9,8 8,6 7,7 7,9 8,1 

Femmes 0,9 0,7 1,1 1 1,2 1 

Travailleurs sans qualification 7,6 7,9 6,3 5,9 5,6 6,6 

Hommes  7,6 8,7 5,7 5,9 5,7 6,7 

Femmes 7,5 7 6,9 6 5,5 6,4 
 

Source : Bureau des statistiques de l’Islande. 

 

 Ainsi qu’il ressort du tableau, les femmes sont peu représentées parmi les 

agriculteurs, les pêcheurs, les artisans et les surveillants de machine. En revanche, 

elles sont très nombreuses dans le travail de bureau et les services. La répartition est 

plus équilibrée parmi les travailleurs spécialement qualifiés et les spécialistes, mais 

le groupe des femmes reste peu nombreux parmi les cadres de direction et les hauts 
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fonctionnaires de l’État. Une enquête sur les causes profondes de la faible 

participation des femmes à l’industrie de la pêche est encore en cours.  

 Un plan d’action pour l’égalité des sexes en matière salariale visant à réduire 

les différences fondées sur le sexe dans le choix des carrières, dans le but d’éliminer 

les barrières sexuelles sur le marché du travail, a été élaboré. La déclaration de 

collaboration signée par le Gouvernement qui a pris le pouvoir en 2009 stipulait que 

la budgétisation tenant compte de la problématique hommes -femmes devait être 

considérée comme un principe directeur de la budgétisation et de la gestion 

économique. En conséquence, un comité directeur sur la budgétisation tenant 

compte de la problématique hommes-femmes a été créé en avril 2009. Voir 

également la section du présent rapport intitulée «  Article 4 ». 

 

  Les femmes et la direction des entreprises 
 

 Dans ses observations finales concernant le dernier rapport périodique soumis 

par l’Islande (CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité a demandé instamment à l’État 

partie de redoubler d’efforts pour accroître le nombre de femmes occupant des 

postes de responsabilité élevés. Le Comité a également encouragé l’État partie à 

appliquer dans les plus brefs délais la disposition de la loi qui exige que les 

institutions ou sociétés employant plus de 25 personnes établissent des programmes 

pour l’égalité des sexes ou introduisent des dispositions spéciales relatives à 

l’égalité des sexes dans leurs politiques d’emploi.  

 Les exigences accrues exprimées après la crise économique tendant à faire 

participer davantage les femmes à la gestion des affaires publiques du pays n’ont 

pas eu de retombées dans le secteur des entreprises. Avoir un plus grand nombre de 

femmes à des postes de direction et d’influence sur le marché du travail islandais est 

un objectif de longue date de la politique générale du Gouvernement en faveur de 

l’égalité des sexes, mais les progrès faits dans ce domaine sur la période 1990 -2012 

ont été beaucoup plus lents que prévu. Les femmes représentaient 15 % des cadres 

de direction en 1999; ce pourcentage s’est accru de sept points pour atteindre 22  % 

en 2012. Les femmes occupent plus souvent des postes de direction dans les petites 

et moyennes entreprises que dans les grandes entreprises  : en 2011, 13 % seulement 

des cadres de direction des 100 plus grandes sociétés d’Islande étaient des femmes. 

Le pourcentage des femmes dans les conseils d’administration des sociétés était de 

22 % en 1999 et de 24 % en 2011; autrement dit, les choses n’ont guère évolué 

pendant ces 12 années. 

 Le projet intitulé « Notation de l’égalité des sexes » (Jafnréttiskennitala) s’est 

poursuivi en 2008, et les conseils d’administration des 100 plus grandes sociétés 

d’Islande ont alors été examinés pour déterminer le pourcentage de femmes dans les 

conseils d’administration. D’autres projets menés par le Gouvernement ont visé à 

encourager les femmes à mettre en œuvre leurs idées d’entreprise et à soutenir les 

femmes qui gèrent des petites et moyennes entreprises.  

 Pour élever le nombre de femmes à des postes de direction dans le monde des 

entreprises, le Gouvernement a pris des mesures et, en mars 2010, a introduit une 

disposition relative au taux de représentation des deux sexes dans les conseils 

d’administration dans la loi sur les sociétés anonymes (loi n
o
 2/1995 et ses 

modifications ultérieures); cette disposition s’applique aux sociétés anonymes 

employant plus de 50 personnes sur une base annuelle. L’article 63 de la loi sur les 

sociétés anonymes porte sur la question des taux de représentation des deux sexes, 

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6


 
CEDAW/C/ISL/7-8 

 

63/86 14-59621 

 

et on peut trouver une disposition presque identique à l’article 39 de la loi sur les 

sociétés privées à responsabilité limitée n
o
 138/1994 et ses modifications 

ultérieures, la seule différence étant la règle générale qui p révoit que dans les 

sociétés anonymes, il doit y avoir au moins trois membres siégeant au conseil 

d’administration, tandis que pour les sociétés privées à responsabilité limitée, une 

ou deux personnes suffisent. En conséquence, toutes les sociétés ayant en  moyenne 

50 employés ou plus doivent se conformer à la loi relative au taux de représentation 

des deux sexes dans leur conseil d’administration. Les sociétés ayant moins de 50 

personnes en moyenne ne sont pas soumises à cette exigence pour leur conseil 

d’administration. Par ailleurs, les sociétés anonymes employant plus de 25 

personnes sont tenues de prendre en considération les taux de représentation des 

deux sexes lors du recrutement de cadres de direction et d’informer le Registre des 

sociétés des taux de représentation des deux sexes parmi leurs cadres de direction, 

employés et membres du conseil d’administration.  

 Les sociétés soumises à ces dispositions ont bénéficié d’une période 

d’adaptation de trois ans, c’est-à-dire jusqu’au 1
er

 septembre 2013. Les notes 

explicatives du projet de loi qui est devenu loi précisaient que l’objectif était de 

mieux équilibrer les pourcentages de représentation des femmes et des hommes à 

des postes d’influence, tant dans les sociétés anonymes que dans les sociétés privées  

à responsabilité limitée; l’hypothèse était qu’il était important que la diversité soit 

représentée dans le secteur des entreprises et qu’il y avait certains risques inhérents 

à la structure traditionnelle, où les cadres de direction étaient en très grande majorité 

du même sexe, d’âges similaires et avec des antécédents similaires en termes 

d’éducation et d’expérience. Le Ministère de l’industrie et de l’innovation suit la 

situation des conseils d’administration des entreprises privées, ainsi que les faits  

nouveaux résultant de la nouvelle loi. Les chiffres les plus récents indiquent que les 

choses vont dans la bonne direction, en particulier dans les grandes entreprises, bien 

que le but de la loi, qui est d’amener à 40  % au moins la représentation de chaque 

sexe dans les conseils d’administration des sociétés ayant 50 employés ou plus, ne 

soit pas encore atteint. Toutefois, de nombreuses sociétés n’ont pas encore tenu leur 

assemblée générale annuelle de l’année en cours (2014), et il sera très important de 

voir la situation à la fin de l’année.  

 

  Pourcentage de femmes à des postes de direction dans les entreprises, 2013  
 

 

Nombre d’employés Nombre d’entreprises  Pourcentage de femmes  Évolution depuis 2012  

Directeurs exécutifs       

1-49 9 946 21,3 % -4,5 % 

50-99 156 13,5 % 0 % 

100+ 175 9,7 % 4,2 % 

Présidents/membres du conseil 

d’administration     

1-49 30 113 24,5 % -5 % 

50-99 594 23,2 % 0,8 % 

100+ 734 26,8 % 4,3 % 
 

Source : Ministère de l’industrie et de l’innovation, 2013. 
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 Le tableau montre la situation à l’automne 2013. Comme on peut le constater, 

le pourcentage de femmes occupant des postes de direction dans les entreprises 

visées par la loi a augmenté, ce qui montre que la loi a déjà eu un effet.  

 

  Pourcentage de femmes à des postes de direction dans les entreprises, 

selon la taille des entreprises, en 2011. 

 
Source : Ministère de l’industrie et de l’innovation, 2013. 

 En 2011, le pourcentage de femmes parmi les directeurs exécutifs des 

entreprises islandaises était de 20  % et les femmes représentaient 24% du nombre 

total des présidents et membres des conseils d’administration. Ainsi qu’il ressort du 

graphique ci-dessus, le pourcentage de femmes occupant des postes de direction est 

généralement plus élevé dans les petites entreprises. 

 

  Les femmes et les médias 
 

 Les médias sont depuis longtemps un domaine à domination masculine. Le 

nombre de femmes membres de l’Association des journalistes islandais a progressé 

au cours des dernières décennies. Les femmes représentaient 18  % de ses membres 

en 1980 et 30 % en 1995; en 2007 et 2011, les pourcentages étaient respectivement 

de 36 % et de 37 %. Malgré cette avancée, rares sont les femmes aux postes de 

directeur de l’information et de rédacteur en chef de quotidiens de la presse écrite . 

Aucune femme n’a dirigé une station de télévision et peu de femmes ont été 

directrices des informations télévisées.  

 Le marché des médias islandais a considérablement changé à la suite de la 

crise économique de 2008. Le nombre de jours de publication des journaux de la 

presse écrite a été réduit, de nombreux journalistes ont perdu leur emploi, les médias 

ont connu des changements de propriétaires et leurs opérations ont été restructurées. 

Une étude réalisée en 2012 a montré que sur 10 journalistes de presse écrite, de 
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radio et de télévision, sept sont des hommes et que le journaliste islandais typique 

était âgé un homme, âgé de 42 ans et possédant un peu moins de 14 ans 

d’expérience professionnelle dans ce domaine. Quant aux femmes journalistes, elles 

ont en général sept ans de moins et un peu plus de huit ans d’expérience en 

moyenne. Les journalistes hommes ont des salaires légèrement plus élevés, bien que 

la différence ne soit pas importante, mais il y a deux fois plus de probabilités que les 

femmes journalistes soient titulaires d’une maîtrise et beaucoup plus de probabilités 

qu’elles aient fait des études spécialisées en journalisme au cours de leurs études.  

 Une autre étude, réalisée en 2013, a révélé que les journalistes femmes 

écrivaient beaucoup moins d’articles que leurs homologues masculins. Vingt-trois 

pour cent seulement des articles de presse étaient écrits par des femmes et les 

reportages faits par des femmes avaient moins de chances de paraître à la une. Il a 

été également constaté qu’il y a une importante différence entre les sujets des 

articles écrits par des hommes et par des femmes. Les reportages sur les sports, les 

entreprises et la politique étaient écrits presque exclusivement pas des hommes  : 

97 % des nouvelles sportives, 95  % des nouvelles sur les entreprises et l’économie 

et près de 92 % des articles sur la politique. Pendant la période considérée, les 

femmes ont écrit un peu plus de la moitié des rapports examinés qui portaient sur la 

culture et la santé et 66 % des articles des rubriques considérées comme 

« divertissements » et « potins ». 

 Un comité chargé d’examiner le Fonds de garantie des prêts aux femmes et les 

questions connexes a proposé, en juillet 2006, que les garanties des prêts pour les 

femmes et les subventions de démarrage soient assurées par le système de 

financement public et que, parallèlement, la situation et, plus tard, les politiques des 

fonds publics en activité soient revues. En mars 2011, un accord a été signé 

concernant la résurrection du Fonds de garantie des prêts aux femmes, sous le nom 

de Svanni. Le fonds est géré par le Ministère de la protection sociale, le Ministère 

de l’industrie et de l’innovation et la municipalité de Reykjavik. Le projet initial a 

une durée allant jusqu’à la fin 2014, mais il se poursuivra dans le cadre du nouveau 

plan d’action pour l’égalité des sexes pendant la période 2015 -2018. 

 Le projet Svanni garantit les prêts des femmes en collaboration avec la banque 

Landsbanki. Le fonds apporte la moitié de la garantie des prêts; la banque ga rantit 

l’autre moitié. Pour obtenir une subvention, il faut que le projet appartienne à 50  % 

au moins à une femme et que l’idée soit novatrice et créatrice d’emplois à long 

terme. Des subventions ont été accordées quatre fois. À l’automne 2011, 21 

demandes ont été examinées par le conseil d’administration du fonds et cinq 

garanties de prêts ont été accordées. En 2012, 20 demandes ont été soumises. Le 

conseil d’administration a octroyé deux garanties de prêt. À l’automne 2013, 

20 demandes ont été reçues et deux garanties de prêt ont été accordées. On trouvera 

des informations complémentaires sur le projet sur le site web svanni.is. 

 Depuis 1991, le Ministère de la protection sociale a accordé une fois par an 

des subventions à des femmes entrepreneurs d’Islande, à hauteur de 35 millions de 

couronnes par an, dans le but d’encourager les femmes à créer leur propre entreprise 

et à accroître leur accès au financement. Les subventions sont accordées par le 

Ministère mais le fonds est placé à la Direction du travail.   

 Pour obtenir une subvention, il faut que le projet appartienne à 50  % au moins 

à une femme et que l’idée soit novatrice et créatrice d’emplois à long terme. Des 

subventions sont accordées pour l’élaboration des plans d’activité, la 
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commercialisation, la mise au point des produits et les salaires au démarrage de 

l’entreprise. Le projet ne doit pas être en compétition directe avec d’autres services 

existant sur le marché. 

 On peut trouver les documents de candidature sur le site atvinnumalkvenna.is. 

Les candidatures sont évaluées par un conseil consultatif. La procédure relative aux 

candidatures commence en janvier de chaque année et les subventions sont 

généralement accordées en avril-mai. Les bénéficiaires disposent d’une année pour 

mener à bien leur projet, puis doivent présenter un rapport dans lequel ils évaluent 

le projet, accompagné d’un récapitulatif des coûts.  

 

  Paragraphe 1, alinéa e) 
 

 Voir les rapports antérieurs. 

 

  Paragraphe 1, alinéa f) 
 

 En juin 2010, le Gouvernement est parvenu à un accord sur un plan d’action de 

lutte contre le harcèlement et la violence sur le lieu de travail, à l’école et ailleurs 

dans la société. Un comité de gestion des projets sur la lutte contre l’intimidation a 

été formé, regroupant des représentants de trois ministères et chargé de veiller au 

suivi des mesures suggérées contre le harcèlement. Il s’agit du Ministère de 

l’éducation, de la science et de la culture, du Ministère de la protection sociale et du 

Ministère des finances et des affaires économiques. L’accent a été mis sur une 

coopération de grande ampleur, non seulement en vue d’obtenir de bons résultats 

mais aussi pour susciter un débat et un intérêt à grande échelle sur la question.  

 En accord avec le plan, le Ministère de la protection sociale a examiné le 

Règlement n° 1000/2004 sur la lutte contre le harcèlement (intimidation) sur le lieu 

de travail. Un comité a été créé à ce sujet, dirigé par le Ministère mais constitué de 

représentants des partenaires sociaux. Le 16 avril 2013, le Ministère de la protecti on 

sociale a présenté sur son site web pour examen un projet de règlement sur la lutte 

contre l’intimidation, le harcèlement sexuel et la violence sur le lieu de travail. 

Plusieurs observations ont été reçues. Les travaux sont actuellement en cours pour 

assurer que les amendements nécessaires soient apportés aux textes de loi avant que 

le règlement puisse paraître. 

 Voir également l’analyse de la définition du harcèlement sexuel dans la section 

du présent rapport intitulée «  Article premier ». 

 Un séminaire sur la question s’est tenu en avril 2013 sur le thème 

« Harcèlement sur le lieu de travail – Visibilité, résultats et responsabilité de la 

direction. » L’attention s’est portée sur une enquête sur la question menée à partir 

d’études existantes, qui révèle que, en 2008 et 2010, le harcèlement était signalé 

dans 10% des cas et concernait aussi bien que des hommes que des femmes. Le 

séminaire faisait partie d’une initiative visant à renforcer la connaissance directe de 

la question, ainsi que les moyens de prévenir l’intimidation et de prendre des 

mesures appropriées dans les cas de harcèlement sur le lieu de travail.  

 

  Paragraphe 2 
 

 Voir l’analyse du congé de maternité/paternité et des mesures permettant de 

concilier la vie familiale et la vie professionnelle, présentée plus haut dans la 
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présente section intitulée « Article 11 », ainsi que les rapports antérieurs du 

Gouvernement islandais. 

 

  Article 12 
 

  Paragraphe 1 
 

  Accès aux services de soins médicaux 
 

 Voir les rapports antérieurs. 

 

  Santé des femmes 
 

  Tabagisme 
 

 La fréquence du tabagisme est mesurée quatre fois par an. Les premières 

statistiques pour 2012 ont confirmé les indications antérieures selon lesquelles la 

fréquence du tabagisme a considérablement diminué. Parmi les personnes  de plus de 

18 ans, 14,2 % ont reconnu fumer quotidiennement, tandis que 2,3  % ne fumaient 

pas quotidiennement. On note des différences entre les hommes et les femmes  : 

alors que 16,1 % des hommes ont déclaré fumer tous les jours, 12,4  % des femmes 

seulement ont fait la même déclaration. La plus grande fréquence du tabagisme a été 

constatée chez les 18-34 ans. Parmi les hommes de 18 à 24 ans, 22  % étaient 

fumeurs, le pourcentage étant de 25  % chez les hommes de 25 à 34 ans. Parmi les 

femmes 21 % des femmes de 18 à 24 ans fumaient, le pourcentage étant de 11  % 

pour les femmes de 25 à 34 ans. 

 

  Habitudes par rapport au tabagisme chez les 15-79 ans, 1990-2011 
 

 

  

N’ont jamais 

fumé 

Ont arrêté depuis  

 plus d’un an 

Ont arrêté depuis  

moins d’un an 

Fumeurs 

occasionnels 

Fumeurs 

quotidiens 

Total 1990 41,1 20,7 4 3,9 30,3 

 1995 41,8 22,2 3,6 5,6 26,8 

 2000 47 20,5 5,8 3,8 22,9 

 2005 46,7 26,5 3,7 3,6 19,5 

 2006 45,5 27,2 4,7  3,3 19,3 

 2007 46,6 26,4 4 3,6 19,4 

 2008 46,4 27,3 4,8 3,7 17,8 

 2009 48,4 28,7 3,9 3,2 15,8 

 2010 49,1 29,2 3,4 3,9 14,3 

 2011 48 29 4 4,6 14,4 

Hommes 

       1990 36,3 24,6 3,9 4,4 30,8 

 1995 39,2 24,8 3,8 5,5 26,7 

 2000 44,1 22,9 5,4 4,4 23,3 

 2005 46,6 27,2 3,9 2,8 19,5 

 2006 43,3 28,4 4,3 2,7 21,3 

 2007 45,1 26,9 3,9 3,4 20,7 
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N’ont jamais 

fumé 

Ont arrêté depuis  

 plus d’un an 

Ont arrêté depuis  

moins d’un an 

Fumeurs 

occasionnels 

Fumeurs 

quotidiens 

 2008 44,3 27 5,5 2,9 20,3 

 2009 48 29,2 3,7 3,2 15,9 

 2010 48,7 29,3 3,9 3,6 14,5 

 2011 47,3 30,1 3,3 4,8 14,6 

Femmes 

       1990 45,6 17,1 4,1 3,3 29,9 

 1995 44,5 19,6 3,3 5,7 26,9 

 2000 49,8 18,2 6,2 3,2 22,5 

 2005 46,7 25,8 3,6 4,3 19,5 

 2006 47,6 26,1 5 3,8 17,4 

 2007 48,1 25,9 4 3,8 18,2 

 2008 48,5 27,6 4,1 4,5 15,3 

 2009 48,7 28,3 4,2 3,2 15,7 

 2010 49,5 29,1 3 4,3 14,1 

 2011 48,7 27,9 4,8 4,4 14,2 
 

Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2012. 

 De nombreux indiquent que la consommation de tabac à priser a augmenté 

chez les Islandais et que cette forme de tabac est utilisée comme tabac à mastiquer. 

Compte tenu de cette information, une étude approfondie a été faite sur l’usage du 

tabac sans fumée chez les Islandais, en plus de l’enquête habituelle sur le 

pourcentage de fumeurs. Plus de 3  000 personnes de plus de 18 ans de tout le pays 

ont été comprises dans l’échantillon, et 48  % ont répondu. Il y a peu d’informations 

sur l’usage du tabac à priser ou à mastiquer chez les femmes mais les éléments 

obtenus montrent que ce n’est pas un fait courant.  

 Les études sur la fréquence du tabagisme confirment que le nombre de 

fumeurs, tant hommes que femmes, est en train de baisser.  

 

  Maladies sexuellement transmissibles 
 

 À la fin 2012, 300 cas d’infection à VIH avaient été signalés au médecin 

épidémiologiste. Sur ce nombre, 66 cas de sida ont été diagnostiqués et 39 patients 

sont morts de la maladie. Il y avait 90  femmes parmi les 300 cas d’infection à VIH, 

et le sida a été diagnostiqué chez 10 d’entre elles. Sur les 39 décès dus à l’infection, 

il y avait 6 femmes. 

 

  Espérance de vie 
 

 Pendant de nombreuses années, les femmes islandaises ont tenu le premier 

rang mondial en termes d’espérance de vie, mais elles ont été dépassées  par d’autres 

pays européens. En 2010, l’espérance de vie moyenne des femmes était de 83,7 ans, 

ce qui plaçait l’Islande au neuvième rang en Europe. En 2012, l’espérance de vie 

moyenne à la naissance des femmes était de 83,9 ans. Sur la période de cinq ans  de 

2006 à 2010, les femmes ont vécu en moyenne 83,3 ans. En 2011, 1  985 personnes 
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résidant en Islande sont décédées (998 hommes et 987 femmes). Le taux de 

mortalité était de 6,2 pour 1  000 habitants et a légèrement baissé depuis 2010.  

 

  Cancer 
 

 Depuis 1964, il existe un programme de dépistage du cancer du col de l’utérus 

et, depuis 1973, un programme de dépistage du cancer du sein. Il est conseillé aux 

femmes de 20 à 69 ans de faire un contrôle de dépistage du cancer du col de l’utérus 

tous les deux ans; il est conseillé à celles qui ont de 40 à 69 ans de faire un contrôle 

de dépistage du cancer du sein/une mammographie tous les deux ans.  

 Le nombre moyen annuel de femmes chez qui un cancer a été diagnostiqué en 

2006-2010 a été de 660, ce qui témoigne d’une augmentation car le chiffre 

correspondant était de 609 pour la période 2001-2005. Une hausse considérable du 

nombre de diagnostics de cancer a été enregistrée. Pendant la période 2001 -2005, le 

chiffre moyen annuel était de 159, alors qu’en 2006-2010, il avait été de 194. Le 

nombre moyen annuel de cas de cancer vaginal diagnostiqué en 2001 -2005 était de 

17; pour la période 2006-2010, il a été de 15. Des programmes actifs de dépistage 

du cancer du sein et du cancer vaginal ont été mis en place en Islande et les niveaux 

de participation sont élevés. 

 Les autorités sanitaires ont commencé la vaccination contre le virus du 

papillome humain (VPH) à l’automne 2011, en application d’une résolution adoptée 

par le Parlement en 2010. Cette vaccination est désormais comprise dans le 

programme général de vaccination des enfants et concerne toutes les filles de 

7
e
 année, dans le premier cycle du secondaire. Dix-sept cas d’infection à VPH ont 

été diagnostiqués chaque année en 2001-2005, et en 2006-2010 le chiffre est tombé 

à 15. 

 En 2011, la chlamydia a été diagnostiquée chez 1  283 patients, dont 784 

femmes. Une ventilation par âge des cas des dernières années montrent que les 

femmes sont infectées à un âge plus jeune que les hommes; cela s’explique par les 

caractéristiques de l’activité sexuelle chez les jeunes, car il est connu que les filles 

deviennent sexuellement actives plus tôt que les garçons.  

 Au cours des neuf premiers mois de 2011, 23 nouveaux cas de gonorrhée ont 

été diagnostiqués, dont sept femmes. L’âge moyen des individus infectés est de 30 

ans. 

 

  Handicap  
 

 En Islande, il y a plus de femmes que d’hommes parmi les handicapés. Il 

ressort des chiffres relatifs aux personnes dont le degré de handicap ou de 

réadaptation est évalué à 75 % montrent que pour 2011, 2012 et 2013, les femmes 

représentaient 60 % du total. 

 

  Gestation pour autrui 
 

 En 2008, le Ministère de la protection sociale a été chargé de former un comité 

pour élaborer la législation autorisant la gestation pour autrui dans un but 

désintéressé. La question a été examinée par le Parlement en 2014, et le Ministre de 

la santé a alors fait savoir que les travaux du comité étaient encore en cours et 

devraient déboucher sur la présentation d’une proposition de loi.  
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 Voir également les rapports antérieurs du Gouvernement islandais. 

 

  Avortements 
 

 La première loi qui a autorisé l’avortement en Islande date de 1935 et a été 

remplacée en 1975 par une loi plus libérale. Aujourd’hui, les femmes ont le droit 

d’avoir un avortement provoqué avant la fin de la douzième semaine de grossesse. 

En 2011, 969 avortements ont été pratiqués en Islande, chiffre comparable à ceux 

des années précédentes. Cela représente 216 avortements pour 1  000 naissances 

vivantes en 2011. 

 

  Nombre d’avortements de 1998 à 2011 
 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2012.  

  Nombre d’avortements pour 1 000 femmes, par âge 

 
Source : Direction de la santé, 2013. 
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 Ainsi qu’il ressort du tableau, le nombre d’avortements a nettement diminué 

pour les femmes de moins de 20 ans au cours des 15 dernières années. Moins 

d’hôpitaux et de centres médicaux ont offert l’opération au cours des récentes 

années. En 2012, 90 % de la totalité des avortements ont été pratiqués à l’Hôpital 

national de Reykjavik, et 8,1  % ont été pratiqués à l’Hôpital d’Akureyri. Le nombre 

total des avortements est en hausse depuis 2008, passant de 900 par an à 980 en 

2012. Le nombre d’opérations de stérilisation de femmes a baissé au cours des 

récentes années, constituant aujourd’hui 27  % de toutes les opérations pratiquées. 

 

  Paragraphe 2 
 

  Naissances 
 

 En 2010, 4 907 enfants sont nés en Islande, dont 2  384 filles. En 2011, il y a eu 

4 492 naissances, dont 2 166 filles; 4 533 enfants sont nés vivants en 2012, dont 

2 216 filles. L’âge moyen des mères a peu changé au cours des récentes années; en 

2008-2012, il se situait entre 29,6 (2008) et 29,9 ans (2011 et 2012). L’âge moyen 

des mères à la naissance du premier enfants était de 26,9 ans en 2012. Une femme 

est décédée pendant la grossesse en 2011; aucune femme n’est morte en couche en 

2010. 

 

  Nombre de naissances en 2007-2012 
 

 

 

1959 1960 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Naissances 4 837 4 916 4 560 4 835 5 026 4 907 4 492 4 533 
 

Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2013.  

 

 Le taux de mortalité infantile a été de 0,9 pour 1 000 naissances vivantes en 

2011 et de 1,1 pour 1 000 naissances vivantes en 2012. C’est le taux le plus bas 

enregistré en Europe. 

 Pour des raisons économiques, les choix offerts aux parents pour le lieu de 

naissance de leur enfant sont devenus moins nombreux. Les réductions d’effectifs 

opérées dans les centres médicaux locaux ont contraint les futurs parents à se rendre 

dans les grands établissements pour trouver les soins obstétricaux nécessaires. Le 

nombre d’accouchements à domicile a augmenté par rapport à la précédente 

décennie. Alors que 26 enfants seulement sont nés à domicile en 2003 et 25 en 2004, 

il y en a eu 94 en 2011. 

 

Lieu de naissance Nombre de naissances  Jumeaux ou triplés  Total  Pourcentage  

 

    

Hôpital national de Reykjavík 3 241 52 3 293 73,3 

Hôpital d’Akureyri 393 4 397 8,9 

Centre médical d’Akranes  300 3 303 6,8 

Centre médical de Suðurnes  138 0 138 3,1 

Centre médical de Selfoss  91 0 91 2,1 

Hôpital de Ísafjörður  59 0 59 1,3 

Hôpital de Neskaupstaður  63 0 63 1,4 
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Lieu de naissance Nombre de naissances  Jumeaux ou triplés  Total  Pourcentage  

Hôpital de Vestmannaeyjar 36 0 36 0,8 

Hôpital de Sauðárkrókur 2 0 2 0 

Centre médical de Höfn  3 0 3 0,1 

Naissances avant l’arrivée à 

l’hôpital  1 0 1 0 

Naissances à domicile 94 0 94 2,1 

Total 4 421 59 4 480   
 

Source : Registre des naissances, Hôpital national, 2012. 

 Selon les informations provenant du Registre des naissances de l’Hôpital 

national, en 2011, 192 enfants sont nés de 175 mères après une procréation 

médicalement assistée. En 2010, 182 enfants sont nés de 170 mères après une 

procréation médicalement assistée. Le pourcentage d’enfants conçus par procréation 

médicalement assistée est passé de 3,8  % en 2010 à 4,3 % en 2011. En 2007-2009, 

les pourcentages se situaient entre 3,3  % et 3,4 %. En 2008, une nouvelle loi est 

entrée en vigueur permettant aux femmes célibataires de recourir à la procréation 

médicalement assistée. Auparavant, seules les femmes mariées ou celles qui étaient 

dans une union libre enregistrée étaient autorisées à le faire.  

 

  Article 13 
 

  Alinéas a) et b) 
 

 Voir les rapports antérieurs. 

 

  Alinéa c) 
 

 Des subventions pour le travail et les voyages sont accordées aux artistes 

chaque année en vertu de la loi n
o
 57/2009 et du Règlement n

o
 834/2009. Les 

subventions proviennent de six fonds : un fonds d’aide pour les concepteurs, un 

pour les peintres, un pour les écrivains, un pour les interprètes, un pour les 

musiciens et un pour les compositeurs. Le Parlement est officiellement chargé 

d’affecter les subventions mais les bénéficiaires sont  choisis par un conseil de 

directeurs et un comité chargé de chaque fonds.  

 En 2014, 773 demandes émanant d’individus et de groupes ont été reçues et 

245 candidats ont reçu des subventions.  

 

  Subventions accordées aux artistes, 2014 
 

 

Fonds 

Nombre total de 

demandes 

Bénéficiaires 

individuels 

Bénéficiaires 

hommes 

Bénéficiaires 

femmes 

Groupes 

bénéficiaires  

Fonds d’aide aux 

concepteurs 49 9 3 6 5 

Fonds d’aide aux 

peintres 220 61 32 29 4 

Fonds d’aide aux 

écrivains 183 70 40 30 0 
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Fonds 

Nombre total de 

demandes 

Bénéficiaires 

individuels 

Bénéficiaires 

hommes 

Bénéficiaires 

femmes 

Groupes 

bénéficiaires  

Fonds d’aide aux 

interprètes 155 4 1 3 16 

Fonds d’aide aux 

musiciens 94 20 9 11 4 

Fonds d’aide aux 

compositeurs 73 23 20 3 11 

Total 774 187 105 82 40 

 

Source : Subventions pour le travail et les voyages accordées aux artistes, article de presse, 2014 

  Subventions accordées aux artistes, 2013 
 

 

Fonds 

Nombre total de 

demandes 

Bénéficiaires 

individuels 

Bénéficiaires 

 hommes 

Bénéficiaires  

femmes 

Groupes 

 bénéficiaires 

Fonds d’aide 

aux concepteurs 46 10 0 10 4 

Fonds d’aide 

aux peintres 222 59 29 30 2 

Fonds d’aide 

aux écrivains 185 73 43 30 0 

Fonds d’aide 

aux interprètes 116 5 0 5 2 

Fonds d’aide 

aux musiciens 111 23 12 11 2 

Fonds d’aide 

aux 

compositeurs 92 24 21 3 0 

Total 772 194 105 89 10 
 

Source : Subventions pour le travail et les voyages accordées aux artistes, article de presse, 2013. 

 

 Les femmes sont majoritaires parmi les concepteurs et les interprètes qui 

bénéficient de subventions. Les hommes constituent la grande majorité des 

compositeurs bénéficiaires de subventions. Parmi les écrivains, le nombre de 

bénéficiaires hommes dépasse légèrement celui des femmes. Parmi les musiciens et 

les peintres, on ne constate pas une grande différence entre les deux sexes.  

 Voir l’analyse faite dans la section du présent rapport intitulée « Article 10, 

Alinéa g) ». Voir également les rapports antérieurs.  

  Article 14 
 

  Les femmes des zones rurales 
 

 Au début de 2014, l’Islande avait une population de 325  671, dont 162 353 

femmes et 163 318 hommes; 116 970 personnes (35,9 %) vivent hors de la région de 

la capitale; sur ce nombre, 59  770 (51,1 %) sont des hommes et 57 200 (48,9 %) 
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sont des femmes. Les régions autres que la région de la capitale sont dites «  zones 

rurales ». 

 En 2008, les taux de chômage étaient les mêmes pour les hommes dans la 

région de la capitale et dans les zones rurales (1,5  %) mais, en 2009, ils avaient 

grimpé à 10 % pour la région de la capitale et à 6,7  % pour les zones rurales. Les 

taux de chômage des femmes étaient de 1,5  % dans la région de la capitale en 2008 

et de 2,4 % dans les zones rurales. En 2009, les femmes sans emploi étaient plus 

nombreuses dans la région de la capitale (7,3  %) que dans les zones rurales (6,6  %). 

 Dans le Plan stratégique régional de l’Islande pour les années 2010-2013, 

l’égalité et la participation des deux sexes sur la scène économique sont définies 

comme des facteurs à prendre tout spécialement en considération. L’Institut de 

développement régional de l’Islande a entrepris d’analyser les raisons des écart s 

salariaux entre les deux sexes en vue d’élaborer un projet de plan d’action pour 

l’élimination des écarts salariaux dans les zones rurales islandaises. Le projet est le 

fruit d’une combinaison des points de vue sur la problématique hommes -femmes et 

l’égalité dans le cadre de la révision du Plan stratégique régional de l’Islande pour 

les années 2010-2013. Il reste encore à trouver des fonds suffisants pour financer le 

projet de recherche sur les écarts salariaux présumés dans les diverses régions du 

pays, mais il est prévu de prendre des mesures complémentaires aux travaux de 

recherche à un rythme biannuel.  

 Un projet de recherche sur la rémunération des hommes et des femmes dans 

les activités agricoles et les activités en mer devait être lancé en 2014. Ces  deux 

domaines d’activité sont les plus importants dans la plupart des zones rurales de 

l’Islande. Le projet est également axé sur la sélection des disciplines 

correspondantes offertes aux hommes et aux femmes aux niveaux secondaire et 

universitaire. 

 Voir, dans la section du présent rapport intitulée « Article 3 », l’analyse 

relative à la cinquante-sixième session de la Commission de la condition de la 

femme, qui avait pour principal thème l’autonomisation des femmes rurales et à 

laquelle l’Islande a participé. 

 Voir également les rapports antérieurs.  

 

  Article 15 
 

 Voir les rapports antérieurs. 

 

  Article 16 
 

  Paragraphe 1, alinéas a) et b) 
 

 Voir les rapports antérieurs. 

 

  Alinéa c) 
 

 Il y a eu considérablement moins de mariages en 2009 que pendant les  années 

précédentes. Le nombre des mariages à l’église a baissé, ce qui n’a pas été le cas des 

mariages civils. Le taux de divorce a peu changé au cours des 25 dernières années, 

un pourcentage d’environ 35 % du nombre total des mariages se terminant par un 

divorce. Selon le Bureau des statistiques de l’Islande, 1  546 couples se sont mariés 

en 2009, chiffre très inférieur à ceux des années précédentes. En 2007, ce chiffre a 
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atteint le niveau record de 1  979. En 2011, le nombre de couples qui se sont mariés a 

encore baissé, passant à 1 458. La très grande majorité des mariages font suite à des 

unions de fait : environ 83 % du nombre total des couples qui se marient ont d’abord 

vécu un certain temps en union de fait.  

 

  Mariages et divorces en Islande, 1995-2011 
 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande. 

 Les gens sont considérablement plus jeunes lorsqu’ils s’engagent dans des 

unions de fait que lorsqu’ils se marient. En 2011, 516 divorces ont été prononcés. Le 

taux de divorce est resté constant au cours des 25 dernières années.  

 Selon des informations fournies par le Bureau des statistiques de l’Islande, la 

garde légale conjointe est la norme depuis 2002 pour les parents divorcés; la 

procédure est prévue par la loi depuis 1992. La garde légale conjointe a été décidée 

dans 90,7 % des cas, concernant 517 enfants, en 2008. La même année, 47 enfants 

ont été remis à la garde de leur mère et six enfants à celle de leur père. Les parents 

sont de plus en plus nombreux à choisir la garde légale conjointe. En 2009, 596 

parents avaient la garde légale conjointe, soit 92  % des cas. Les mères ont obtenu la 

garde exclusive dans le cas de 41 enfants et les pères dans le cas de quatre enfants. 

En 2010, la garde légale conjointe a été décidée dans 94,5  % des cas. En 2011, les 

mères ont obtenu la garde exclusive pour 58 enfants sur 615 tandis qu’un seul enfant 

a été remis à la garde exclusive de son père. La garde légale conjointe a été 

prononcée dans tous les autres cas.  
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  Titulaires de la garde des enfants, 1994-2011 
 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2012. 

 La garde légale conjointe est plus fréquente après une séparation mettant fin à 

une union de fait que dans les cas de divorce. Il s’ensuit une plus grande égalité des 

deux sexes puisque les parents se partagent la responsabilité d’élever les enfants, 

cette tâche ne revenant plus à la mère seule comme c’était la norme pendant de 

nombreuses décennies. 
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  Garde des enfants à l’issue des divorces, 1994-2011 

 
Source : Bureau des statistiques de l’Islande, 2012. 

  Alinéas d) à h) 
 

 Voir les rapports antérieurs soumis par l’Islande.  

 

  Paragraphe 2 
 

 Voir les rapports antérieurs soumis par l’Islande.  

 

  Réponse aux observations finales du Comité  
 

 Le 8 juillet 2008, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 

des femmes a examiné les cinquième et sixième rapports périodiques de l’Islande 

(CEDAW/C/ICE/5 et CEDAW/C/ICE/6). Dans ses observations finales 

(CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité a demandé à l’Islande de communiquer, dans un 

délai de deux ans, des informations écrites sur les dispositions prises pour mettre en 

œuvre les recommandations formulées au paragraphe 24 des observations finales. 

En mai 2011, le Gouvernement islandais a envoyé une réponse aux 

recommandations qui a été examinée par le Comité à sa quarante -neuvième session, 

en juillet 2011. 

 

  Application de la loi n
o
 61/2007 sur la prostitution 

 

 Des modifications ont été apportées au Code pénal islandais depuis que le 

sixième rapport sur l’application de la Convention a été soumis par le 

Gouvernement islandais et examiné par le Comité à sa quarante et unième session.  

 En vertu de la loi n
o
 54/2009, promulguée le 30 avril 2010, l’article 206 du 

Code pénal (loi n
o
 19/1940) a été amendé sur le modèle du précédent suédois, de 

manière à pénaliser l’achat – mais non la vente – de services sexuels.  

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/5
http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/6
http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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 Acheter des services sexuels ou promettre un versement d’argent contre des 

services sexuels est passible d’amendes ou d’une peine d’emprisonnement pouvant 

aller jusqu’à un an (en vertu du premier alinéa). Si l’infraction se produit à 

l’encontre d’un mineur, l’auteur encourt une amende et jusqu’à deux ans 

d’emprisonnement (en vertu du deuxième alinéa). En vertu du troisième alinéa, 

quiconque fonde son emploi ou son mode d’existence sur la prostitution pratiquée 

par autrui encourt jusqu’à quatre ans d’emprisonnement. En vertu du quatrième 

alinéa, la même sanction s’applique à quiconque amène, par tromperie, incitation ou 

aide, un mineur de moins de 18 ans à se prostituer. La même sanction s’applique 

également à toute entreprise visant à faire partir d’Islande ou à faire venir en Islande 

une personne pour qu’elle tire ses moyens de subsistance de la prostitution 

(cinquième alinéa). Le sixième alinéa dispose que quiconque utilise la tromperie, 

l’incitation ou la médiation pour encourager autrui à des rapports sexuels ou à toute 

autre relation de nature sexuelle contre paiement, ou pour tirer des revenus de la 

prostitution pratiquée par autrui, par exemple en louant des locaux ou par tout autre 

moyen, sera puni d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à quatre ans, 

ou d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à un an s’il 

y a des circonstances atténuantes. Enfin, en vertu du septième alinéa, quiconque, 

dans une annonce publique, propose, organise ou recherche des rapports sexuels 

avec autrui contre paiement sera frappé d’une amende ou puni d’une peine 

d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à six mois.  

 Les tribunaux islandais ont eu à juger un certain nombre d’affaires auxquelles 

les dispositions mentionnées ci-dessus étaient applicables. Le 2 juin 2010, le 

tribunal de district de Reykjavík a été saisi des premières affaires, qui concernaient 

11 acheteurs présumés de services sexuels. Neuf hommes ont été condamnés à payer 

une amende, sept à une amende de 80  000 couronnes, un à une amende de 40 000 

couronnes, un à une amende de 120 000 couronnes, et deux hommes ont été 

acquittés. 

 Dans l’affaire n
o
 105/2010 jugée par la Cour suprême, l’accusé a été reconnu 

coupable d’infractions aux troisième, sixième et septième alinéas de l’article 206 du 

Code pénal. Il a été jugé que l’accusé, X ., avait fondé son emploi sur la prostitution 

pratiquée par E., F. et G. et agissait en tant qu’intermédiaire, par exemple en mettant 

une maison en location pour les opérations de prostitution, en faisant photographier 

les victimes et en faisant de la publicité en ligne pour la prostitution. Compte tenu 

de la gravité des délits pénaux commis par X., notamment la contrebande de 

stupéfiants, et l’ampleur des opérations de prostitution, il a été condamné à trois ans 

et demi d’emprisonnement. 

 

  Renforcer les mesures existantes visant à prévenir et à combattre  

la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des filles,  

et mener les enquêtes correspondantes de manière vraiment approfondie  
 

 Le Parlement islandais a adopté un plan d’action national contre la traite des 

êtres humains en mars 2009. Le plan d’action est disponible en anglais en ligne. Ses 

objectifs sont les suivants : renforcer la coordination des actions nécessaires à la 

prévention de la lutte contre la traite des êtres humains en Islande et approfondir 

l’étude de la traite des êtres humains. En outre, il énonce des actions précises à 

mener pour la prévention et l’éducation dans ce domaine et pour assurer aide et 

protection aux victimes. Il met l’accent sur les mesures qui visent à  faciliter la 

poursuite des auteurs devant la justice.  
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 Une équipe de spécialistes et de coordonnateurs de la lutte contre la traite des 

êtres humains a été constituée en octobre 2009, après l’adoption du plan d’action. 

Elle a été créée pour fournir une vue d’ensemble et des connaissances approfondies 

sur la question de la traite des êtres humains en Islande. Elle était composée de 

représentants du Ministère de l’intérieur (anciennement Ministère de la justice), du 

Ministère des affaires étrangères, du Ministère de la protection sociale 

(anciennement Ministère de la sécurité sociale et des services sociaux et le 

Ministère de la santé), du Commissaire national de police, de la Direction de 

l’immigration et des ONG Kvennaathvarfið (Foyer d’accueil pour les femmes) et 

Stígamót (Centre d’éducation et de conseil pour les victimes de violence sexuelle).  

 Le rôle de l’équipe était de donner suite aux renseignements obtenus sur la 

traite des êtres humains, de repérer les victimes possibles de traite et de leur donner 

une position reconnue en tant que telles, de leur assurer une protection et une 

assistance, de rassembler des informations et de mener des activités d’éducation et 

de sensibilisation sur la question. En outre, elle jouait un rôle consultatif auprès des 

autorités gouvernementales et a supervisé la mise en œuvre du plan d’action contre 

la traite des êtres humains. Une équipe d’urgence a été créée; elle était chargée de 

prendre les premières mesures d’aide et de protection des victimes de traite des êtres 

humains (services d’urgence, refuge sûr, services d’interprète et aide juridique), 

dans le cadre de l’équipe de spécialistes et de coordonnateurs.  

 Un nouveau plan d’action national contre la traite des êtres humains pour les 

années 2013-2016 a été adopté le 26 avril 2013, remplaçant celui qui couvrait la 

période allant de 2009 à la fin 2012. Voir également la section du présent rapport 

intitulée « Article 6 ». 

 La traite des êtres humains s’inscrit dans le champ d’application du Code 

pénal général n
o
 19/1940. L’alinéa a) de l’article 227 du Code pénal général, relatif à 

la traite des êtres humains, a été amendé par la loi n
o
 149/2009, adoptée par le 

Parlement le 18 décembre 2009, afin d’harmoniser la définition de la traite des êtres 

humains donnée par la loi islandaise avec la Convention du Conseil de l’Europe sur  

la lutte contre la traite des êtres humains et le Protocole de Palerme. Les articles 

pertinents sont les suivants  : 

 

  Point 20 de l’article 6 
 

Des sanctions s’appliquent en vertu du Code pénal islandais pour les infractions 

suivantes, même si elles ont été commises hors de l’État islandais et quel qu’en soit 

l’auteur : 

[…] 

20. … les infractions visées à la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte 

contre la traite des êtres humains, 3 mai 2005  

 

  Alinéa a) de l’article 227 
 

Quiconque se rend coupable d’un ou de plusieurs des actes suivants aux fins de 

l’exploitation sexuelle d’une personne ou du travail forcé, ou bien dans le but de lui 

prélever des organes, est puni pour traite des êtres humains d’une peine pouvant 

aller jusqu’à huit ans d’emprisonnement :  
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1. Proposer pour des services sexuels, transporter, transférer, héberger ou 

accueillir une personne qui a été soumise à un usage illégal de la force au sens de 

l’article 225, ou privée de sa liberté au sens de l’article 226, ou menacée au sens de 

l’article 233, ou soumise à une tromperie illégale évoquant, renforçant ou utilisant 

son manque de compréhension des circonstances ou exploitant sa situation de 

vulnérabilité; 

2. Proposer pour des services sexuels, transporter, transférer, héberger ou 

accueillir une personne de moins de 18 ans;  

3. Donner de l’argent ou un autre avantage pour obtenir le consentement d’une 

personne pour l’exploitation d’une autre personne sur laquelle elle a autorité.  

La même sanction s’applique à toute personne qui accepte de l’argent ou un autre 

avantage visé au paragraphe 3. 

Si une infraction aux dispositions du paragraphe 1 est commise à l’encontre d’un 

enfant, ce sera considéré comme une circonstance aggravante lors de la décision 

relative à la sévérité de la sanction.  

La même sanction s’applique à toute personne qui se rend coupable d’un ou de 

plusieurs des actes suivants en vue de faciliter la traite des êtres humains :  

1. Falsifier un document de voyage ou d’identité;  

2. Proposer ou fournir un tel document;  

3. Retenir, soustraire, endommager ou détruire un document de voyage ou 

d’identité d’une autre personne. 

 

  Poursuivre et sanctionner les auteurs selon la gravité de leurs crimes  
 

 La peine maximale pour ce type d’infraction est de huit ans 

d’emprisonnement, ainsi qu’il est indiqué plus haut. La loi n
o
 72/2011, qui a pris 

effet le 10 juin 2011, a fait passer la peine maximale pour infraction à l’alinéa a) de 

l’article 227 relatif à la traite des êtres humains de 8 ans à 12 ans 

d’emprisonnement. Trois affaires de traite des êtres humains, entre autres chefs 

d’accusation, ont été jugées par les tribunaux islandais.  

 a) Le 1
er

 décembre 2009, un citoyen islandais originaire de la Guinée 

équatoriale a été condamné par le tribunal de district de Reykjanes dans l’affaire 

n
o
 S-676/2009. L’accusé a été acquitté de la charge de traite des êtres humains mais 

condamné à deux ans et demi d’emprisonnement pour proxénétisme et autres 

infractions. Le 3 juin 2010, après un recours en appel auprès de la Cour suprême, la 

peine d’emprisonnement a été aggravée, passant à trois ans et demi (voir affaire n° 

105/2010, examinée plus haut). Dans cette affaire, la victime présumée de traite des 

êtres humains était une femme de nationalité slovène recrutée via l’Espagne. La 

victime a bénéficié d’une aide complète, sans préjudice de la décision rendue à 

l’issue du procès. 

 b) Le 8 mars 2010, dans l’affaire n
o
 S-1064/2009, cinq citoyens lituaniens 

ont été reconnus coupables de traite des êtres humains par le tribunal de district de 

Reykjanes et un prévenu a été acquitté. Les autres ont été condamnés à cinq ans 

d’emprisonnement. Le 16 juin 2010, après un recours en appel auprès de la Cour 

suprême, l’un a été condamné à cinq ans d’emprisonnement et les quatre autres à 

quatre ans d’emprisonnement. Dans cette affaire, la victime était une jeune femme 
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de nationalité lituanienne recrutée en Lituanie. Il convient de noter que, dans cette 

affaire, la sentence a été fondée sur une intention avérée d’exploitation sexuelle 

alors que l’exploitation sexuelle effective n’avait pas eu lieu en raison d’une 

intervention rapide. La victime a reçu une aide complète et prolongée.  

 c) Le 9 juillet 2010, un citoyen islandais originaire de la Guinée équatoriale 

(le même auteur que dans la première affaire citée ci -dessus) a été condamné par le 

tribunal de district de Reykjanes dans l’affaire n
o
 S-190/2010. L’accusé a été 

acquitté de la charge de traite des êtres humains mais condamné pour proxénétisme 

et autres infractions à 15 mois d’emprisonnement. Dans cette affaire, la vic time était 

une jeune femme originaire de la Guinée équatoriale, qui a bénéficié d’une 

assistance complète. 

 Voir également la section du présent rapport intitulée «  Article 6 ». 

 

  Recherches et enquêtes sur les clubs de strip-tease illégaux 
 

 Au cours des années 90, un certain nombre de clubs de strip -tease ont ouvert 

en Islande. Les actes de strip-tease se produisaient soit sur les tables dans les 

emplacements publics, soit dans des espaces fermés sous l’appellation de «  danses 

privées ». À l’origine, la danse était considérée comme faisant partie des arts, et les 

femmes que l’on faisait venir dans le pays pour travailler dans les clubs de strip -

tease obtenaient des permis de travail temporaires en qualité d’artistes. Il n’existait 

pas de définition juridique spéciale des clubs de strip-tease avant l’adoption de la loi 

n
o
 66/2000, qui a modifié la loi n

o
 67/1985. Par la suite, les différentes municipalités 

ont été autorisées à mettre d’autres conditions à l’octroi de licence d’exploitation à 

ce type de restaurant. Tel a été le cas en 2002 à Reykjavik, où les danses privées ont 

été interdites et où il a été interdit aux danseuses nues de se mêler au public. Ces 

interdictions ont été ultérieurement jugées légales par la Cour suprême d’Islande.  

 La danse accompagnée de strip-tease a été véritablement interdite par la loi 

n
o
 85/2007, qui prévoyait néanmoins des possibilités d’exemption pour certains 

restaurants. Les dispositions autorisant les exemptions ont été ultérieurement 

annulées, en 2010. Les exemptions sont restées légales, avec des restrictions, 

jusqu’à ce que, en mars 2010, le Parlement adopte la loi n
o
 18/2010, annulant la 

disposition relative à l’exemption de l’article 4 de la loi n
o
 85/2007 sur les 

restaurants et les night-clubs qui régit les clubs de strip-tease. 

 À la fin 2013, une proposition a été présentée au Parlement tendant à faire 

réviser les règlements qui régissent l’octroi des licences d’exploitation aux 

restaurants afin de prévenir les activités des endroits dits «  champagne clubs », qui 

exploitent la nudité du personnel et permettent des relations avec les membres du 

personnel dans des espaces privés. La proposition est actuellement soumise à 

l’examen de la Commission des affaires judiciaires et de l’éducation en matière 

judiciaire. 

 Les clubs de strip-tease sont donc désormais illégaux en Islande et ont fermé, 

ou bien changé d’activité. La police surveille les activités des night -clubs et, à ce 

jour, il n’y a eu aucune infraction à la loi n
o
 18/2010 suivie d’une enquête de police. 

 La police a mené une enquête sur les « champagne clubs » de Reykjavik à la 

suite d’allégations de prostitution, de blanchiment d’argent et de commerce de 

stupéfiants. D’après la police, cette enquête en est à ses étapes finales. Lorsqu’elle 

sera achevée, le Procureur général décidera des étapes suivantes. La police s’est 
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également penchée sur les nouveaux espaces de prostitution. Il y a un risque que, 

par suite de la disparition des « champagne clubs », les sites de rencontre sur 

Internet et les bars et restaurants locaux soient devenus de nouveaux espaces de 

prostitution. 

 

  Intensifier les mesures de coopération internationale visant à prévenir  

la traite, assurer la protection des droits fondamentaux des femmes  

et des filles victimes de traite des êtres humains et instituer un cadre 

juridique pour la protection des victimes et des témoins  
 

  Intensifier les mesures de coopération internationale visant à prévenir la traite  
 

 Concernant ces questions, l’Islande travaille en coopération avec 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le Conseil des 

États de la mer Baltique (CEB), l’OIM, le Conseil des ministres des pays nordiques, 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et le Conseil de 

l’Europe. La coopération régionale dans le cadre du CEB est particulièrement utile 

pour traiter de manière très concrète les questions et problèmes intéressant la région. 

L’Islande joue un rôle actif dans le groupe de travail du CEB contre la traite des 

êtres humains. Les projets du CEB sont notamment des études sur les mécanismes 

de coopération au sein des pays et de la région en collaboration avec l’ONUDC, la 

collecte et la diffusion de données au sein des pays et de la région, une formation 

dispensée au personnel diplomatique et consulaire sur la traite des êtres humains, un 

projet sur la détection d’activités de traite des êtres humains aux fins de 

l’exploitation par le travail, et une étude sur les mémorandums d’accord et les 

meilleures pratiques dans ce domaine.  

 

  Assurer la protection des droits fondamentaux des femmes et des filles  

victimes de traite des êtres humains 
 

 En Islande, les victimes de traite des êtres humains – quelle que soit leur 

nationalité ou situation juridique dans le pays – et les victimes présumées de 

violations antérieures du droit islandais bénéficient de tous les services nécessaires, 

qu’il s’agisse de services médicaux, sociaux (y compris un hébergement approprié), 

financiers ou juridiques, lorsque leur cas est signalé ou renvoyé à l’équipe de 

spécialistes et de coordonnateurs de la lutte contre la traite des êtres humains en 

Islande (action 2 du plan d’action national contre la traite des êtres humains), qui 

applique le principe du « bas seuil d’exigence ». Jusque-là, elles peuvent avoir été 

hébergées dans des centres d’accueil pour femmes, reçu de conseils auprès des 

centres d’orientation des victimes de violence sexuelle ou des autorités locales 

(services sociaux), entre autres formes initiales d’assistance, dont elles  peuvent 

aussi bénéficier indépendamment de leur statut juridique. L’équipe de spécialistes et 

de coordonnateurs est composée de manière à pouvoir assurer une approche 

complète et globale de l’aide aux victimes. Une fois que les victimes présumées 

obtiennent à ce titre le permis de résidence, elles jouissent de tous les droits prévus 

par la loi qui en découlent. Il convient toutefois de préciser un point important : au 

cours du procès, les victimes potentielles peuvent bénéficier du droit à l’anonymat 

devant le public, ainsi que du droit de témoigner en l’absence des auteurs présumés 

ou par liens vidéo ou audio si c’est nécessaire. Si les victimes potentielles de traite 

des êtres humains sont des mineurs (ce qui ne s’est pas encore produit en Islande), 

le plan d’action national contre la traite des êtres humains stipule que leur affaire 
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doit être traitée dans le cadre de la loi sur la protection des mineurs (actions 10 et 11 

du Plan). 

 

  Instituer un cadre juridique pour la protection des victimes et des témoins 
 

 Bien que la question ait été débattue au Parlement, il n’existe en Islande 

aucune disposition de loi portant spécifiquement sur la protection des victimes ou 

des témoins dans les affaires de traite des êtres humains. Le Ministère de l’intérieur 

se penche actuellement sur la question de savoir si des amendements à ce sujet 

doivent être apportés aux textes de loi. Le Commissaire national de police islandais 

a adopté, en 2010, des directives régissant le traitement des affaires de traite des 

êtres humains, qui stipulent qu’une évaluation des risques doit être effectuée dans 

chaque affaire et que les mesures de protection qui s’imposent doivent être prises. 

Cette procédure a été suivie dans les affaires qui ont déjà été traitées en Islande et, 

dans certains cas, a débouché sur la prise de mesures de protection complètes aussi 

bien des victimes que des témoins et l’installation de matériel de surveillance et de 

sécurité dans leurs résidences. 

 

  Ratification du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite 

des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 

et de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte 

contre la traite des êtres humains  
 

 L’Islande a ratifié la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée le 13 mai 2010 et le Protocole visant à prévenir, réprimer et 

punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, le 22 juin 

2010. 

 Ainsi qu’il est indiqué dans la section du présent rapport intitulée 

« Article 6 », la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des 

êtres humains a été ratifiée par l’Islande le 23 février 2012 et a pris effet en ce qui 

concerne l’Islande le 1
er

 juin de la même année. 

 

  Rapport présentant a) des données statistiques relatives à la traite 

des êtres humains et à la prostitution, et b) des informations  

sur l’incidence de la dépénalisation de la prostitution sur l’exercice 

de leurs droits fondamentaux par les femmes 
 

 Dans ses observations finales (CEDAW/C/ICE/CO/6), le Comité a 

recommandé que l’Islande présente, dans son prochain rapport périodique, des 

données statistiques relatives à la traite des êtres humains et à la prostitution, ainsi 

que des informations sur le système mis en place et les progrès accomplis en vue de 

la ratification de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite 

des êtres humains. 

 Ainsi qu’il est indiqué dans la section du présent rapport intitulée «  Article 

6 », la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres 

humains a été ratifiée par l’Islande le 23 février 2012 et a pris effet en ce qui 

concerne l’Islande le 1
er

 juin de la même année. Voir également la section du présent 

rapport intitulée « Article 6 ». 

 Des informations relatives à la prostitution et à la traite des êtres humains ont 

été recueillies auprès du Commissaire national de police, des Commissaires de 

http://undocs.org/fr/CEDAW/C/ICE/CO/6
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district de Reykjavik et de Suðurnes, des prestataires de services sociaux 

d’Akureyri, de Hafnarfjörður, de Kópavogur, de Reykjanesbær et de Reykjavík, du 

Centre d’éducation et de conseil pour les victimes de violence sexuelle et du Foyer 

d’accueil pour les femmes. 

 Ainsi qu’il est indiqué plus haut, l’acte de prostitution n’est pas sanctionné par 

la loi islandaise. L’article 206 du Code pénal ne se limite pas aux actes de 

prostitution. Diverses raisons et motivations peuvent conduire les gens à se 

prostituer. La prostitution peut être un moyen utilisé par des jeunes pour financer 

leur mode de vie. Chez les personnes qui se prostituent, des antécédents de violence 

sexuelle, l’absence d’un encadrement parental pendant les jeunes années et la 

toxicomanie sont des thèmes récurrents. Il est également notoire que les femmes  qui 

vivent dans la pauvreté se prostituent pour subvenir à leurs besoins et à ceux de 

leurs enfants. Les séquelles de la prostitution ne disparaissent souvent qu’au bout de 

nombreux mois de thérapie. 

 L’ampleur de la prostitution en Islande est difficile à mesurer. Les frontières 

entre la prostitution et la traite des êtres humains ne sont pas toujours clairement 

définies, ainsi que l’indiquent les rapports du Centre d’éducation et de conseil pour 

les victimes de violence sexuelle.  

 Le Ministère de la protection sociale mène actuellement des pourparlers avec 

le Foyer d’accueil pour les femmes aux fins de l’hébergement temporaire des 

victimes de traite des êtres humains pendant que d’autres actions sont menées. 

 Selon des informations recueillies auprès du Commissaire national de police, 

le nombre d’infractions à l’article 206 du Code pénal enregistrées s’est accru dans 

une mesure considérable, ainsi qu’il ressort du tableau ci -après. Le tableau 

n’indique que le nombre des affaires d’infraction à l’article 206 portées devant le 

Commissaire national de police. Les victimes de la prostitution ne sont donc pas 

prises en compte. 

 

  Nombre d’infractions à l’article 206 du Code pénal enregistrées.  
 

 

Année 2010 2011 2012 2013 

Nombre d’infractions 37 13 24 175* 

 

 * Chiffre provisoire. 
 

 Chaque affaire peut comporter des infractions diverses, commise par un seul 

auteur ou par plusieurs auteurs. Le tableau rend compte de toutes les infractions 

enregistrées durant la période indiquée. 

 Le Commissaire de district de Reykjavik a traité les cas de 30 personnes qui 

ont été définies comme victimes de la prostitution pendant la période de 2011 à 

2014. 

 

 

Total Citoyens islandais  Étrangers <20 ans 21-30 ans >30 ans 

Femmes 23 11 12 4 7 10 

Hommes 7 7 0 3 2 2 
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 Le centre de réception Kristínarhús a ouvert en septembre 2011. Le Centre 

d’éducation et de conseil pour les victimes de violence sexuelle a pris l’initiative de 

l’ouvrir à l’intention, spécialement, des femmes qui fuient des situations de 

prostitution ou de traite des êtres humains. L’État a fourni les fonds nécessaires à 

son fonctionnement et des fonds supplémentaires ont été recueillis grâce à une 

campagne de levée de fonds. Outre sa principale tâche, le centre de réception a 

bénéficié d’un soutien pour pouvoir héberger des personnes de passage à Reykjavik 

pour un entretien au Centre d’éducation et de conseil. Le centre de réception pouvait 

héberger 4 à 5 femmes dans des chambres individuelles.  

 Depuis son ouverture jusqu’à sa fermeture, 27 femmes ont séjourné au centre 

de réception : 15 étrangères et 12 femmes de nationalité islandaise. Treize de ces 

femmes avaient des problèmes mentaux, et 15 étaient toxicomanes. En 2011, cinq 

femmes y ont séjourné, totalisant 127 nuits de séjour depuis l’ouverture du centre, 

en septembre, jusqu’à la fin de l’année. En 2012, 20 femmes et 9 enfants y ont 

séjourné, totalisant 1 148 nuits de séjour. La plupart des femmes avaient moins de 

40 ans mais deux avaient plus de 50 ans. Sur les 20 femmes, 15 étaient venues au 

centre pour raison de prostitution ou de traite des êtres humains. En 2013, cinq 

enfants y ont séjourné mais le nombre exact de femmes hébergées n’est pas connu. 

Toutes les femmes qui ont séjourné au centre avaient moins de 40 ans. Elles ont 

totalisé 1 000 nuits de séjour sur toute l’année, certaines ne restant que quelques 

nuits et d’autres restant toute l’année.  

 En 2012, un financement supplémentaire de 15 millions de couronnes a été 

accordé au centre de réception. Le Ministère de l’intérieur a fourni 6 millions de 

couronnes pour contribuer à l’aide aux victimes de traite et 700  000 couronnes pour 

l’installation de caméras de sécurité dans les locaux du centre. Une subvention 

spéciale de 25 millions de couronnes a été accordée en 2013 à titre de contribution à 

son fonctionnement. 

 Après une période d’expérimentation de deux ans, le centre a été fermé en 

janvier 2014. Sa gestion s’est révélée complexe et difficile. Il a été constaté que 

rassembler autant de femmes dans un seul endroit n’était pas une bonne solution. 

Bon nombre des femmes étaient aux prises avec des problèmes de santé mentale ou 

de toxicomanie. Les employés et bénévoles du centre avaient du mal en particulier 

dans les tâches relatives aux enfants. Le Centre d’éducation et de conseil a expliqué 

qu’il aurait fallu des subventions supplémentaires pour fournir une assistance 

professionnelle aux femmes hébergées étant donné les complexités de leur situation.  

 En même temps qu’il annonçait la fermeture du centre de réception, le Centre 

d’éducation et de conseil a demandé que les fonds fournis puissent être utilisés pour 

d’autres volets des activités de l’organisation  : amélioration des services aux 

personnes en dehors de la région de Reykjavik; services supplémentaires pour les 

hommes dans le besoin et les personnes handicapées. Le Centre d’éducation et de 

conseil a demandé que les fonds fournis au centre de réception puissent être utilisés 

pour créer deux nouveaux postes dans ces projets. Le financement destiné au centre 

de réception en 2014 a été cédé à l’organisation pour financer les projets en 

question. 

 Les conséquences de la fermeture du centre de réception sont surtout graves 

pour les enquêtes liées aux affaires de traite des êtres humains. N’ayant pas de 

solution fiable pour l’hébergement, les autorités de police et les bénévoles auront lus 

de mal à gagner la confiance des victimes. Si on ne les héberge pas, les  
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victimes de traite et de prostitution deviennent plus visibles. Le danger est que les 

progrès obtenus jusque-là grâce à une thérapie risquent d’être perdus. Les services 

sociaux qui aident les victimes de prostitution n’ont pas ressenti de répercussions de 

la fermeture du centre de réception. Ainsi, le Foyer d’accueil pour les femmes n’a 

pas enregistré de hausse du nombre de visites.  

 Même après la fermeture du Centre de réception, il reste d’autres options pour 

les personnes qui veulent sortir de la prostitution. Les services sociaux municipaux 

offrent des informations et des instructions concernant les droits sociaux et le 

soutien social et personnel, conformément à l’article 16 de la loi sur les services 

sociaux des collectivités locales. Au niveau municipal, des spécialistes fournissent 

des services de sociothérapie aux victimes de prostitution. Si la victime a un enfant 

à charge, la situation de l’enfant est examinée et, si c’est nécessaire, les autorités 

responsables de la protection de l’enfance sont alertées.  

 Le Centre d’éducation et de conseil donne des conseils, accorde des entretiens 

et organise des groupes d’entraide pour les personnes qui veulent sortir de la 

prostitution. Il a également offert de coordonner les actions à entreprendre en ce qui 

concerne les personnes qui veulent sortir de la prostitution. En principe, les groupes 

d’entraide n’ont pas besoin de solutions spéciales en matière d’hébergement.  

 La prostitution en Islande semble étroitement liée au commerce de stupéfiants. 

Des établissements thérapeutiques offrent une assistance aux toxicomanes. Le Foyer 

d’accueil pour les femmes est ouvert à toutes les victimes de prostitution.  

 Compte tenu du nombre d’infractions à l’article 206 du Code pénal 

enregistrées, il est important que tous les prestataires de services sociaux et de soins 

de santé, notamment de thérapie, restent vigilants et pensent à la possibilité qu’un 

bénéficiaire de ces services soit une victime de prostitution ou de traite. Une aide 

accessible, accordée sans préjugé, doit être fournie. Les fonctionnaires de l’État 

doivent être bien informés des signes qui permettent de reconnaître la prostitution et 

des éventuelles solutions pour les victimes. Les spécialistes qui travaillent avec des 

personnes désireuses de sortir de la prostitution doivent être motivés. L’expérience 

du centre de réception montre que les victimes de prostitution peuvent avoir des 

difficultés à abandonner leur ancien métier. Une coopération permanente entre les 

autorités du domaine social et celles de la santé est indispensable, ainsi que la 

participation des ONG. La coopération avec les autorités de police doit également 

être intensifiée. La coopération entre les services gouvernementaux dans le domaine 

de la traite des êtres humains a donné de bons résultats.  

 

  Informations sur l’incidence de la dépénalisation de la prostitution  

sur l’exercice de leurs droits fondamentaux par les femmes  
 

 Trop peu de temps a passé depuis la dépénalisation de la prostitution, c’est-à-

dire depuis les nouvelles modifications apportées à l’article 206 du Code Pénal 

(n
o
 19/1940) par la loi n

o
 54/2009, qui a été promulguée le 30 avril 2010, ainsi qu’il 

est indiqué plus haut. En conséquence, l’incidence de la dépénalisation de la 

prostitution est encore mal connue et on ne peut citer aucune étude ou statistique 

fiable. 

 


